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DE 

PROCEDURE C-IVILE. 

J.re p A R T I E. 

PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX. 

LIVRE 1.er 

DE LA JUSTICE DE PAIX. 

TITRE PREMIER. 

Des Citations. 

ARTICLE I."' 

TOUTE citation devant les juges de paix contiendra Ià. 
date des jours , mois et an , les noms , profession et domi
cile du demandeur, les noms, demeure et immatricule de 
l'huissier , le nom du défendeur ; elle énoncera sommai
rement l'objet et les moyens de là demande, et indiquera le 
juge de paix qui doit connaître de la demande, et le jour 
et l'heure de la comparution. 

2. En matière purement personne!Ie ou mobili~re, Ia 
citation sera donnée devant le juge du domicile du dé
fendeur ; et s'il n'a pas de domicile, devant le juge de sa 
résidence. 

3. Elle le sera devant le juge de la situation de l'objet 
litigieux:, lorsqu'il s'agira, 

1. 0 Des actions pour dommages aux champs, fruits et 
récoltes; 

,.,
0 Des déplacemens de bornes, des usurpations de 
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terres, arbres, haies, fossés et autres clôtures, commis dans 
l'année; des entreprises sur les cours d'eau, commises pareille
ment dans l'année, et de toutes autres actions possessoires; 

3. 0 Des réparations loca tiv-es; 
4. 0 Des indemnités prétendues par f e fermier ou loca

taire pour non jouissance , lorsque le droit ne s_era pas 
contesté , et des dégradations alléguées par le propriétaire. 

4. La citation sera notifiée par l'huissier de la justice de 
paix du domicile du défendeur; en cas d'empêchement, par 
celui qui sera commis par le -juge : copie en sera laissée à la 
partie; s'il ne se trouve personne en son domicile, la copie 
sera laissée au maire ou adjoint d$:! la commune, qui visera 
l'original sans frais. 

L'huissier de la justice de paix ne pourra instrumenter 
pour ses parens en ligne directe , ni pour ses frères , 
sœurs, et alliés au même degré 

5. II y aura un jour , au 1noihs, entre celui de fa 
citation et Ie jour indiqué pour la comparution, si la partie 
citée est domiciliée dans la distance de troi~ myriamètres. 

Si elle est domiciliée au-dela de cette distance, il sera 
ajouté un jour par trois myriamètres. 

Si les délais n'ont point été observés et si le défendeur 
ne comparaît pas , Je juge ordonnera qu'il sera réassigné , 
et les frais de la première citation seront à la charge du 
demandeur. 

6. Dans les cas urgens, Je juge donnera une cédule pour 
abréger les délais, et pôurra permettre de citer, même dans 
le jour et à l'heure indiquée. 

7. Les parties pourront toujours se présenter volontai
rement devant un juge de paix, auquel cas iJ jugera · leur 
différent, soit en dernier ressort, si les lois ou les parties l'y 
autorisent, soit h la charge de l'appel, encore qu'il ne fût 
le juge naturel des parties , ni à raison du domicile du dé
fendeur, ni à raison de la situation de f objet litigieux. 

La déclaration des parties qui demanderont jugement, sera 
5Îgnée par eUes, ou mention sera faite si elles ne peuvent signer. 

TITRE II. 

Des Audiences du Juge de paix> et de la Comparution 
des Parties. 

8. Les juges de paix indiqui;ront au moins deux audiences 
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par semaine : ils pourront juger tous les jo~ll'S, même ceux 
des dimanches et fê.tes , Je matin et l'après-midi. 

Jls pourront donner audience chez eux, en tenant !es 
portes ou vertes. 

9. Au jour fixé par la · cifation , ou convenu entre les 
parties, elles comparaîtront en personne ou par leurs fondés 
de pouvoir, sans qu'elles puissent faire signifier aucune 
défense. 

l O. Les parties seront tenues de s'expliquer avec modé-
tion devant le juge, et de garder en tout Ie respect qui est dtt 
à la justice : si elles y manquent , le juge les y rappellera 
d'abord par un avertissement; en cas de récidive, elles 
pourront être condamnées à une amende qui n'excédera pas 
la somme de dix francs, avec affiches du jugement, dont 
le nombre n'excédera pas celui des communes de canton. 

I I. Dans le cas d'insulte ou irrévérence grave envers le 
juge, if en dressera procès-verbal et pourra condamner à un 
emprisonnement de trois jours au plus. 

I 2. Les jugemens, dans Ies cas prévus par les précé
dens articles, seront exécutoires par provision. 

1 3. Les parties ou leurs fondés de pouvoir seront entendus 
contradictoirement. La cause sera jugée sur-le -champ, ou 
à la pre1nière audience; le juge, s'il le croit nécessaire, se 
fera remettre les pièces. 

I 4. Lorsqu'une des p,uties ~.édarera vouloir s'inscrire 
en faux , déniera l'écriture I ou déclarera ne pas fa recon
naître, le juge Iui en donnera acte : il paraphera la pièce 
et renverra la cause devant les juges qui doivent en connaître. 

l 5. Dans les cas où un interlo.cutoire aurait été ordonné• 
la cause sera jugée définitiveme\1t, au plus tard dans le délai 
de quatre mois du jour du jugement interlocutoire : après ce 
délai, l'instance sera périmée de droit; le jugement qui serait 
rendu sur le fond, sera sujet à l'appel , même dans lei 
matières dont le juge de paix connaît en dernier ressort, et 
sera annullé, sur la réquis.ition de fa pa!tie intéressée. 

Si l'instance -est périmée par fa faute du juge > il sera 
passible des damages et intérêts. 

I 6. L'appel des jugemens de Ia justice de p::iix: ne sera 
pas recevable après les trois mois, à dater du jour de Ja signi
fication faite par l'huissier de la justice de paix, ou tel autre, 
commis par le juge. 

I 7, Les jugemens des justic~s de paix, jusqu'à coocur
rence <le trois cents francs, seront exécutoires par provision, 
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nonobstant l'appel, et sans qu'il soit besoin de fournir cau
tion : les juges de paix pourront, dans les autres cas, ordonner 
l'exécution provisoire de leurs jugemens, mais à la charge 
de donner caution. 

I 8. Les minutes de chaque jugement, soit préparatoire, 
soit définitif, seront portées par le greffier sur la fellille 
d'audience, et signées par Je juge qui aura tenu l'audience et 

. par le greffier. 

TITRE III. 

Des Juge111e11s par defàut, et des Oppositio11s et as 
Jugemens. 

I 9. Si, au jour indiqué par la citation, l'une des parties 
ne comparaît pas , la cause sera jugée par défaut, sauf Ia 
réassignation dans le cas prévu dans le dernier paragraphe 
de l'article 5. 

20. La partie condamnée par défaut pourra former op
position , dans les trois jours de la signification faite par 
l'huissier du juge de paix, ou autre qu'il aura commis. 

L'opposition contiendra sommairement les moyens de la 
partie, et assignation au prochain jour d'audience, en obser
vant toutefois les délais prescrits pour les citations : elle in
diquera les jour et heure de la comparution, et sera notifiée, 
ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

2 I . Si le juge de paix sait par lui-même, ou par les repré
sentations qui lui seraient faites à l'audience par les proches, 
voisins ou amis du défendeur, que celui-ci n'a pu être instruit 
de la procédure , il pourra, en adjugeant le défaut , fixer 
pour le délai de l'opposition le temps qui lui paraîtra con
venable ; et dans le cas où la prorogation n'aurait été ni 
accordée d'office ni demandée , le défaillant -pourra être 
relevé de la rigueur du délai, et admis à opposition , en 
"justifiant, qu'à raison d'absence ou de maladie grave, il 
n'a pu être instruit de la procédure. 

22. La partie opposante qui se laisserait juger une se
conde fois par défaut, ne sera plus reçue à former une nou• 
velle opposition. 

TITRE IV. 

Des Jugemens sur les Actions possessoires, 

2 3. Les actions possessoires ne pourront être accueillies 
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qu'autant qu'elles auront été formées dans l'année dü 
trouble , • par ceux qui , depuis une ·année au moins , 
étaient en possession paisible par eux ou les leurs, à titre 
non précai1:e 

24. Si la possession ou le trouble scint déniés, l'en
quête qui sera ordol.mée ne pourra porter sur le fonds 
du droit ou sur le pétitoire. 

2 5. Le possessoire et le pétitoire ne seront jamais cu
mulés. 

26. Le demandeur au pétitoire ne :sera plus recevable 
à agir au posssessoire. 

2 7. Le défendeur au possessoire ne pourra se pourvoir 
au pétitoire qu'après que l'instance sur le possessoire aura 
~té terminée , et s'il a succombé , qu'après qu'il aura 
pleinement satisfait aux condamnations prononcées contre 
lui. 

Si, néanmoins, la partie qui les a obtenus , était en 
retard de les faire liquider, le juge du pétitoire pourra 
fixer, pour cette liquidation, un délai, après lequel l'action 
au pétitoire sera reç~e. 

TITRE V. 

Des Jugemens préparatoires, et de leur Exécutio11. 

2 8. Aucun jugement qui ne sera pas définitif, ne sera 
expédié quand il aura été rendu contradictoirement et 
prononcé en présence des parties , la prononciation en 
vaudra signification; et dans le cas où le jugement or
donnerait une opération à laquelle les parties devraient 
assister, il indiquera le lieu, le jour et l'heure, et la pro
nonciatioi-1 vaudra intimation. 

29. Si le jugement ordonne une opération par des gens 
de l'art , fe juge délivrera à la partie requérante, cédule de 
citation pour appeler les experts; elle fera mentioo du 
lieu, du jour et de l'heure, et contiendra le fait, les motifs 
etla dis-position du jugement relative à l'opération ordonnée. 

Si le jugement ordonne une enquête, fa cédule de cita
tion fera me11tion de fa date du jugement, du lieu, du 
jour et de l'heure. 

30. Toutes les fois que le juge de paix se transportera 
sur le lieu contentieux , soit pou~ en faire Ia visite , soit 
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pour entendre les témoins , il sera accompagné du greffier, 
qui apportera la minute du jugement préparatoire. 

3 I. II n'y aura lieu à l'appel des jugemens préparatoires, 
qu'après le jugement définitif, et conjointement avec l'appel 
de ce jugement; mais l'exécution des jugemens préparatoires 
ne portera aucu11 préjudice aux droits des parties sur l'appel) 
sans qu'elfes soient obligées de faire à cet égard aucun~ 
protestation ni réserve. 

L'appel des jugemens interlocutoires est permis. avant 
que le jugement définitif ait été rendu. 

Dans ce cas, iI sera donné expédiJion du jugemept inter:-
focutoire. _ 

3 2. Lorsque le jugement d'un juge de paix sera confirmé-, 
l'exécution lui en appartiendra. 

En cas de réformation, Ie tribunal saisi de l'appel conr 
naîtra de l'exécution, ou pourra encore la renvoyer au m~m~ 
juge de paix, ou devant un autre jugE; dè paix des plus 
voisins, qui sera indiqué par le même jugement. 

TITRE VI. 

De la Mise en cause des Gamns. 

3 3. Si, au jour çle Ja _premiè.re comparution, le défendeur 
demande à mettre garant en cause, le juge accordera délai 
suffisant en raison 9e la distance du domicile du garant : la 
citation donnée au garant sera libellée, sans qu'il soit -besoin 
de lui notifier le jugement qui ordonne sa mise en cause. 

34. Si la mise en cause n'a pas été demandée à la pre ... 
mière comparution, ou si la citation n'a pas été faite dam 
le délai fixé , il sera procédé , sans Mlai, au jugement de 
l'action principale, sauf à statuer séparément sur Ia demande 
en garantie. 

TITRE VII. 

Des Enquêtes. 

3 5. Si les parties sont contraires eri faits de nâture à 
être constatés par témoins, et dont le juge de paix trouve 
la vérification utile et admissible , il ordonnera Ia preuve 
et en fixera précisément l'objet. 

3 6. Au jour indiqué, les témoins, après avoir dit leurs 
noms , profession , âge et demeure, feront le serment de 
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dire vérité , et · déclareront s'ils sont parens Oll alliés ère·s 
parties et à quel degré , et s'ils sont leurs serviteurs ou 
domestiques. 

37. Ils seront entendus séparément, en présence des 
parties, si eiles comparaissent; eiles seront tenues de fournir 
leurs reproches avant la déposition, et de les signer : si elles 
ne le savent ou ne le peuvent, il en sera fait mention : les 
reproches ne pourront être reçus après la déposition com
mencée, qu'au tant qu'ils seront justifiés par écrit. 

3 8. Les parties n'interrompront point les témoins : après 
la déposition, le juge pourra, sur Ia réquisiüon des parties, 
et même d'office, faire aux témoins les int~rpeilations con
venables. 

3 9. Dans tous les cas où la vue du lieu peut être utile 
pour l'intelligence des dépositions, et spécialement dans les 
actions pour déplacement de bornes, usurpations de terres, 
arbres, haies , fossés ou autres clôtures , et pour entreprises 
sur les cours d'eau, le juge de paix se transportera, s'il le 
croit nécessaire, sur le lieu, et ordonnera que les témoins 
y seront entendus. 

40. Dans les causes sujettes à l'appel, le greffier dressera 
procès-verbal de l'audition des témoins : cet acte contiendra 
leurs noms, âge, profession et demeure, leur serment de 
dire vérité, leur déclaration s'ils sont parens, alliés, serviteurs 
ou domestiques des parties, et les reproches qui auraient été 
fournis contre eux. Lecture de ce procès-verbal sera faite à 
chaque témoin pour la partie qui le concerne; il signera sà 
déposition, ou mention sera faite qu'il ne sait ou ne peut. 
Le procès-verbal sera, en outre, signé par le juge et le 
greffier. II sera procédé immédiatement au jugement, ou 
au plus tard à la première audience. • 

4 I. Dans I-es causes de nature à être jtJgées en dernier 
ressort, il ne sera point dressé de procès-verbal ; mais f e 
jugement énoncera les noms , ~ge, profession et demeure 
des témoins, leur serment, leur déclaration s'ils sont parens, 
alliés, serviteurs ou domestiques des parties, les reproches , 
et le résultat des dépositions. 

TITRE VIII. 

Des Visites des lieux, et des Appréciations. 

42, Lorsqu'il s'agira, soit de constater l'état des iieux: , 
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soit d'apprécier la- valeur des indemnités et dédommagemen. 
demandés, le juge de paix ordonnera que le lieu contentieuJ< 
sera visité par lui, en présence des parties. 

43. Si l'objet de la visite ou de l'appréciation exige des 
connaissances qui soient étrangères au juge, il ordonnera 
que les gens de l'art, qu'il nommera par le même jugement, 
fei·ont la visite avec lui, et donneront leur avis : il pourra 

• juger sur le lien même, sans désemparer. Dans les causes 
sujettes à l'appel, procès-verbal de la visite ~era dressé 
par le greffier, qui constatera le serment prêté par les 
experts. Le procès -verbal sera signé par le juge , par le 
greffier et -par les experts ; et si les experts ne savent ou 
ne peuvent signer, il en sera fait mention. 

44. Dans les causes non sujettes à l'appel , il ne sera 
point dressé de procès-verbal; mais le jugement énoncera 
les noms des experts, la prestation de leur serment, et le 
résultat de leur avis. 

TITRE IX. 

De la Récusation des Juges de paix. 

4 5. Les juges de paix pourront être récusés; 1. 
0 quand 

ils auront un intérêt personnel à la contestation; 2.
0 quand 

ils seront parens ou afliés d'une des parties, jusqu'au degré 
de cousin germain inclusivement; 3 .0 si, dans l'année qui 
a précédé fa récusation, il y a eu procès criminel entre 
fUX et l'une des parties ou leurs conjoints , ou leurs parens 
et ailiés en ligne directe; 4. 0 s'il y a procès civil existant 
entr'eux et l'une des parties, ou leurs conjoints; 5 .0 s'ils 
onr donné un avis écrit dans l'affaire. 

46. La partie qui voudra récuser un juge de paix, sera 
tenue de former la récusation, et d'eri exposer les motifs par 
un acte qu'elle fera signifier, par le premier huissier requis, 
au greffier de la justice de paix, qui visera l'original. L'exploit 
sera signé, sur l'original et la copie, par la partie ou son 
fonùé de pouvoir spécial. La copie sera déposée au greffe et 
communiquée immédiatement au juge par le greffier. 

47. Le juge sera tenu de donner au bas de cet acte, dans 
le délai de deux jours, sa déclaration par écrit, portant, ou 
son acquiescement. à la récusation, ou son refus de s'abstenir, 
avec ses réponses aux moyens de récusation. 

,18. Dans les trois ;ours de la réponse du juge qui refüse 

de 
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de s'abstenir, ou fattte par lui de répondre, expédition de 
l'acte de récusation et de fa déclaration du juge, s'il y en a, 
sera envoyée par le greffier, sur la réquisition de la partie le 
plus diligente , au procureur impérial près le tribunal de 
première instance dans le ressort duquel Ia justice de paix 
est située : la récusation y sera jugée en dernier ressort dans 
la huitaine, sur les conclusions du procureur impérial, sans 
qu'il soit besoin d'appeler les parties. 

LIVRE II. 

DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS. 

TITRE J.cr 

De la Conciliation. 

49. AUCUNE demande principale introductive d'instance 
entre parties capables de transiger, et sur des objets qui 
peuvent être la matière d'une transaction, ne sera reçue dans 
les tribunaux de première instance , que le défendeur n'ait 
été préalablement appelé en conciliation devant le juge de 
paix, ou que les parties n'y aient volontairement comparu. 

5 O. Sont dispensées du préliminaire, de la conciliation, 
1-.• Les demandes qui intéressent l'Etat, les communes , 

les établissemens publics, les mineurs, les interdits , les 
curateurs aux successions vacantes; 

.z. 0 Les demandes qui requièrent célérité; 
3. 0 Les demandes en intervention ou en garantie; 
4.0 Les demandes en matière de commerce; 
5 .0 Les demandes de mise en liberté, en main levée de 

saisie ou opposition , en paiement de loyers, fermages ou 
arrérages de rentes ou pensions; 

6.• Les demandes formées .contre plus de deux partie_s , 
encore qu'elles aient le même intérêt ; 

7 .0 Les demandes en vérification d'fcritures, en désaveu, 
en réglé ment de juge;, en renvoi, en prise à partie; les de
mandes contre un tiers saisi, et en génér;il sur les saisies, 
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sur les offres réelles, sur la remise ùes titres, sur leur commu~ 
nication ., sur les séparations de biens, sur les tutelles et 
curatelles, et enfin toutes les causes nominativement excep
tées par les lois. 

J l. Le défendeur sera c1té en conciliation , 
1. 

0 En matière personnelle et réelle, devant Ie juge de 
paix de son domicile ; et s'il y a deux défendeurs, devant 
le juge de l'u n d'eux, au choix du demandeur; 

2. 
0 En matière de sociéré autre que ceJles de commerce, 

tant qu'elle existe, devant Je Juge du lien où elle est établie; 
3. 0 En matière de succession , sur les demandes entre 

héritiers, jusqu'au partage inclusivement; sur les demandes 
qui seraient intentées par les créanciers du défont avant le 
partage; sur ies 'demandes relatives à l'exécution des di~po
sitions à cause rîe mort, jusqu'au jugement définitif, devant 
le juge de paix de la succession. 

5 2. Le délai de la citation sera de trois jours, au moins. 
5 3. La cita tian seTa donnée par u11 huissier de Ia justice 

de paix du défendeur; elle énoncera sommairement l'objet de 
fa conciliation. 

54. Les parties comparaîtront en personne; en cas d'em
pêchement, par un fondé de pouvoir. 

5 5. Lors de la comparu tian , le demandeur pourra expli-
quer, même augmenter sa demande, et le défendeur fonn<"r 
celfes qu'il jugera convenables; le procès..:verbal qui en sera 
dressé contiendra les c0'11ditions de l'arrangement, s'il y en a; 
dans le cas contraire, if fera sommairement mention que 
les parties n'ont pu s'accorder. 

L~s co11ventions des parties, insérées au procès-verbal, ont 
' force <l'obligation privée. 

5 6. Si l'une dès parties 'défère le sermen t à l'autre, le 
juge de p:1ix le recevra, ou fera mention du refus de le prêter. 

57. C elle des parties qui ne comparaîtra pas ser::i con
damnée à une amende de dix francs, et toute audience lui 
sera refusée jusqu'à ce qu'elle ait justifié de la quittance. 

,_58. Ladtation en conciliation interrompra la prescrrp
tion , et fera courir les intérêts, · Je tout, pourvu que fa 
demande soi t formée dans le mois, à dater ·qu jour de la non
comparutÎon ou 'de la non-conciliation. 

59. En cas de 11011-comp::i rution de l'une des parties , 
il en sera fait mention sur le registre du greffe de la justice 
de paix, et sur l'origü1al ou la copie de la citation, sans 
'1 'il ~oit lx•soin de dresser procès-verb;d. 
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TITRE Il. 

Des Ajournemen.f. 

60. En matière personnelle, le défendeur sera assigné 
devant le tribunal de son domicile; et s'il ri'a pas de domi
cile, <levant le tribunal de sa ré'sidence ; 

Sïl y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du do
micile de l'un d'eux, au choix du demandeur; 

En matière réelle, devant le tribunal de la situation do 
l'objet litigieux; 

En matière inixte, devant le juge de la situation , ou 
devant le juge du domicile du défendeur; 

En matière de société, tant qu'elle existe, devant Je juge 
du lieu où elle est établie; 

En matière de succession, 1 •
0

• sur les demandes entre hé
ritiers, jusqu'au partage inclusivement; 2.

0 sur les demandes 
qui seraient intentées par des r~anciers du défunt avant le 
partage, et qui auraient pu être formées devant le tribunal 
de son domicile; 3. 0 sur les demandes relatives à l'exécu
tion des dispositions à cause de mort, jusqu'au jugement 
définitif, devant le tribunal du lieu où la sucçession est 
ouverte; 

En matière de faillite, devant le juge du domicile du 
failli ; 

En matière de garantie, devant le juge où la demand~ 
originaire sera pendante ; 

Enfin, en cas d'élection de domicile pour l'exécution 
d'un acte, devant le tribunal dn domicile élu, ou devant le 
tribunal du domicile réel du défendeur, conformément à l'ar
ticle 1 1 1 du Code civil. 

6 I . Les demandes formées pour frais par les officiers 
ministçriels, seront portées au tribunal où les frais ont été 
faits. 

62. L'exploit d'ajournement contiendra 1 .
0 la date des 

jour, mois et an, les noins, profession et domicile du de
mandeur, la constitution de l'avoué qui occupera pour lui , 
et chez lequel l'élection de domicile sera de droit, à moins 
d'une élection contraire par le même exploit; 

2. 
0 Les noms, demeure et immatricule de l'huissier; les 

noms- du défendeur , et mention de la personne à laquelle 
copie de l'exploit sera laissée; 

3 . 0 L' objet de la demande, l'exposé sommaire des moyens; 
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4,e L'indication du tribunal qui doit- connaître de la de

mande, et du délai pour comparaître; le tout à peine de 
nulfjté. 

6 3. Dans le cas du transport d'un huissier , il ne lui 
sera point payé de frais de déplacement au-delà de cinq 
myriamètres. 

64. Aucun exploit ne sera donné un jour de fête légale, 
si ce n'est en vertu de permission du président du tribunal. 

6 5. En matière réelie ou mixte, les exploits énonce
ront fa nature de l'héritage, le terroir, la contrée où il est 
situé, et deux au moins de ses tenans et abou tissans; et s'il 
s'agit d'un domaine, corps de ferme ou métairie, il suffira 
d'en désigner le nom et la situation : le tout à peine de 
llUilité. 

66. Il sera donné, avec l'exploit, copie du procès-verbal 
de non-conciliation, ou copie de la mention de non-compa
rution, à peine de nullité; sera aussi donnée copie des pièces, 
ou de la partie des pièces sur lesquelles fa demande est 
fondée : à défaut de ces copies, celles que le demandeur 
sera tenu de donner dans le cours de l'instance, n'entreront 
point en taxe. 

67. L'huissier ne pourra instrumenter pour ses parens et 
alliés, et ceux de sa femme, en ligne directe à l'infini, ni pour 
ses parens et alliés collatéraux , jusqu'au degré de cousin 
issu de germain inclusivement; le tout à peine de nullité. 

68. Les huissiers seront tenus de mettre à la fin de 
l'original et de la copie de l'exploit, Je coût d'icelui, à, 
peine de cinq francs d'amende, payables à l'instant de l'enre
gistrement. 

69. Tous exploits seront faits à personne ou domicile; 
mais si l'huissier ne trouve au domicile ni la partie, lJÎ aucun 
<le ses parens on serviteurs, il remettra de suite la copie à un 
voisin, qui signera l'original ; et si ce voisin ne peut ou ne 
veut signer, l'huissier remettra la copie au maire ou adjoint 
de la comr'nune, lequel visera l'original sans frais. L'huissier 
fora mention du tout, tant sur l'original que sur la copie. 

70. Sernnt assignés, 
1.

0 L'Etat, lorsqu'il s'agit de domaines et droits do
maniaux , en la personne ou au domicif e du préfet du 
département où siége le tribunal devant lequel doit être 
portée fa demande en première instance; 

2. 
0 Le trésor public, en la personne ou au bureau de 

l':igent; 
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3 .• Les administrations ou établissemens publics, en leurs 

bureaux, dans le lieu où réside le siége de l'administration; 
dans les autres lieux, en la personne et au bureau de leur 
préposé; 

4. 0 L'Empereur, pour ses domaines, en la personne du 
procureur impérial de l'arrondissement. 

5. 0 Les communes, en la personne ou au domicile du 
maire, et à Paris, en la personne ou au domicile du préfet: 

Dans les cas ci-dessus, l'original sera visé de celui à qui 
copie de l'exploit sera laissée; en cas d'absence ou de refus, 
le visa sera donné , soit par le juge de paix , soit . par le 
procureur impérial près le tribunal de première instance, 
auquel, en ce cas, la copie sera laissée; 

6. 0 Les sociétés de commerce, tant qu'eIIes existent en 
lenr maison sociale; et s'il n'y en a pas , en la personne ou 
au domicile de l'un des associés; 

7. 0 Les unions et directions de créanciers, en la personne 
ou au domicile de l'un des syndics ou directeurs; 

8.° Ceux qui n'ont aucun domicile connu en France, au 
lieu de leur résidence actuelle: et si le lien n'est pas connu, 
l'exploit sera affiché à la principale porte de l'auditoire du 
tribunal où la demande est portée ; une seconde copie sera 
donnée au procureur impérial, lequel visera l'original ; 

9.° Ceux qui habitent le territoire français hors du conti
nent, et ceux qui sont établis chez l'étranger, au domicile 
du procureur impérial près le tribunal où sera portée la de
mande, lequel visera l'original, et enverra la copie , pour 
les prem,iers, au ministre de la marine, et pour les seconds, 
à celui des relations extérieures. 

7 I. Ce qui est prescrit pour les deux articles précédens, 
sera observé à peine de nullité. 

7 2. Si un exploit est déclaré nul par le fait de l'huissier, 
il pourra être condamné aux frais de l'exploit et de h 
procédure annullée, sans préjudke des dommages et intérêts 
de la partie , suivant les circonstances. 

7 3. Le délai ordinaire des ajournemens, pour ceux qui 
sont domiciliés en France, sera de huitaine. 

Dans les cas qui requerront célérité, le président pourra, 
par odonnance rendue sur requête, permettre d'assigner à 
bref délai. 

7 4, Si celui qui est assigné demeure hors de- la France 
continentale, ce délai sera, 

1 . 
0 Pour ceux demeurant en Corse, dans l'île d'Elbe ou 
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d~ Caprnya, en A1,gleterre et dans les état~ limitrophes do 
la France, de deux mois; 

2.
0 Pour ceux demeurant danS-!es autres états de l'Europe, 

de quatre mois; 
3 .0 Pour ceux demeurant hors d'Europe, en-deçà du Cap 

de R01me-Espérance, de six mois; 
Et pour ceux demeurant au-delà, d'un an. 
7. 5. Lorsqu'une assignation à une partie domiciliée hors 

de la France sera donnée à sa personne en France, elle 
n'emportera que les délais ordinaires, sauf au tribunal à les 
prolonger s'il y a li~u, 

TITRE III. 

Constitution d'Avoués, et Dejenses. 

76. Le défendeur sera tenu, dans les délais de l'ajour
nement, de constituer avoué, ce qui se fera par acte si
gnifié d'avoué à avoué. Le défendeur ni le demandeur ne 
pourront révoquer leur avoué sans en constituer un autre. 
Les procédures faites et jugemens obtenus contre l'avoué 
.révoqué et non remplacé, seront valables. 

77. Si fa demande a été formte à bref délai, Je dé
fendeur pourra, au jour de l'échéance, faire présenter à 
l'audience un avoué, auquel il sera donné acte de sa cons
titution; ce jugement ne sera point levé : l'avoué sera tenu 
de réitérer, dans le jour, sa constitution par acte; faute 
par lui de le faire, le jugement sera levé à ses frais. 
• 78. Dans la quinzaine du jour de la constitution , le 
défendeur fera signifier ses défenses signées de son avoué ; 
il sera tenu d'offrir -communication, ou à l'a111iable, d'avoué 
à avoué, ou par la voie du greffe, des pièces â l'appui. 

79. Dans la huitaine du jour de cette signification, le 
demandeur fera signifier sa réponse aux défenses. 

80. Si le défendeur n'a point fourni ses défenses dans Je 
délai de quinzaine, le demandeur poursuivra l'audience sur 
un simple acte d'avoué à avoué. 

8 I. Après l'expiration du délai accordé au demandeur 
pour faire signifier sa réponse, la partie la plus diligente
pourra poursuivre l'audience sur un simple acte d'av,oué à 
avoué; pourra même le demandeur, poursuivre l'audience , 
après la signification des défenses, en déclarant qu'il n'en-
tend y répondre. 
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82. Le défendeur pourra faire signifier une réplique, 

mais sans que l'audience soit retardée ; toutes autres écritures 
qui auraient pu être signifiées, n'entreront pas en taxe. 

8 3. Dans tous les cas où l'audience peut être poursuivie 
sur un acte d'avoué à avoué, il n'en sera admis en taxe 
qLL'un seul pour chaque partie. 

TITRE IV. 

De la Communication au Millistere public. 

84-. Seront communiquées au procureur impérial Ies 
causes concernant, 

, •
0 L'ordre public, l'État, les communes, établisse-

mt ns publics, les dons et legs au profit des pauvres ; 
2.

0 L'état des personnes et les tutelles; 
3. 0 Les déclinatoires sur incompétence; 
4. 0 Les réglemens de juges, les récusations et renvois 

pour parenté et alliance; 
5 .0 Les causes en prise à partie. 
6. 0 les causes des femmes non autorisées par leurs maris, 

leurs demandes afin d'être autorisése par justice , les causes 
des mineurs, et gtnéralement toutes celles où l'une des par

. ties est défendue par un curateur; 
/ 7. 0 Les causes concerna.nt ou intéressant les personnes 
présumées absentes ; 

8. 0 Le procureur impérial pourra néanmoins prendre 
communication de toutes les autres causes dans lesquelles il 
croira son ministère nécessaire ; le tribunal pourrà même 
l'ordonner <l'office. 

8 5. En cas d'absence ou emp~chement des procureurs 
impériaux et de leurs substituts, ils seront remplacés par 
l'un des juges ou s4ppléans. 

TITRE V. 

Des Audiences, de leur Publicité et de leur Police. 

8 6. • Pourront les parties, assistées de leurs avoués, se 
<léfendre elles-mêmes : letribunal cependant a.ura la faculté 
de leur interdire ce droit, s'il reconmît que Ia passion, 
ou l'inexpérience, les empêche de discuter leur cause avec 
la décellc.e convenable ou la clarté nécessaire pour l'ins
truction des juges, 
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. 87. Les parties ne pourront charger de leur défense, 
soit verbale, soit par écrit, même à titre de consultation, les 
juges en activité de service, procureurs généraux, procureurs 
impériaux, leurs substituts, même dans les tribunaux.autres 
que ceux près desquels ils exercent leurs fonctions; pourront 
néanmoins les juges, procur~urs généraux ou impériaux, et 
leurs substituts, plaider dans tous les tribunaux, leurs causes 
personnelles et celles de leurs femm~s, parens ou alliés en 
ligne directe et de leurs pupille~. 

8 8. Les plaidoiries seront publiques, excepté dans les 
cas où la loi ordonne qu'elles sero11t secrètes: pourra cepen
dant le tribunal ordonner qu'e!Ies se feront à hui;; clos , si 
Ja discussion publique devoit entraîner ou scandale ou 
_des inconvéniens graves; mais, dans ce cas, le tribunal sera 
tenu d'en délibérer et de rendre compte de sa délibération 
au procureur-général impérial près la cour d'appel ; et si 
la cause est pendante dans un tribunal d'appel, au grand-
juge ministre de la justice. ~ 

89. Ceux q{1i assisteront aux audiences, se tiendront 
découverts , dans le respect et le silence : tout ce que le 
préside.1t ordonnera pour le maintien de l'ordre, sera exé
cuté ponctuellement et à l'instant. 

La même disposition sera observée dans les lieux où , soit 
les juges , soit les pr:ocureurs irnpériaux, exerceront des 
fonctions de leur état. 

90. Si un ou plusieurs individus, quels qu'ils soient, 
interrompent le silence, donnent des signes d'approbation 
ou d'improbati<:m, soit à la défense des parties , soit aux dis-

- cours des juges ou du ministère public, soit aux interpellations, 
avertissemens ou ordres des président, juge-commissaire ou 
procureurs impériaux, soit aux jugemens ou ordonnances, 
causent ou excitent du tumulte de quelque manière que œ 
soit, et si, après l'avertissement des huissiers, ils ne rentrent 
pas dans l'ordre sur-le-champ, il leur sera enjoint de se 
retirer, et les résistans seront saisis et déposés à l'instant 
dans la maison d'arrêt pour vingt-quatre heures: ils y seront 
reçus sur l'exhibition de l'ordre du président, qui sera men
tionné au procès-verbal de l'audience. 

9 1. Si le trouble est causé ear un individu remplissant 
une fonction près Ie tribunal , il pourra, outre la peine 
ci-dessus, être suspendu de .ses fonctions : la suspension, 
pour la première fois , ne pourra excéder le terme de trois 

lllOIS 
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mois. Le jugement sera exécutoire par provision, ainsj que 
dans le cas de l'article pr<!:céclent. 

92. Ceux qui outrageraient ou menaceraient les juges, 
o'u les officiers de justice, dans l'exercice de leurs fonctions, 
serol}t, de l'ordonnance du président, juge-commissaire 011 

du procureur impérial , chacun dans le lieu dont la police 
lui appartient, saisis et déposés à l'instant dans la maison 
d'arrêt, interrogés dans les vingt-quatre heures, et condam
nés p:ir le tribunal , sur le vu du procès-·verbal qui constatera 
le délit , à une détention qui ne pourra excéder le mois, 
et à une amende qui ne pourra être moindre de vingt-cinq 
francs , ni excéder trois cents francs. 

Si le délinquant ne peut être saisi à l'ins tant, le tribunal 
prononcera contre lui dans les vingt-quatre heures les peines 
ci- dessus, sauf l'oppotilion-que le condamné pourra formtr 
dans les dix jours du jugement, en se mettant en état de 
déten tion. 

9 3. Si les délits commis méritaie_nt peine affiictive ou 
infamante , le prévenu sera envoyé en état de mandat de 
dépôt devant le tribunal compétent, pour être poursuivi et 
puni suivant les règles établies par le Code criminel. 

TITRE VI. 

Des Délibérés et l11structio11s par écrit. 

94. Le tribunal pourra ordonner que les pièces seront 
1nises sur le burea~, pour en être délibéré au rapport d'un 
juge, nommé par le jugement , avec indication du jour 
auquel le rapport sera fait. 

9 5. Les parties et leurs défenseurs seront tenus d'exé
cuter le jugement qui ordonnera le délibéré, sans qu'il soit 
besoin de le lever ni signifier, et sans sommation ; et si 
l'une des parties ne remet point ses pièces , la cause sera 
jugée sur les pièces de l'autre. 

96. Si une affaire ne paraît pas susceptible d'être jugée 
s.ur plaidoirie ou délibéré, le tribunal ordonnera qu'elle sera. 
instruite par écrit, pour en être fait rapport p.ar l'un dei 
juges , nommé par le jugement. 

. Aucune cause ne peut être mise en rapport qu'à l'audience 
et à la pluralité des voix. 

97 . . Dans la quinzaine de la signification du jugement, le 

C 

I 27 I. 



\ 

( . l 8 ) 

demandeur fera signifier une requêté c.ontenan-t ses moyens; 
elle s_era tenninée par un état des pièces produites au soutien. 

Le demandeur sera tenu, dans les vingt-quatre heures qui 
suivront cette signification, de produire au greffe et de faira 
signifier J'acte de produit. , 

98. Dans Ia quinzaine de fa production du dem:indeur 
au greffe , Ie défendet\r en prendra communication , sans 
préjudice de l'exécution de l'article, pour ce qui concerne 
Iës pièces et titres dont il ne reste pas minute. Le défendeur 
fera signifier sa réponse avec état au bas des pièces au sou
tien ; dans les vingt-quatre heures de cette significa'tion , i[ 

rétablira au greffe la production par lui prise en communi
c;i.tion , fera la sienne, et en signifiera l'acte. 

Dans le cas où il y aurait plusieurs défendeurs, s'ils ont 
tout-à-fa-fois des avoués et des intérêts différens, ils auront 
chacun les délais ci-dessus fixés, pour prendre communica
tion , répondre et produire : la communicatioi1 leur sera 
donnée successivement, à commencer par le plus diligent. 

9)· Si le demandeur n'avait pas produit dans le délai 
ci-aessus fixé, le défendeur mettra sa production au greffe , 
ainsi qu'il a été dit ci-dessus, et le demandeur n'aura que 
huitaine -pour en prendre communication et contredire; ce 
délai passé, il sera procédé au jugement, sur la production 
du défendeur. • 

I 00. Si c'est Je défendeur qui ne produit pas dans le délai 
qui Ini est accordé, il sera procédé au jugement, sur Ia pro
duction du demandeur. 

I O I. Si l'un des délais fixés expire sans qu'aucun des défen
deurs ait pris communication, il sera procédé au jugement 
sur ce qui aura été produit. , 

I 02. Faute par le demandeur de prpduirP., Je défondeur 
le plus diligent mettra sa production au greffe, et l'instruc
tion sera continuée ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

1 O 3. Si l'une des parties veut produire de nouve!Ies pièces, 
elle le fera au greffe, avec acte de produit contenant ét;it 
<lesdites pièces, lequel sera signifié à avoué, sans requête de 
production nouvelle ni écritures, à peii:ie de rejet de Ia taxe, 
lors même que l'état des pièces contiendrait de nonvelles. 
conclusions. 

I 04. L'autre partie aura huitaine pour prendre comrnuni
E:ation et fournir sa réponse, qui ne pourra excéder· six rôles. 

I O 5. Les avoués déclareront au bas des originaux et 
id.es copies de toutes leurs requêtes, dans !es affaires en 
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rapport, Ie nombre des roles, qui sera :mssi ênonc~ dans 
l'acte de produit, !t peine de rejet lors de la taxe. 

I Q.6. JI ne sera passé .en taxe que les écritures énoncées 
au présent titre. 

I 07. Les communications seront prises au greffe sur Ies 
récépissés des avoués, qui en contiendi:ont Ia date. 

I 0 8. Si les avoués ne rétablissent, dans les délais ci
dessus fixés, les productions par eux prises en communica
tion , il sera, sur le certificat du greffier, et sur un simple 
acte pour venir plaider ,.rendu jugement à l'audience, .qui les 
condamnera personneHement, et sans appel, à ladite remise, 
aux frais du jugement, sans_ répetition, et en dix francs au 
moins de dommages-intérêts par chaque jour de retard. 

Si les avoués ne r.étahlissent les productions Jans la 
huitaine de fa signification dudit jugement , le tribnnaf 
pourra prononcer, sans appel, de plus forts domm::iges
intérêts, même condamner l'avoué par corps, et l'interdire 
pour tel temps qu'il esti11.1era convenable. 

Lesdites condamnations pourront être prononcées sur la 
demande des parties, sans qu'elles aient besoin d'avoués, 
et sur un simple mémoire qu'tHes remettront ou au prési
dent ou au rapporteur, ou :m procureur impérial. 

I 09. Il sera tenu au greffe un regisre sur lequel seron,t 
portées toutes les productions, suivant leur ordre de dates: 
ce registre, divisé en colonnes , contiendra la date de fa 
production , les noms d·es parties , de leurs avoués et du 
rapporteur ; il sera laissé une colonne en blanc. 

I l o. Lorsque toutes les parties auront produit, ou après 
l'expiration des délais ci-dessus fixés, le greffier, sur la ré
quisition de la partie la plus diligente, remettra les pièces 
.au rapporteur, qui s'en chargera, en signant sur la colonne 
JaisSl'e en blanc au registre des productions. 

I I I. Si le rapporteur décède , se démet, ou ne peut 
faire le rapport, il en sera commis un autre , sur requête , 
par ordo111iance du président, signifiée à partie ou à son 
avoué trois jours francs , au moins, avant le rapport. 

I I 2. Tous rapports, même sm délibérés, seront faits à 
l'audience; le rapporteur résumera le fait et les moyens sans 
ouvrir son avis : les défenseurs ne pourront, :iprè~le rapport, 
présenter que quelques oiJservations sommaires, s'il y a lieu, 

1 I 3. Si la cause est susceptible de communication , le 
procureur impérial sera entendu en ses conclusions à i'a_u-; 
dience. 

C 2 
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l J 4. Les jugemens rendus sur les pièces de l'une des 
parties , faute par l'autre d'avoir produit , ne seront point 
~usceptibles d'opposition. 

I I 5. Après le jugement, le rapporteur remettra les 
pièces au greffe, et il en sera déchargé par la seule radiation 
de sa signature sur le registre des productions. 

l 16. Les avoués, en retirant leurs pièces, émargeront le 
_ registre ; cet émargement servira de décharge au greffier. 

TITRE VII. 

Des Jugemens. 

I I 7. Les jugemens seront rendus à la pluralité des voix, 
et prononcés sur-le-champ: néanmoins les juges pourront 
se retirer dans la chambre du con~eil pour y recu eillir les 
avis; ils pourront aussi continuer la cause-'â une des pro
chaines audiences pour prononcer le jugement. 

l I 8. S'il se forme plus de deux opinions, les plus fai bles 
en nombre seront tenus de se rt nnir à l'une des deux opr
nions qui auront été émises par le plus grand nombre: tou te
fois ils ne seront tenus de s'y réunir qu'après que les voix 
auront été recueillies une secoi1de foîs. 

l J 9. En cas de partage, on appellera pour fe vider un 
juge; à defaut du juge, un suppléant-.; à son défaut, un 
avocat attaché au barreau; et, à son défaut , un avoué ; 
tpus _ appdé~ selon l'ordre du tableau : l'affaire sera de 
nouveau plaidée~ 

I 20. Si le jugement ordonne la comparution des parties,. 
it indiquera te jour de la comparution. 

I 21. Tout jugement qui ordonnera un serment, énon
cera les faits sur lesquels iJ sera reçu. 

I 22. Le sermet}t sera fait par la partie, en personne, e.t 
à l'audience. Dans le cas d'un empêchement légitime et 
dûment constaté, le serment pourra ê.tre prêté devant le 
juge que le tribunal aura corn.mis, et qui se transportera 
chez la p::mie, assisté du greffier. 

Si la partie à laquelle le serment est déféré , est trop 
éloignée , le tribunal pourra ordonner qu'elle prêtera le 
serment devant le tribunal du lieu de sa résidence. 

Dans tous les cas, le serment sera fait en prtsence de 
l'autre partie, ou elle dûment appelée par acte d'av.oué à 
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;ivoué, et , s'il n'y a pas d'avoué constitué, par exploit 
con tenant l'indication du jour de la -prest:ition. 

I 2 3. Dans les cas où les tribunaux peuvent accorder 
des dtlais pour l'exécution de leurs jugemens, ils le feront 
par le jugement même qui ' statuera sur la contes.talion, et qui 
énoncera les motifs du délai. 

1 24. Le délai courra du jour du jugement, s'il est 
. contradictoire; et de celui de la signification, s'il est par 
défaut. 

l 2 5. Le débiteur ne pourra obtenir un délai, ni jouir 
du délai qui lui aura été accordé, si ses biens sont vendus 
à la requète d'autr~s créanciers, s'il est en état de faillite, s'il 
est constitué prisonnier, ou accusé de banqueroute, ni enfin 
lorsque par son fait il a diminué les si\retés qu'il avoit don
nées par le contrat à son créancier. 

I 26. Les actes conservatoires seront valables, nonoh-
stant le délai accordé. 

• 1"27. La contrainte par corps ne sera prononcée que 
dans les cas prévus par la loi ; il est néanmoins laissé à fa 
prudence des juges de la prononcer , 

1 •
0 Pour dommages et intérêts en matière civi!e, au-

dessus de la rnmme de trois cents francs ; 
2.

0 Pour reliquats de comptes de tutelle, curatelle, d'ad
ministration de corps et communauté, établissemens publics 
ou de toute administr<)tion confiée par justice , et pour
toutes restitutions à faire par suite- <lesdits comptes: 

I 28·. Pourront les j"uges, dans les cas énoncés en far
ticle précédent, ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de 
ta contrainte par corps, pendant le temps qu'ils fixero1Jt 1 
après lequel, elle sera exercée sa:ns nouveau jugement. Ce 
sursis ne pourra être accordé que par le jugement qui 
statuera sur la contestation, et qui énoncera les motifs de 
délai. -

I 29. Tous jugemens qui" concfanmeront en d'es dom
mages et intérêts 1 en contiendront la liquidation, ou ordon-
11.:ront qu'ils seront d0nnés par état. 

I 30. Les jugemens qui condamneront à une restitution: 
<le fruit s , ordonneront qu'elle sera faite en nature pour fa 
dernière année; et pour les ·années précédentes, suivant 
l~s mercuriales du marché le plus voisin, eu égard aux 
saisons et prix communs de l'année, sinon à dire cl 'ex.
_perts, à défaut de mercuriales . . Si la restitution . en nature· 

I 27 I, 
• 
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pour fa dernière année est impossible, eIIe se fera comme 
pour les années prfrédentes. 

I 3 I. Toute partie qui succombera , sera condamnée aux 
dépens. 

I 3 2. Pourront néanmoins les dépens être compensés 
en tout ou partie, entre conjoints, ascendans, descendaris , 
frères et sœurs ou alliés au même degré ; les juges pour
ront aussi compenser les dépens en tout ou en partie , si 
les parties succombent respectivement sur quelques chefi. 

I 3 3: Les avoués èt huissiers qui auront excédé les 
bornes <le leur ministère, les tuteurs, curateurs_, héri tiers 
bénéficiaires ou autres administràteurs qui auront compromis 
les intérêts cfe leur administration, pourront être condamnés 
aux dépens , en leur nom et sans répétition , même aux 
dommages et intérêts s'il y a lieu; sans préjudice de l'inter
diction contre les avoués et huissiers, et de la destitution contre 
les tuteurs et autres, suivant la gravité des circonstances. 

I 34. Les avoués pourront demander la distraction des 
dépens à leur profit, en affirmant, lors de la prononciation 
du jugement, qu'il ont fait la plus grande partie des avances. 
La distraction des dépens ne pourra être prononcée que 
par le jugement qui en portera la condamnation; dans ce 
cas la taxe sera poursuivie et l'exécutoire délivré au nom 
de l'avoué, sans préjudice de l'action contre sa partie. 

I 3 5. S'il a été formé une demande provisoire, et que 
la cause soit en état sur le provisoire et sur le fond , Je~ 
juges seront tenus de ' prononcer ~ur -le tout par un seul 
jugement. 

I 3 6. L'exécution provisoire sans caution sera ordonnée 
s'il y a titre authentique, promesse reconnue, ou condam
nation précédente par jugement dont il n'y ait point d'appe[; 

L'exécution provisoire pourra être ordonnée, avec ou 
sam caution, lorsqu'il s'agira, 

1 •
0 D'apposition et levée de scellés: ou confection d'in

ventaire; 
2.8 De réparations urgentes; 
3.0 D'expulsion des lieux, lorsqu'il n'y a pas de f;ail, 

ou que le bail est expiré ; 
4.0 De séquestres, commissaires et gardiens; 
5 .0 De réception de caution et certificateurs; 
6. 0 De nomination de tuteurs, curateurs, et autres ad

minis.trateurs, et de reddition de compte; 
7. 0 De pensions ou provisions alimentaires. 
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I) 7. Si les juges ont omis de prononcer l'exécution 

provisoire, ils ne pourront l'ordonner pa,r un second juge
ment, sauf aux parties à la demander sur l'appel. 

I 3 8. • L'exécution provisoire ne pourra être ordonnée 
pour lés dépens, quand même ils seraient adjugés pour 
tenir lieu de dommages et intérêts. . 

l 3 9. Le président et le greffier signeront la minute 
de chaque jugement: il sera fair mention , en marge de la 
feui!Ie d'audience , des juges et du procureur impérial qui 
y auront assisté ; cette niention sera également signée par le 
président et Ie greffier. 

I 40. La rédaction des jngemens contiendra les norns 
des juges, du procureur impérial, s'il a été entendu, ainsi 
que des· avoués; les noms, professions et demeures des par-, 
ties, leurs conclusions, J'exposition sommaire des points de 
fait et de droit, les motifs et le dispositif des jugemens. 

I 4 I. La rédaction sera faite sur les qualités signifiées 
entre Ies parties; en conséquence, celle qui voudra léver 
un jugement contradicroire, sera tenue de signifier à l'avoué 
de son adversaire, les qualités, contenant les noms, profes
sions et demeures des parties, les conclusions et les points 
de fait et de droit. 

I 42. L'original de cette signification restera pendant 
vingt-quatre heures entre les mains des huissiers audienciers. 

I 43. L'avoué qui vo4dra s'opposer soit aux qualités, 
soit à l'exposé de points de fait et de droit, le déclarera 
à l'huissier , qui sera tenu d'en faire mention. 

I 44. Sur un simple acte d'avoué à avoué, les parties 
seront réglées sur cette opposition par le juge qui aura 
présidé ; en cas d'empêchement, par le plus ancien, suivant 
l'ordre du table:m. , 

I 4 5. Les expéditions des jugemens seront intitulées 
et terminées ainsi qu'il a été prescrit par l'acte des cons
fitw.tions de l'Empire du 2 8 floréal an 1 2. 

I 46. S'il y a avoué en cause, le jugement ne pourr.a, 
être exécuté -qu'après avoir ~té signifié à avoué , à peine de 
nullité: les jugemens provisoires et définitifs qui pronon
ceront des condamnations, seront en outre signifiés à fa 
partie, à personne ou domicile , et il sera fait mention de fa 
signific1tion à l'avoué. 

I 47. Si l'avoué est décédé, ou a cessé de postuler, Ia 
signification à partie suffira ; mais il y .sera fait mention 
dll décès ou de fa cessatio11 des fonctions de l'avoué. 

1271 ,. 



TITRE VIII. 

'Des Jus-emens par d{faut et Oppositions. 

I 48. Si le défendeur ne constitue pas avoué , qu si 
l'avoué constitué ne se présente pas au jour indiqué pour 
l'audience, il sera donné défaut. 

·· 149. Le défaut sera prononcé à l'audience, sur l'appel 
de lacause, et les conclusions de la partie qui le requi ert, 
seront adjugées, si elles se trouvent justes et bien vérifiées: 
pourront néanmoins les juges faire mettre les pièces sur le 
bureau, pour prononcer le jugement à l'audience suivante. 

I 5 o. Lorsque plusieurs parties auront été citées pour 
le même objet, à différens délais, il ne sera pris défa ut 
contre aucune d'elles, qu'après l'échéance du plus long citlai. 

I 5 l. Toutes les parties appelées et défaillantes se
Tant comprises dans le même défuut ; et s'il en est pris 
contre chacune d'elles séparément , les frais <lesdits défauts 
n'entreront point en taxe, et resteront à la charge de l'avoué, 
sans qu'il puisse les répéter contre la partie. 

I 5 2. Si 'de deux ou de plusieurs parties assign ées , 
l'une fait défaut et l'autre comparaît , le profit du défaut 
sera joint , et le jugement de jonction sera signifié à la 

-partie défaillante par un huissier commis : la signification 
• contiendra assignation au jour auquel la cause sera appelée; 
•ii sera statué par un seul jugement , qui ne sera pas sus
ceptible d'opposition. 
• I 51 · Le défendeur qui aura constitué avoué, pourra, 
sans avoir fourni de défenses, suivre l'audience p:ir un 
seul acte , et prendre défaut contre le demandeur qui ne 
comparaîtrait pas. • 

I 54. Les jugemens par défont ne seront pas exécutés 
avant l'échéance de la huitaine de la signification ~l avoué, 
s'il y a eu constitution d'avoué, et de la signification à per
sonne ou domicile, s'il n'y a pas eu constitution cl'a vc,ué ; 
à moins qu'en cas d'urgence, l'exécution n'en ait été ordonnée 
avant l'expiration de ce délai. 

Pourront aussi les juges, dans le cas seulement où il y 
aurait péril en la demeure, ordonner l'exécution nonobsrn nt 
fopposition, avec ou sans caution, ce qui ne pourra se 
faire que par le même tugement. 
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I 5). Tous jugemens par défaut contre une partie qui. 
n'a pas constitué d'avoué, seront signifiés par un huissier 
commis, soit pa.-r le tribunal, soit par le juge du domicile 
du défaillant que Ie tribunal aura désigné; ifs seront exé
Ctttés dans les six mois de leur obtention, sinon seront 
réputés non avenus. 

2 5 6. Si le jugement est rendu contre une partie ayant 
un avoué , l'opposition ne sera recevable que pendant 
huitaine, à compter du jour de Ia signification à avoué. 

I 57. S'il est rendu contre une partie qui n'a pas 
d'avoué, l'opposition sera recevahle jusqu'à l'exécution du 
jugement. 

I 5 8. Le jugement est réputé exécuté, lorsque les 
meubles saisis ont été vendus , ou que le condamné a 
été emprisonné ou recommandé, ou que Ia saisie d'un 
ou de plusieMrs de ses immeubles lui a été . notifiée, ou 
que les frais 011t été payés, ou enfin lorsqu'il y a quelque 
acte duquel il résulte nécessairemfl1t que l'exécution du 
jugement a été connue de la partie défaillante : l'opposition 
formée dans les délais ci-dessus et dans les formes ci-après 
prescrites , suspend l'exécution, si elle n'a pas été ordonnée 
nonobstant opposition. 

I 5 9. Lorsque le jugement aura été rendu contre une 
partie ayant un avou_é, l'opposition ne sera recevable qu'au
tant qu'elle aura t:té formée par requête d'avoué à avoué. 

I 60. La requête contiendra les moyens d'opposition, 
à moins _. que des moyens de défense n'aient été signifiés 
ava nt le jugement, auquel cas il suffira de déclarer qu'on 
les emploie comme moyens d'oppositi911: l'opposition qui 
ne sera pas signifiée dans cette forme, n'arrêtera pas l' exé
cution ; elle sera rejetée sui· un simple acte, et sans qu'il 
soit besoin d'aucune autre instruction. 

16 I. Lorsque le jugement aura été rendu contre une par
tie n'ayant pas d'.avoué, l'opposition pourra être formée, soit 
par acte extrajudiciaire, soit par déclaration sur les com
mandemens , procès - verbaux de saisie on d'emprisonne
ment, ou tout autre acte d 'exécution , à la ch:irge pa·r 
l'opposant de la réitérer avec constitution d'avoué, par 
requête, dans la huitaine; passé lequel temps e!Ie ne sera 
plus recevable, et l'exécution sera continuée, sans qu'il soit 
besoin de la faire ordopner. 

~i l'avoué de la partie qui a obtenu le fugement, est 
d.écédé, ou ne _peut plus postuler, dle fera notifier ùne 

D 
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nouverie constitution d'avoué au défai!Iant, lequel sern tenu, 
da11s les défais ci-dessus, à compter de Lt significa tion, de 
réitérer son opposition par requête , avec constitution 
d'avoué. 

Dans aucun cas, les moyens d'opposition fournis posté
rieurement à la requête n'entreront en taxe. 

I 62. JI sera tenu au greffe un regis tre sur lequel l'avoué 
de -l'opposant fera mention sommaire de l'opposition, en 
énonçant les noms des parties et de leurs avoués, les dates 
du jugement et de l'opposition : il ne sera dû de droit 
d'enregistrement que dans le cas où il en serait délivré 
expédition. 

I 63. Aucun jugement par défàut ne sera exécuté à 
l'égard d'un tiers, que sur un certificat du greffier, co:1s
tatant qu'il n'y a aucune opposition portée sur le registre. 

I 64. L'opposition ne pourra jamais être reçue contre 
un jugement qui aurait débouté d'une première opposition. 

TITRE IX. 

Des Exceptions. 

s. I." 

De la Caution à faurnir par les Etrangers. 

I 6 5. Tous étrangers , demandeurs principaux ou inter
venans, seront tenus, si le défendeur le requiert, avant 
loute exception, de fournir caution de payer les frais et 
dommages-intérêts auxquels ils pourraient être condamnés. 

I 66. Le jugement qui ordonnera la caution , fixera la 
somme jusqu'à concurrence de Iaque!Ie e1/e sera four11ie; 
Ie demandeur qui consignera cette somme, ou justifiera 
que ses immeubles situés en France wnt suffisans pour 
en répondre , sera dispensé de fournir caution. • 

s. II. 

De.r Renvois. 

I 67. La partie qui aura été appelée ciev:rnt nn tribunal 
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;iutre que celui qui <lait connaître de Ia contestation , pourra 
demander son renvoi devant les juges compétens. . 

I 63. Elle sera tenue de former cette demande préala .. 
blement à toutes autres exceptions et défenses. 

I 69. Si ;1éanmoins le tribunal était incompétent à raison 
de la matière, le renvoi pourra être demandé en tout état 
de cause; et si le renvoi n'était pas demandé, le tribunaf 
sera tenu de · renvoyer d'office devant qui de droit. 

I 70. S'il a été formé précédemme'nt, en un autre tri
bunal , une demande pour le même objet, ou si la con
testation est connexe à une cause dérà pendante en UL'I. 

autre tribunal, le renvoi pourra être demandé et ordonné. 

I 7 [. Tou~e demande en renvoi sera jugée sommaire
ment, sans qu'elle puisse être · réservèe ni jointe au prin
cipal. 

S. I II. 

Des Nullités. 

17~. Toute nullité <l'exploit ou d'acte de procedi.ire est 
couverte si elle n'est pr0posée avant toute défense ou ex
ception autres <1~e les exceptions d 'incompétence. 

s. IV. 

Des Exceptions dilatoires. 

I 7 3. L'héritier , la veuve , la femme divorcée ou sé
parée de biens , assignée comme commune, auront trois 
mois , du jour de l'ouverture de la succession ou dissolutio1~ 
de la communauté , pour foire inventaire , et quarante jour~ 
pour délibérer; si l'inventaire a été fait avant les trois 
mois , le délai de quarante jours commencera du jour qu'il 
aura été parachevé. • 

S'ils justifient que l'invent~ire n'a pu être fait dans les 
trois mois, il leur sera accordé un délai convenable pour le 
fa ire, et quarante jours pour <ldibérer, ce qui sera réglé som
mairc:ment. 

L'héritier conserve néanmoins , après l'expiration des 
délais ci- dessus accordés , fa faculté de faire encore iu 
vent:iire et de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait 
d'ailleurs acte d'héritier J ou s'il n'exi,;te pas contre lui <le 

u .1. 
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·jugement passé en force de chose jugée qui Je condamne en 
qualité d'herîtier .pur et simple. 

• I 7 4. Celui qui prétendra avoir droit d'appeler en ga
rantie, sera tenu de Ie faire dans la huitaine du jour de la 
dernande originaire, outre un jour pour trois myriamètres. 
Sil y a .pJmieurs garans intéressés en la mêm·e garantie, il 
p'y aura qu'un seul délai pour tous , ,qui sera réglé selon la 
distance du lieu de la demeure du garant le plus tloigné. 

• 17 5. Si Je garant prétend avoir droit d'en appeler un autre 
en sous-garantie, il sera tenu de le faire da,ns le délai ci
dessus, à compter du jour de la dema.nde en garantie formée 
contre lui; ce qui sera successivement observé à l'égard du 
s.ous - garant ultérieur. 

I 76. Si néanmoins Ie défendeur originaire est assigné 
dans les délais pour faire inventaire et délibérer, le délai 
pour appeler garant ne commencera que du jour oi:1 ceux 
pour faire inventaire et délibérer seront expirés. 

I 77. Il n'y aura pas d'autre délai pour appeler garant~ 
en quelque matière que ce soit, sous prétexte de mino
rité ou autre cause privilégiée; sauf à poursuivre [es garans, 
mais sans que le jugement de la demande principale en sort 
retardé. 

178. Si les défais des assignations en garantie ne sont 
échus en même temps que celui de la demande originaire, 
il ne sera pris aucun défaut contre le défendeur originaire, 
Imsque, avant l'expiration du délai, il aura déclaré, par acte 
d'avoué à avoué , qu'il a formé sa demande en garantie; 
-sauf, si fe défr.ndeur, après l'échéance du d'élai, pour app-=ler 

. 1e garant, ne justifie pas de la demande en garantie, à faire 
'droit sur la demande originaire, même·à le condamner à des 
·dommages-intérêts, si la demande en garantie par lui allé
guée se trouve n'avoir pas été formée. 

179. Si le demandeur originaire soutient qu'il n'y a lieu 
au délai pour appeler garant, l'incident sera jugé sommaire· 
ment à l'audience. 

I 80. Ceux qui seront assignés en garantie , seront 
tenus de procéder devant le tribunal où Ia demande origi
naire sera pendante, encore qu'ils dénient être garans; mais 
s'il paraît par écrit, ou par l'évidence du foit, que la de
mande originaire n'a été formée que pour les t:r-adu-Îre han 
de leur tribunal, ils y seronnt renvoyés. 

1 8 I. En garantie formelle , pour les matière:; réelles ou 
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hypothécaires , Ie garant pourra tou'jours prendre Ie fait et 
cause du garanti , qui sera mis hors de cause , s'il le requiert 

• ar :i.nt le premier jugement. 

Cependant le garanti, quoique mis hors de cause, pourra 
y assister pour la conservation de ses · droits, et le deman
deur originaire pourra demander qu'il y reste pour la con
servation des siens. 

I 82. • En garantie simple, Ie garant pourra seulement 
intervenir, sans prendre le foit et cause du garanti. 

I 8 3. Si les demandes originaires et en garantie sont en 
état d'être jugées en même temps, il y sera fait droit con
jointement; sinon le clema11deur originaire pourra faire juger 
sa demande séparément : le m~me jugement prononcera 
sur la disjonction, si les deux instances ont été jointes; sauf, 
éi près le jugement du principal, à faire droit sur la garantie , 
s'il y échet. 

I 84. Les jugemens re~dus contre les garans formefs 
seront exécutoires contre les garantis-. 

Il suffira de srgnifier le jugement aux gaTantis, soit qu'ifs 
aient été mis hors de cause, ou qu'ils y aient assisté, sans 
qu'il soit besoin d'autre demande ni procédure. A l'égard 
des dépens, dommages et intérêts, Ia liquidation et l'exé
cution ne pourront en être faites que contre les garants. 

Néanmoins, en cas d'insolvabilité du garant, le garanti 
sera passible des dépens, à moins qu'il n'ait été mis hors 
de cause; il le sera aussi des dommages et intérêts, si le tri
bunal juge qu'il y a lieu. 

I 8 5. Les exceptions dil'atoires seront propos-ées con-
jointement et avant toutes défenses au fond. . 

I 86. Néanmoins l'héritier, fa veuve et fa femme divorcée· 
ou séparée ,-pourront ne proposer leurs exceptions dilatoires 
qu'après l'échéance des délais pour faire inventaire et dé
libérer. 

s. V. 

De la Communication des Pièces. 

I 87. Les parties pourront respectivement demander, par 
un simple acte, communication des pièces employées contre 
elles, clans les trois jours où lesdits pièces auront èté S.igni
fiées ou employées. 

., 
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I 8 8. La communication sera faite eritte av_oués , sur 

recépissés, ou p;ir dépôt au greffe : !es pièces ne pourront 
être dép!acèes , si ce n'est qu'il y en ait minute, ou que ia 
partie y consente. 

I 89. Le délai de Ia communication sera fixé, ou par le 
récépissé de l'avoué, ou par le jugement qui !'aura ordonnée 1 

s'il n'était pas fixé , il sera de trois jours. 

190. Si, après l'expiration du délai, l'avoué n'a pas ré
tabli les pièces , il sera , sur simple requête , et même sur 
simple mémoire de Ia partie, rendu ordonnance portant 
qu'il sera contraint à ladite remise , incontinent et par 
corps ; même à payer trois francs de dommages - intérêts 
à l'autre partie , par chaque jour de retard, du joùr de 
Ia signification de ladite ordonnance, outre les frais <lesdites 
requête et ordonnance_, qu'il n: pou~ra répéter contre so1i 
constituant. 

I 91. En cas d'bpposition, l'incident sera réglé sommai
rement à l'audience; et si l'avoué succombe, il sera con
damné personnellement aux dépens de l'incident, même en 
tels autres dommages-intérêts et peines qu'il a,ppartiendra, 
suivant la nature des circonstances. 

T 1 T RE X. 

De la Verification des Écritures. 

I 92. Lorsqu'il s'agira de reconnaissance et vérification 
d'tcritures privées, le demandeur pourra, sans permission 
du juge , faire assigner à trois jours pour avoir acte de la 
reconnaissance, ou pour faire tenir l'écrit pour reconnu. 

Dans le cas où l'obligation contenue dans l'écrit reconnu 
ne serait pas exigible , l'hypothèque ne pomra être ac
quise· que du jour de l'inscription faite postérieureme11t à 
l'échéance de l'obligation. 

Si le défendeur ne dénie pas la signatme, tous les frais 
reLitifs à la reconnaissance ou à la vérification, même ceu:( 
de l'enregistrement de l'écrit, seront à la charge du demau
deur. 

193. Si le défendeur ne comparaît pas, il sera donn6 
defaut, et l'écrit sera tenu pour reconnu ; si le défendt1,1r 
reconnaît l'écrit, le jtlgement en donnera acte au <lem:rn
deur. 
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1 9<(. Si le défendeur dénie la signature à lui attrifmée, 
ou déclare ne pas reconnaître celle attribuée à un tiers, la 
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vérification en pourra être ordonnée tant par titres que par · 
experts et par témoins. 

19 5. Le jugement qui autorisera Ia vérification, ordon
nera· qu'elle sera faite par trois experts, et les nomrnra 
<l'office; à moins que les parties ne se soient accordées pour 
les nommer. Le même jugement commettra le juge dev:int· 
qui ln vérification se fera; il portera aussi que la pièce à 
vérifier sera déposée au greffe, après que son état aura été 
constaté et qu'elle aura été signée et paraphée par le de-

- mandeur ou son avoué , et par le greffier, lequel dressera 
du tout un procès-verbal. 

. I ()6 . En cas de récusation contre le juge-commissaire· 
ou les experts , il ser:i procédé aimi qu'il est prescrit aux 
titres des Récusations de jugrs et des Visites d'experts. 

197. Dans les trois jours du dépôt de la pièce, le dé-_ 
fendeur pourra en prendre communication au greffe sans 
déplacement; lors de ladite comnmnication, la pièce sera 
paraphée par lui ou par son a·voué, ou par sou fondé cl~ 
pouvoir- spécial , et le greffier en dressera procès-verb:::I. 

I 98. Au jour indiqué par l'ordonnance du juge-com-· 
missaire, et sur la sommation de la partie la pins diligente, 
signifiée à avoué s'il en a été constitué, sinon à domiciie, 
par un huissier commis par ladite ordonnance , les parties 
seront tenues de comparaître devant ledit commissaire, pour 
convenir de pièces de comparaison : si le demandeur en 
vérification ne comparaît pas, la pièce sera reje tée ; si c'es t 
le defendeur, le juge pourra tenir la · pièce pour reconnue. 
Dans les deux cas, le jugement sera rendu à la prochaine 
audience, sur le rapport du juge-commissaire , sans acte à 
venir plaider; il sera susceptible d'opposition. 

I 99. Si les parties ne s'accordent pas sur !es pièces de 
comparaison, le juge ne pourra recevoir com me telles, 

1.
0 Que les signatures apposées aux ac tes par-devant 

notaires , ou celles apposées aux actes judiciaires , en 
présence du juge et du greffier, ou enfin les pièces écrites 
et signées par celui dont il s'agit de comparer l'écri ture , 
en qualité de juge, greffier, notaire , procureur, huissier, 
ou comme faisant, à tout autre titre, fonction de personne 
publique ; • • • • 

2. 
0 Les écritures et signatures privfrs , reconnues par 
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celui à qui est a-ttrihuée la pièce à vérifier, mais non ceUe. 
déniées ou non reconnues par lui , encore qu'ell-es eussent 
été précédemment vérifi,ées et reconnues être de lui. 

Si la dénégation ou méconnaissance ne porte que sur 
partie de la pièce à vérifier , le juge pourra ordonner que 
le surplus de ladite pièce servira de pièce de -comparaison. 

200. Si les pièces de comparaison sont entre les mains 
de dépositaires publics ou autres, le juge-commissaire or
donnera qu'aux jour et heure par lui indiqués, les détenteurs 
<lesdites pièces les apporteront au lieu où se fera la vérifica
tion; à peine, contre les dépositaires publics, d'être con
traints par corps, Et les autres par les voies ordinaires, sauf 
même à prononcer contre ces derniers la contrainte par 
~orps, s'il y échet. 

20 I. Si les pièces de comparaison ne peuvent être dé
placées, ou si les détenteurs sont trop éloignés, il est laissé 
à la prudence du tribunal d'ordonner, sur le rapport du juge
commissaire, et après avoir entendu le procureur impéri..i1 , 
que la vérification se fera dans le lieu de la demeure des 
dépositaires , ou dans le lieu le plus proche, ou que, dans 
un délai déterminé, les pi~ces seront envoyées au greffe par 
les voies que le tribunal indiquera par son jugement. 

202. Dans ce dernier cas, si le dépositaire est personne 
publique , il fera préalablement expéd ition ou copie co!Ia
tionnée des pièces, laquelle sera vérifite sur la minute ou 
original par le président du tribunal de son arrondissement, 
qui en dressera procès-verbal : ladite expédition ou copie sera 
mise par le dépositaire au rang de ses 11tinutes, pou.r en tenir 
lieu jusqu'au renvoi de la pièce ; et il pourra en délivrer des 
grosses ou expéditions, en faisant mention du procès-verbal 
qui aura été dressé. 

Le dépositaire se,ra remboursé de ses frais par le deman
deur en vérification, sur la taxe qui en sera faite par le juge 
qui aura dressé le procès-verbal, d'après lequel sera délivré 
exécutoire. ' 

203. La partie la plus diligen te fe ra sommer par exploit 
les experts et les dépositaires, de se trouver aux lieu, jour 
et heure indiqués par l'ordonnance du juge-commissaire; les 
experts, à l'effet de prêter serment, et de procéder à la véri
fication, et les dépositaires, à l'effet de représenter les pièces 
de comparaison : il sera fait sommation à la partie d'être 
présente, par acte d'avou6 à avoué; il sera dressé du tout 

procès..-
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procès-ve'J·Gal : il en sera donné aux dépositaires copie pal' 
extrait, en ce qui les concerne, ainsi que dn jugement. . . 

204. Lorsque les pièces seront représentées par les dépo
sitaires, il est laissé à la prudence du juge-commissaire d'or
donne1 qu'ils resteront présens à la vérification, pour fa garde 
<lesdites pièces , et qu'ils les retire·ront et représenteront 1t 
chaque vacation ; ou d'ordonner qu'elfes resteront déposées 
ès mains du greffier, qui s'en chargera par procès -verbal : 
dans ce dernier cas, le dépositaire, s'il est personne publique, 
pourra en faire expédition, ainsi qu'il est dit par l'article 1 98; 
et ce, rncore que le lieu où se fait 1a vérification soit hors de 
l'arrondissement dans lequel le dépositaire a le droit d'instru
menter. 

10 5. A défaut ou en cas d'insuffisance des pièces de. 
comparaison , le juge-commissaire pourra ordonner qu'il 
sera fait un corps d'écritures, lequel sera dicté par les ex
perts , le demandeur présent ou appelé. 

206. Les experts ayant prêté serment, les preces leur 
etant communiquées, ou le corps d'écritures fait, les parties 
se retireront, après avoir fait, sur le procès-verbal du juge
commissaire, telles réquisitions et observations qu'elfes avi
seront. 

207. Les experts procéderont conjointement à 1a véri
fication, au greffe, devant le greffier ou devant le juge, 
s'il l'a ainsi ordonné; et s'ifs ne peuvent terminer le mêrne 
jour, ils rem~ttront à jour et heure certains indiqués par le 
juge, ou par le greffier. 

208: Leur rapport sera annexé à la rninute du procès
verbal du juge-commissaire, sans qu'il soit besoin de l'affir -
mer ; les pièces seront remises aux dépositaires , qui en 
déchai;geront le greffier, sur le procès-verbal. 

La taxe des journées et vacations des expers sera faite sur 
le procès-verbal , et il en sera délivré exécutoire contre le 
demandeur en vérification. 

209. Les trois experts seront tenus de dresser un rapport 
wmmun et motivé , et de ne former qu'un seul avis à Ia 
pluralité des voix. 

S'il y a des avis différens , le rapport en contiend1 a lei 
motifs, sans qu'il soit permis de faire connaître l':ivis pani
ticulier des experts. 

2 I O. Pourront être entendus comme témoins, ceux qui 
auront vu écrire ou signer l'écrit en question, ou qui auront 
connaissance de faits pouvant servir à découvrir la vérité. 

- E 
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2 I I. En procédant à l'audi1ion des témoins, les pièces 

déniées ou méconnues leur seront représentées, et seront 
par- eux paraphées; il en sera fait mention, ainsi que de leur 
refus : seront, au surplus, observées les règles ci-après pres
crites pour les enquêtes. 

2 I 2. S'il est prouvé que la pièce est écrite ou signée 
par celui qui l'a déniée , il sera condamné à cent cinquante 
francs d'amende envers le domaine, outre les dépens, dom
mages et intérêts de la partie, et pourra être condamné par 
co rps même pour Ie principal. 

TITRE XI. 

Du Faux incident civil. 

2 I 3. Celui qui prétend qu'une pièce signifiée, commu
niquée ou produite dans le cours de 1a procédure, est fausse 
ou falsifiée, peut, s'il y échoit, être reçu à s'inscrire en faux , 
encore que ladite pièce ait été vérifiée ; soit avec le deman
deur, .soit avec le défendeur en faux, à d'autres fins que 
celles d'une poursuite de faux principal ou incident, et qu'en 
conséquence il soit intervenu un jugement sur le fondement 
de ladite pièce comme véritable. 

2 I 4. Celui qui voudra s'inscrire en faux, sera tenu préa
lahlemen t de sommer l'autre partie, par acte d'avoué à 
avoué, de déclarer si elle veut ou non se servir de la pièce , 
avec déclaration que, dans le cas où elie s'en servirait, il s'ins
crira en faux. 

2 I 5. Dans les huit jours, Ia partie sommée doit faire 
signifier, par acte d'avoué , sa déclaration signée d'elle , ou 
du porteur de sa procuration spéciale et authentique, dont 
copie sera donnée , si elie entend ou non se servir de la 
pièce arguée de faux. 

2 I 6. Si le défendeur à cette sommation ne fait cette 
déclaration, ou s'il déclare qu'il ne veut pas se servir de Ia 

- pièce, le demandeur pourra se pourvoir à l'audience , sur 
un simple acte, pour faire ordonner que la pièce maintenue 
fausse sera rejetée par rapport au défendeur; sauf au de
mandeur à en tirer telles inductions ou conséquences qu'il 
jugera à propos , ou à former telfes demandes qu'il avisera r 

pour ses dommages et intérêts. 
2 I 7_. Si le défendeur déclare qu'il veut se servir de la 

pièce, le demandeur dç_clarera par acte au greffe, signé de 
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lui ou dè son fondé de pouvoir spécial et authentique, qu'il 
entend s'inscrire en fàux ; il poursuivra l'audience sur un 
simple acte, à l'effet de faire admettre l'inscription, et faire 
nommer le conimissaire devant lequel elle sera poursuivie. 

2 I 8. Le défendeur sera tenu de remettre la pièce arguée 
de faux , au greffe, dans trois jours de la signification du 
jugement qui aura admis l'inscription et nommé le commis
saire , et de signifier l'acte de mise au greffe dans les trois 
jours suivans. 

2 I 9. Faute par le défendeur de satisfaire, dans ledit délai, 
à ce qui est prescrit par l'article précédent, le demandeur 
pourra se pourvoir à l'audience, pour faire statuer sur le rejet 
de ladite pièce, suivant ce qui est porté en l'article 2 1 2 ci
dessus ; si mieux il n'aime demander qu'il lui soit permis de 
faire remettre ladite pièce au greffe , à ses frais , dont il sera 
remboursé par le défendeur comme de frais préjudiciaux:; 
à l'effet de quoi, il lui en sera délivré exécutoire. 

2 20. En cas qu'il y ait minute de la pièce arguée de 
faux, il sera ordonné, s'il y a lieu, par le juge-commissaire , 
sur {a requête du demandeur , que le défendeur sera tenu, 
dans le temps qui lui sera prescrit, de faire apporter ladite 
minute an greffe, et que les dépositaires d'icelle y seront 
contraints , les fonctionnaires publics, par corps, et ceux 
qui ne le sont pas, par voie de saisie, amende, et même 
par corps s'il y échet. 

22 I. Il est laissé à la prudence du tribunal, d'ordonner, 
sur le rapport du juge-commissaire, qu'il sera procédé à la 
continuation de la poursuite du faux, sans attendre l'apport 
de la minute; comme aussi, de statuer ce qu'il appartiendra, 
en cas que ladite minute ne pût être rapportée, ou qu'il fût 
suffisamment justifié qu'elle a été soustraite ou qu'elle est 
perdue. 

2 2 2. Le délai pour l'apport de Ia minute court àu jour 
de la signification de l'ordonnance ou jugement au domicile 
de ceux qui l'ont en leur possession. 

22 3. Le délai qui aura été prescrit au défendeur pour 
faire apporter la minute, courra du jour de Ia signification 
de l'ordonnance ou du jugement à son avoué ; et faute par 
le défendeur d'avoir fait les diligences nécessaires pour l'ap
port de ladite minute dans ce délai, Ie demandeur pourra 
se pourvoir à l'audience, ainsi qu'il est dit article 2 1 6. 

Les diligences ci-dessus prescrites au défendeur seront 
remplies en signifiant par lui aux dépositaires, dans le délaj 

E '.?. / 
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qui aura été prescrit , copie de Ia signification qui · lui aura 
été faite de l'ordonnance ou du jugement ordonn:mt l'apport 
de ladite minute ; saris qu'il soit besoin, par lui , de lever 
expédition de ladite ordonnance ou dudit jugement. 

224. La remise de ladite pièce prétendue fausse étant 
faite au greffe, l'acte en sera signifié à l'avoué <lu demandeur, 
avec sommation d'être présent au procès-verbal; et trois 
jours après cette signification, il sera dressé procès-verbal 
de l'état de la pièce. 

Si c'est le demandeur qui a fait faire Ia remise, ledit 
procès-verbal sera fait dans les trois jours de ladite remise, 
sommation préalablement faite au défendeur d'y être pré
sent. 

22 5. S'il a été ordonné que les minutes seraient appor
tées, le procès-verbal sera dressé conjointement, tant des
wtes minutes, que des expéditions arguées de faux, dans 
les délais ci-dessus : pourra néanmoins le tribunal ordonner, 
suivant l'exigence des cas, qu'il sera d'abord dressé procès
verbal de l'état des~ites expéditions, sans attendre l'apport 
<lesdites minutes, de l'état desquelles il sera, en ce cas, 
dressé procès-verbal séparément. 

2 26. Le procès-verbal contiendra mention et description 
des ratures, surcharges, interlignes et autres circonstances 
du même genre; il sera dressé par le juge commissaire , en 
présence du procureur impérial, du demandeur et du dé
fendeur, ou de leurs fondés de procurations authentitiques 
et spéciales : lesdites pièces et minutes seront paraphées 
par le juge commissaire, le procureur impérial , par le 
défendeur et le demandeur, s'ils peuvent ou veulent les pa
rapher; sinon il en sera fait mention. Dans le cas de non
comparution de l'une ou l'autre des parties, il sera donné 
défaut et passé outre au procès-verbal. 

227. Le demandeur en faux, ou son avoué, pourra 
prendre communication, en tout état de cause, des pièces 
arguées de fàux, par les mains du greffier, sans déplacement 
et sans retard. 

22 8, Dans les huit jours qui suivront ledit procès-verbal, 
Je demandeur sera tenu de signifier au défendeur ses moyens 
de faux, lesquels contiendront les faits, circonstances et 
preuves par lesquels il prétend établir le .faux ou la falsifi
cation; sinon le défendeur pourra se pourvoir à l'audience 
pour faire ordonner, s'il y échet, que ledit demandeur de
meurera déchu de son inscription en _faux. 
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229. Sera tenu Je défendeur, · d:rns les huit jours de la 

signification dei moyens de faux, d'y répondre par écrit; 
sinon le demandeur p·ourra se pourvoir à l'audience, pour 
faire statuer sur le rejet de la pièce, suivant ce qui est 
prescrit article 2 1 6 ci-dessus. 

2 30. Trois jou.rs francs après lesdites réponses, la partie 
la plus diligente pourra poursuivre l'audience; et -les moyens 
de faux seront admis ou rejetés , en tout ou en partie : il 
sera ordonné, s'il y échet, que -lesdits moyens ou aucuns 
d'eux demeureront joints, soit à l'incident en faux, si 
quelques-uns <lesdits moyens ont été admis, soit à la cause 
ou au procès principal; le tout suivant la qualité <lesdits 
moyens et l'exigence des cas. 

2 3 r. Le jugement ordonnera. que les moyens admis 
seront prouvés , tant par titres que par témoins, devant le 
juge COlJ? mis, sauf au défendeur la preuve con traire, et qu'il 
sera procédé à la vérification des pièces arguées de faux, 
par trois experts écrivains, qui seront nommés d'office par 
Je même jugement. 

2 32. Les moyens de faux qui seront déclarés pertinens 
et admissibles, seront énoncés expressément dans le dispo
sitif du jugement qui permettra d'en faire preuve; et ne sera 
fait preuve d'aucun autre moyen. Pourront néanmoins les 
experts faire telles observations dépendantes de leur art qu'ils 
jugeront à propos, sur les pièces prétendues fausses, sauf 
aux juges à y avoir tel égard que <le raison. 

I 3 3. En procédant à l'audition des témoins , seront 
observées les formalités ci-après prescrites pour les enquêtes : 
les pièces prétendues fausses leur seront représentées , et 
paraphées d'eux, s'ils peuvent ou veulent les parapher; sinon 
il en sera fait mention. 

A l'égard des pièces de comparaison et autres qui doivent 
être représentées aux experts, elles pourront l'être aussi aux 
témoins, en tout ou en partie, si le juge-commissaire l'estime 
convenable; auquel cas elfes seront par eux paraphées, ainsi 
qu'il est ci-dessus prescrit. 

2 34. Si les témoins représentent quelques pièces Tors 
de leur déposition, elles y demeureront jointes, après avoir 
été paraphées, tant par le juge-commissaire que par lesdits 
témoins, s'ils peuvent ou veulent le faire; sinon il en sera 
fait mention : et si lesdites pièces fon t preuve du faux ou 
de la vérité des pièces arguées, elles seront représentées aux 

I 27 I. 
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autres témoinsqui en auraient connaissance, et elles seront par 
eux paraphées, suivant ce qui est ci-dessus prescrit. 

2 3 5. La preuve par experts se fera en la forme suivante: 
1.

0 Les pièces de comparaison seront convenues entre les 
parties, ou indiquées par le juge, ainsi qu'il est dit à l'ar
ticle 1 99, titre de la Vérification des écritures. 

2. 
0 Seront remis aux experts, le jugt>ment qui aura admis 

l'inscription de faux; les pièces prétendues fausses; f e pro~ 
cès-verbal de l'état d'icelles; le jugement qui aura admis 
lei moyens de fàux et ordonné le rapport d'experts; les1pièces 
de comparaison lorsqu'il en aura été fourni; le procès-verbal 
de présentation d'icelfes, et le jugement par lequel elles 
auront été reçues: les experts mentionneront dans leur rapport 
la remise de toutes les pièces susdites, et l'examen auquel ils 
auront procédé, sans pouvoir en dresser aucun procès-verbal; 
ils parapheront les pièces prétendues fausses. 

Dans le cas où les témoins auraient joint des pièces à 
leur déposition, la partie pourra requérir, et le juge-commis
saire ordonner qu'elles seront représentées aux experts. 

3 .0 Seront, au surplus, observées audit rapport les règles 
prescrites au titre de la Vérification des écritures. 

2 3 6. En cas de récusation, soit contre le juge-commis
missaire, soit contre les experts, il y sera procédé ainsi qu'il 
·est prescrit aux titres des Récusations de juges et des Visiw 
d'experts. 

2 37. Lorsque l'instruction sera achevée, le jugement 
sera poursuivi sur un simple acte. 

2 3 8. S'il résulte, de la procédure, des indices de faux ou 
d~ falsification, et que les auteurs ou complices soient vivans, 
et la poursuite du crime non éteinte par la prescription d'après 
les dispositions du Code pénal , le président délivrera 
mandat d'amener contre fes prévenus, et remplira, à cet 
égard, les fonctions d'officier de police judiciaire. 

2 39. Dans le cas de l'article précédent, if sera sursis à. 
statuer sur le civil, jusqu'après le jugement sur le faux. 

240. Lorsqu'en statuant sur !.'inscription de faux:, le 
tribunal aura ordonné la suppression, la lacération ou la ra
diation en tout où en partie, même la réformation où le réta
blissement des pièces déclarées fausses, il sera s-ursis à l'exé
cution de ce chef de jugement; tant que le condamné sera 
dans fe délai <le se pourvoir par appel, requête civile ou 
cassation, ou qu'il n'aura pas formellement et valableme11t 
acquiescé au jugement, 
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24 I. Par le jugement qui interviendra sur le faux, il sera 

statué, ainsi qu'il appartiendra, sur la remise des pièces, soit 
aux parties, soit aux témoins qui les auront fournies ou repré
sentées; ce qui aura lieu même à l'égard des pièces préten
dues fausses, lorsqu'elles ne seront pas jugées telles : et à 
l'égard des pièces qui auront été tirées d'un dépôt public, 
il sera ordonné qu'elles seront remises aux dépositaires, ou 
renvoyées par les greffiers de Ia manière prescrite par le 
tribunal; le tout sans qu'il soit rendu séparément un autre 
jugement sur la remise des pièces, laquelle néanmoins ne 
pourra être faite qu'après le délai prescrit par l'article pré
cédent. 

242. Il sera sursis, pendant ledit délai, à Ja remise de~ 
pièces de comparaison ou autres, si ce n'est qu'il en soit 
autrement ordonné par le tribunal, sur la requête des dé
positaires <lesdites pièces, ou des parties qui auraient intérêt 
de la demander. 

243. II est enjoint aux greffiers de se conformer exac
tement aux articles précédens, en ce qui les regarde, à 
peine d'interdiction, d'amende qui ne pourra être moindre 
de cent francs , applicable à l'Etat , et des dommages
intérêts des parties, même d'être procédé extraordinairement, 
s'il y tchet. 

244. Pendant que lesdites pièces demeureront au greffe, 
les greffiers ne pourront délivrer aucune copie ni expédition 
des pièces prétendues fausses, si ce n'est en vertu d'un 
jugement; et à l'égard des actes dont les originaux ou mi
nutes auront été remis au greffe, et notamment des registres 
sur lesquels il y aurait des actes non argués de faux, lesdits 
greffiers pourront en délivrer des expéditions aux parties 
qui auront droit d'en demander, sans qu'ils puissent prendre 
de plus grands droits que ceux qui seraient dus aux dépo
sitaires <lesdits originaux ou minutes : et sera le présent 
article exécuté, sous les peines portées par l'article précé
dent. 

S'il a été fait par les dépositaires des minutes <lesdites 
pièces, des expéditions pour tenir lieu <lesdites minutes, en 
exécution de l'article 2.0.2 du titre de la V érification des écri
tures, lesdits actes ne pourront être expédiés que par lesdits 
dépositaires. 

24 5, Le demandeur en faux qui succombera, sera con
damné envers le domaine à une amende qui ne pourra être 
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rnoinc1re de trois cents francs; et envers fa partie_, à tels 
dommages et intérêts qu'il appartie-ndra. 

246. L'amende sera encourue toutes les fois que l'ins-
cription en faux ayant été faite au greffe, et la demande 

. à fin de s'inscrire admise, le démandeur s'en sera désisté vo
lontairement ou aura succombé, ou queJes parties auron t 
été mises hors de procès, soit. par le défaut de moyei1s ou de 
preuves suffisantes, soit faute d'avoir satisfait, de la part du 
demandeur, aux diligences et formalités ci-dessus prescrites; 
ce qui aura lieu, en quelques termes que Ia prononciation 
soit conçue, et encore que Ie jugement ne portât point con
damnation d'amende : le tout, quand même le demandeur 
offrirait de poursuivre le faux par la voie extraordinaire-. 

247. L'amende ne sera pas encourue, lorsque la pièce, 
ou une des pièces arguées de faux, aura été déclarée fausse 
en tout ou en partie, ou lorsqu'elle aura été rejetée de la 
cause ou du procès, comme aussi lorsque la demande à fin 
de s'inscrire en' faux n'aura pas été admise; et ce, de quelques 
termes que les juges se soient servis pour reje_ter ladite de
mande, ou pour n'y avoir pas d'égard. • 

_ 248. Aucune transaction sur la pou!suit<;! du faux inci
dent ne pourra être exécutée, si elle n'a été homologuée en 
justice, après avoir été communiqÙée au minist~re public, 
lequel pourra faire, à ce sujet, telles réquisitions qu'il jugera 
à propos. 

249. Le demandeur en faux pourra toujours se pourvoir , 
par la voie criminefle, en faux principal; et dans ce cas , 
il sera sursis au jugement de fa cause, à moins que les juges 
n'estiment que le procès puisse être jugé indépendamment 
de la pièce arguée de faux. 

2 50. Tout jugement d'instruction ou définitif, en ma
tière de faux , ne pourra être rendu que sur les conclusions 
du ministère public. 

TITRE XII. 

Des Enquêtes. 

2 5 I. Les faits dont une partie demandera à faire preuve , 
seront articulés succinctement par uu simple acte de conçlu
~ion sans écriture ni requête. 

Ils seront , égafoment par un simple acte , déniés ou 
reconnu 
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reconnus dans les trois jours, sinon ifs poürront être tenus 
pour confessés ou avérés. 

2 5 2. Si les faits sont a<lmis~il)les , qu'ils soient déniés , 
et que la loi n'en défende pas 1a preuve, elle pourra être 
ordonnée. •· 
- 2 53, Le tribunal pourra ;ù1ssi ordonner d'office la preuve 
des faits qui lui paraîtront concluans , si la loi ne le défend 
pas. 

2 54. Le jugement qui ordonnera la preuve, conti na, 
1 . 

0 Les faits à prou ver ; 
2. 0 La nomination du juge <levant qui l'enquête sera 

faite. 
Si les témoins sont trop éloignés, il pourra être ordonné 

que l'enquête sera faite devant un juge commis par un 
tribunal désigné à cet effet. 

2 5 5. La preuve contraire sE:ra de droit : Ia preuve du 
demancJE:ur et la preuve contraire seront commencées et 
terminées dans les délais fixés par les articles suivans. 

2 5 6. Si l'enquête E:st faite au même lieu où le jugement 
a tté rendu, ou dans la distance <le trois myriamètres , elle 
sera commencée clans la huit:-iine du jour de la signification 
;i. avoué; et si le jugement est rendu contre une partie qui 
n'avait point d'avoué, le délai courra du jour de la signi
fication à personne ou domicile : ces délais courent éga
lement contre celui qui a signifié le jugement; le tout à 
peine de nullité . 
. Si le jugement est susceptible d'opposition, Ie délai courra, 

du jour de l'expiratioL1 des délais de l'opposition. 

- 2 57. Si l'enquête doit être faite à une plus grande 
di, tance, le jugement fo .. era le c.ldai dans lequel elle sera 
commencée. 

2 5 8. L'enquête est censée cemmencée, pour chacune 
des parties respectivement, par l'ordonnance qu'elle obtient 
du juge-commissaire, li. l'effet d'assigner les témoins aux jour 
et heure par lui indiqués . 
. En conséquence, le juge-commiss::iire ouvrira les procès

v.erbaux respectifs par la mrntion de la réquisition et de la 
délivrance de son ordonnance. 

2 5' 9. Les témoins seront assignés à personne ou domi
c;le: ceux domiciliés dans l'étendue de trois myriamètres du 
li-eu 0L1 se fait l'enquête, le seront au moins un jour fra11c 
a~1ai1t l'audition;. il sera ajouté un jour par trois myriamètres 

F 
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pour c~ux domiciliés à une plus grande distance. H sera 
donné copie à chaque témoin, de l'ordonnance du juge-

• coh1missaire·; le to_ut à peine de nullité des dépositions des 
témoins envers lesquels les formalités ci-dessus n'auraient pas 
été observées. 

260. La partie sera assignée pour être présente à l'en
quête, au domicile de son avoué, si elle en a constitué, 
sinon à son domicile; le tout trois jours francs au moins 
avant l'audition : les noms , professions et demeures des 
témoins à produire contre elle, lui seront notifiés; le tout 
?i peine de nullité, comme ci-cfessus . 

. 26 I. Les témoins se_ron~ entendus séparén~ent, tant 
en présence qu'en l'absence des parties. 

Chaque témoin, avant d'être entendu, dédarern ses nom, 
profession, âge et demeure, s'il est parent ou allié de l'uno 
des parties, et à quel degré, s'il est serviteur ou domes
tique de l'une d'elles , s'il connaît cause de reproche en sa 
personne, et il fera serment de dire vérite, le tout à pei,1e 
de nullité. 

· 262. Les , témoins déî.1illans seront concbmnés à une 
amende qui ne pourra être moindre de dix francs, a ppli
cable à la partie à titre de dommages et intérêts; s'il e~t 
pron~ncé une amende plus forte, le surplus sera au profit 
de l'Etat , les ordonnances du ju~-commissaire seront 
exécutoires, nonobstant opposition o appel. 

Les témoins défaillans seront réassi n?.-; à ieurs frais. 

26 3. Si les témoins réassig1~és sont encore défaillans ~ 
ils seront condamnés, et par corps, à une amende de cent 
francs; le juge-commissaire pourra même décerner contre 
eux un mandat d'amener. 

264. Si le témoin justifie qu'il n'a pu se présenter au 
jour indiqué, le juge-commissaire le déchargera, après sa dé
position, de l'amende et <les frais de réassigna tion. 

, 26 5. Si le témoin justifie qu'il est dans l'impossibilité de 
se présenter au jour indiqué , le juge - commissaire lui ac
cordera un délai suffisant, qui néanmoins ne pourra excéder 
celui fixé pour l'enquête, ou se transportera pour recevoir la 
déposition ; si le témoin est éloigné , le juge-commissaire 
renverr;i. devantle président du tribunal <lu lieu, qui en rendra 
le témoin ou commettra un juge. Le greffier de ce tribunat 
fera parvenir de suite la minute dn procès-verbal au greffe 
du tribunal où le procès est pendant, sauf à lui à prendre 
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exécutoire p0\1r les frais, contre la partie ~ la requête, g~
qui le témoin aura été entendu. 

266. Si les témoins ne peuvent être entendus le même. 
jour, le juge-commissaire remettra à jour et heure certains; 
et il ne sera donné nouvelle assignation ni aux _témoins, ni 
à la partie, encore qu'elle n'ait pas comparu. 

267. Nul ne pourra être assig9é comme témoin, s'il est 
parent ou allié en ligne directe de l'une des parties , ou son 
conjoint, même divorcé. 

268. Les procès-verbaux d'enquête contiendront la dJte 
des jour et heure, les comparutions ou défauts des parties 
et témoins, la représentation des assignations, les remises à 
autres jour et heure, si elles sont ordonnées ; à peine de, 
nu!I:té. 

269. Les reprochf's seront proi::osés par la partie ou pai: 
son avoué avant la déposition du témoin, qui sera tenu de 
s'expliquer sur iceux: ils seront circonstanciés et pE-rtinens , 
et non en termes vagues et généraux. Les reproehes et les 
explications du témoin seront consignés dans le procès-
verbal. • 

270. Le témoin déposera sans qu'il lui soit p<'rmis de 
lire aucun ~irojet écrit. Sa déposition sera consignée sur le 
procès-verbal; elle lui sera lue, et il lui sera dem:111dé s'il 
y persiste, le tout à peine de nullité; if lui sera demandé 
aussi s'il requiert taxe. 

27 I. Le témoin pourra faire tels changemens et addi
tions que bon lui semblera : ils seront écrits à fa suite ou 
à la marge de sa· déposition; il lui en sera donné lecture, 
ainsi que de la déposition, et mention en sera faite; le tout 
à peine de nullité. 

272. Le juge-commissaire pourra, soit d'office, soit sur 
la réquisition des parties ou de l'une d'elles, faire au témoin 
les interpellations qu(jj croira convenables pour éclaircir :;a 

déposition; les réponses du témoin seront signées de lui, 
après lui avoir été lues, ou mention sera faite s'il ne veut 
ou ne peut signer. Elles seront également signées du juge 
et du greffier, le tout ~t peine de nullité. 

2 ;j • La déposition du témoin, ainsi que les changemens 
et additions qu'il pourra y faire , seront signés par lui, le 
juge et le greffier; et si le témoin ne veut ou ne peut signer, 
j( en sera fait mention : le tout ryeine de nullité. II sera fait 
mention de la · taxe, s'il la requiert, ou de son refus. 

2 7 4. Les procès-verbaux feront men tien de l'observa~ion 

F 2 

1 27 I. 
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c7 es formnlités prescri tes parles articles 2 6 o, 2 6 r , 2 6-8 , 2 6 9, 
.270, 271, 272 e; 27 3 ci-dessus: ils seront signés, à 1a fin, 
par le Juge et le greffier, et par les parties si elles le veulent 
ou le peuvent; en cas de refus, iI en sera fait mentien, le 
tout à peine de nullité. 

27 5. La partie ne pourra, ni interrompre le témoin 
~ans sa déposition, ni lui foire aucune interpellation directe, 
mais sera tenne de s'adresser au juge-co,rnmissaire, à peine 
de dix francs d'ame1,de au profit de l'Etat, de plus forte 
amende et même d'exclusion. en cas de récidive, ce qui sera 
prononcé par le juge--com1.11Îs5aire. Ses ordonnances seront 
exécutoires nonobstant appel ou opposition. 

2 76 Si Je témoin requiert taxe, elle sera faite par le juge-· 
commissa ire , sur la copie de l' .::.ssignatiou, et ell e vaudra 
exécutoire : le juge fera mention de b ta xe sur son procès
verbal. 

277- L'enquete sera respectivement pa,achevée dans Ta 
huitaine de l'audition des premiers témoins, à peine de nul
lité, si le jugement qui l'a ordonnée n·a fixé un plus lo.1g 
délai. 

278 . Si néanmoins l'une des parties demande proroga
tion dan s le dél.li tixé pour la confection de l'enquête, le 
tribunal pourra l'accorder. 

279. la prorogation sEra demandée sur le procès-verbal 
du juge-commissaire , et ordonnée sur le référé qu'il en fera 
à l'audience, au jour indiqué par son procès- verbal, s.ans 
sommation ni a venir, si les parties ou l~urs a voués 011 t été 
présens : il ne sera accordé qu'une seule prorogation , à 
peine de nullité. 

280. La partie qui aura fait entendre plus de ciî1q témoins 
sur un même fait, ne pourra répéter les frais des autres 
dép8si tions. 

2 8 1. Aucun reproche ne sera proposé après la déposi
tion, s'il n 'es t justifié par écrit. 

282. Pourront être reprochés, 
Les parens ou alliés de l'nne ou de l'autre des parties 

jusqu'au degré de cousin issu de germ_ain incl usivemen t, Jes 
parens et alliés des conjoints au degré ci - dessus, si le 
conjoint est vivant, ou si la part ie ou le témoin en a des 
enfans vivans : e11 cas que le conjoint soit décédé, et qu'il 
n'ait pas laissé de descend.ms, pourront ètre reprochés les 
parens et alliés en ligne directe , les fi ères , beaux-frères, 
sœurs et beiles-sœurs. 
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Pourront aussi être reprochés, le témoiu hé1'itier présomptif 

ou donataire, celui quj aura bu ou mangé: avec fa partie_, 
et /1 ses frais, depuis la prononciation du jugement qui a 
ordonné l'enquête; celui qui a{i.ra donné des certificats sur le~ 
faits relatifs au procès, les serviteurs et domestiques et Je 
témoin en état d'accusation, ou condaJJ)né à peine ~ffiictive 
ou infamante, ou même correctionnelle pour cause de vol. 

2 8 3. Le . témoin rèproché sera entendù dans sa dépo
sition. 

284. Pourront les individus âgés · de moins quinze ans 
·révolus être entendu,i, sauf à avoir à leurs dépositions td 
ég:ircl que de raison. • 
. 2 8 5. Le délai pour fuire enquête étant expiré, la p:irtie 

Li plus diligent::; fera signifier à avoué copie des procès:
-verbaux, et poursuivra l'audience sur 1.111 simple acte. 

286. Il sera statué sommairement sur les reproches. 
287. Si néanmoins le fond de la cause était en état, il 

pourra être prononcé sur le tout, même par un seul juge
ment, après avoir statué préliminairement sur les reproches. 

288. Si les reproche~ proposés avant la déposition ne 
sont justifiés par écrit, la partie sera tenue d'en offrir la 
preuve, et de désigner les témoins; autrement elle n'y 
sera plus reçue. - I.e tout sans préjudice des réparations, 
dommages et imfrêts qui pounaient ttre dus au témoin· 
r,eproché. 

289. La preuve, s'it y échet, sera ordonnée par fe trr
bunal ~ sauf la preuve contraire, et sera faite clans la formé 
ci-après réglée pour les enquêtes sommaires. Aucun re
proche ne pouira y être proposé , s'il n'est justifié par écrfr. 

290. Si les reproches sont admis, la déposition du 
témoin reproché ne sera point lue. - ' 

29 l. L'enquête ou la clépo;,ition déclarée nulle par la 
faute du juge-commissaire, sera recommencée à ses frais; 
les delais de la nonvelle enquête ou de la nouvelle audition 
de tém oins courront du jour de la signification du jugement 
qui l'aura ordonnee; la partie pourra faire entendre les mêmes 
témoins; et si quelques-uns ne peuvent être entendus, les 
juges auront tel égard que de raison aux dépositions par 
eux faites clans la p,remière enquête. 

292. L'enquête déclarée nulle par la faute de l'avoué, 
ou par celle de l'hmssier, ne sera pas recommencée : mais la 
partie pourra en répéter les frais contre enx., même des 
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dommages et i:ntérê~~, en cas de manifeste negligence; ce 
,qui est faissé à l'arbitrage du juge. 

293. La nullité d'une ou plusieurs dépositions .n'entraîne 
pas celle de l'enquête. 

TITRE XIII. 

Des Descentes sur les Lieux. 

294. Le tribunal pourra, dam les cas où ils le croir! 
nécessaire , ordonner que l'un des. juges se tr;msportera sur 
les lieux; mais il ne pourra l'ordonner dans les matières où i,I 
n'échoit qu'un simple npport d'experts, s'il n'en est requii 
par l'une on par l'autre des parties. 

29 5. Le jugement commettra l'un des juges qui y auront 
assisté. 

296. Sur la requête de la partie la plus diligente, fo 
juge commissaire rendra une ordonnance qui fixera fes lieu, 
jour et heme de fa descente; la signification en sera faite 
.d'avoué à avoué, et vaudra sommation. 

297. Le juge commissaire fera mention, sur Ia minute 
de son procès-verbal, des jours employés aux transport, 
séjour et retour. 

298. L'expédition du procès-verbal sera signifiée par 
la partie la plus diligente aux avoués des autres parties; et 
trois jours après, èlle pourra poursuivre l'audience sur un 
simple acte. 

299. La présence dn ministère public ne sera néces• 
saire que dans le ot1 il sera lui-même partie. 

300. Les frais de transport seront avancés par la partie 
requérante, et par elle consignés au greffe. 

TITRE XIV. 

Des Rapports d'Experts. 

3 0 I. Lorsqu'il y aura lieu à un rapport d'experts, il ser:t 
ordonné par un jugement·, lequel énoncera clairement les 
objets de l'expertise. 

302. Lexpertise ne pourra se faire que par trois experts. 
303. Si, lors du jugement qui ordonne l'expertise, les 

parties se sont accordées pour nommer les trois experts , 
fe même jugement Ie_ur donnera acte de Ja nomination. , 
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104. Si les experts ne sont pa~ convenus par les parties , 

le jugement ordonnera qu'elles seront tenues d'en nomme!' 
dans les trois jours de la ·sign.ificntion , sinon qu'il sera pro
cédé à l'opération par les trois experts qui seront nommés• 
d'office par Ie même jugement. 

Ce même jugement nommera le juge-commissaire, qui 
recevra le serment des experts convenus ou nommés d'office; 
pourra néenmoins ie tribunal ordonner que les experts prê
teront leur serment devant le juge de paix du canton où 
ils procéderont. 

30 5. Dans le délai ci-dessus, fes parties qui se seront 
accordées pour la nomination des trois experts, en feront 
leur dfclaration au greffe. 

306. Après l'expiration du délai ci-dessus, la partie la 
plus diligente prendra l'ordonnance du juge , et fera som
mation, aux trois experts nommés par les parties ou d'office, 
pour faire leur serment , sans qu'il soit nécessaire que les 
parties y soient présentes. 

3 07. Si l'expert de la partie sommée ne se prés en te pas, 
les frais de la prestation de serment seront à fa charge de 
cet te partie, sans répétition. 

3 08. Les récusations ne pourront être proposêés que 
cont,e les experts nommés d'office, à moins que les causes 
n'en soient survenues depuis fa nomination et avant Je ser
ment. La partie qui aura des moyens de récusation à pro
poser, sera tenue de le faire dans les trois jours de la nomi
nation, par un simple acte signé d'elle ou de son mandataire 
spécial, contenant les causes de récusation et les preuves, 
si elle en a, ou offre de les vérifier par témoins : le délai 
ci-dessus expiré, la récusation ne pourra être proposée , et 
l'expert prêtera serment au jour indiqué par la sommation. 

3 09. Les experts pourront être récusés par les motifs 
pour lesquels les témoins peuvent être reprochés. 

3 I O. La récusation contestée sera jugée sommairemert 
à l'audience, sur un simple acte, et sur les conclusions du 
ministère public; les juges pourront ordonner la preuve par 
témoins, bqLtelle sera .faite dans la forme ci-apres presnite 
pour les enquêtes sommaires. 

3 I I. Le jugement sur fa récusation sera exécutoire, 
nonobstant l'appel. 
• 3 J 2. Si la récusaüon est a.dn1ise rI sera d'office, par le 

même jugement, nommé un nouvel expert ou de nouve:.rnx 
experts à la place de celui ou de ceux récusü. 
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3 1 J· Si h récusation e?t rejetée, fo partie qui l'aura fait~ 

sera condamnée en tels dommages et intérêts qu'il appar
tiendra, même envers l'expert, s'il le requiert; mais> dans 
ce dernier cas , il ne pourra demeurer expert. 

3 14. Le procès-verbal ~e prestation de serment con
tienclra indication, par les experts, du lieu, du jour et heure 
de leur opération. 

En cas de présence des parties ou de leurs avoués, cette 
indication vaudra sommation. 

En cas d'absence il sera fait sommation aux parties , par 
acte d'avoué, de se trouver aux jour el heure que les _experts 
auront indiqués. 

3 I 5. Si quelque expert n'accepte point la nomination 
ou ne se présente point, soit pour le serment, soit pour l'ex
pertise aux jour et heures indiqués, les parties s'accorderont 
sur-le-champ pour en nommer un autre à sa place; sinon, 
la nomination pourra être faite d'office par le tribunal. 

L'expert, qui, après avoir prêté serment, ne remplira pas 
sa mis, ion , pourra être condamné par le tribunal qt1Ï l'avait 
commis, à tous les frais frustratoires, et même üux dom
m:iges -intérêts, s'il y échet. 

3 16. Le jugement qui aura ordonné le rapport, et les 
pièces nécess:1ires , seron t remis aux experts ; les p .1. rt iei 
pourront faire tels dires et réquisitions qu'elles jugero11 t con-
venables : il en sera fait mention dans le rapport ; le p rocès
verbal sera rédigé sur les lieux contentieux, ou dans le lieu 
ê1 aux jour et heure qui seront inr:liqués par les experts. 

La rédacLion sera écrite par un de~ experts et sigcée par 
tous; s'ils ne savent pas tous écrice, elle sera écsite et sig née 
par le greffier de la justice de paix du lieu où ils auront 
procédé. 

3 I 7. Les experts dresseront un seul procès-verbal ; ils 
ne formeront qu'un seul avis à !a plnrnlité des voix. 

Ils indiqueront néanmoins , en cas d'avis différens , les 
motifs des divers avis, sans faire connaître quel a été l'a vis 
p ersonnel de cliacun d'eux. . 

3 I 8. La minute du rapport sera déposée au greffe dtt 
tribunal qui aura ordonné l'expertise, sans nouveau ser ment 
de la part des experts; leurs vacations seront taxées par le· 
président an bas de la minute, et il en sera dtliv ré exé~ 
cutoire contre la partie qui aura requis l'expertise ou l'au ra 
ponrsuivie si elle a été ordonnée d'office. 

3 I 9· En c~s de retard ou de refus de la part des e-X J e,·,_; 
de 
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dé déposer leur rapport, ifs pourront être assignes à trois 
jours, sans préliminaire de conciliation, par-devant fe tri
bunal qui les aura commis , pour se voir condamner , même 
par corps, s'il y échet, à faire ledit dépôt; il y sera statué 
sommairement et sans instruction. 

3 20. Le rapport sera levé et signifié à avoué par la partie 
la plus dilig ente; l'audience sera poursuivie surun simple acte. 

3 2 J. Si les juges ne trouvent point dans lerapport les 
éclaircissemens suffisans , ils pourront ordonner d'office une 
nouvelle expertise , par un ou plusieurs experts qu'il nom
meront également d'office, et qui pourront demander aux 
précédens experts les renseignemens qu'ils trouveront con
venables. 

322. En aucun cas les juges ne sont astreints à suivre 
Favis des experts , si l'ét.1t du procès et leur conviction leur 
permet de s'en écarter. 

TITRE XV. 

De l'interrogatoire sur Faits et Articles. 

3 2 3. Les parties peuvent, en toutes matières et en tou t 
éta t de cause, demander de se faire interroger respectivement 
sur faits et articles pertinens concernant seulement la matière 
dont est question, sans retard de l'instruction ni du jugement. 

3 24. L'interrogatoire ne pourra être ordonné que sur 
requête contenant les faits et par jugement rendu à l'audience: 
il sera prêté, soit devant le président, soit devant un juge 
par lui commis. 

3 2 5. En cas d'éloignement, le président pourra com
mettre le président du tribunal da11s le ressort duquel fa par
tie réside, ou le juge de paix du canton de cette résidence. 

3 26. Le juge commis indiquera, au bas de l'ordonnance 
qui l'aura nommé, les jour et heure de l'interrogatoire; Ie 
tout sans qu'il soit besoin de procès-verbal contenant réqui
sitoire, ou délivrauce de son ordonnançe. 

327. En cas d'empêchement légitime de la partie, le 
juge se transportera au lieu où elle est retenue. 

328. Villgt-quatre heures , au moins, avant l'interroga
toire, seront signifiées par le mêm3 exploit, à personne ou 
domicile, la requête et les ordonnances du tribunal, du prési
dent ou du juge qui de\ ra procéder à l'interrogatoire, a 9ec assi
gnation donnée par un huissier qu 'il aura commis à cet effet. 

G • 
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3 29. Si l'assigné ne comparaît pas , ou refuse de rb
pondre après avoir comparu, il en sera dressé procès-verbal 
sommaire, et les faits pourront être tenus pour avérés. 

3 30. Si, ayant fait défàut sur l'assignation, il se présente 
avant le jugement, il sera interrogé, en payant les frais du 
premier procès-verbal, et de la signification, sans répétition. 

3 '3 I . Si, au jour de l'in terroga taire, fa partie assignée 
justifie d'empêchement légitime, le juge indicruera un autre 
jour pour l'in terrogatoire, sans nouvelle assignation. 

3 3 2. La partie répondra en personne, sans pouvoir lire 
aucun projet de réponse par écrit, et sans assistance de con
seil , aux faits contenus en la requête , même à èeux sur 
lesquels le juge l'interrogera d'office. Les réponses seront 
précises et pertinentes sur chaque fait, et sans aucun terme 
calomnieux ni injurieux ; celui qui aura requis l'interroga
toire ne pourra y assister. 

3 3 3. L'interrogatoire achevé sera ln à la partie, avec 
interpeHation de déclarer si elle a dit vérité et persiste : si 
elle ajoute, l'addition sera , rédigée en marge ou à la suite 
de l'interrogatoire ; elle lui sera lue , et il lui sera fait la même 
interpellation; elle signera l'interrogatoire et les additions; et 
si elle ne sait ou ne veut signer, il en sera fait mention. 

3 34. La partie qui voudra faire usage de l'interrogatoire, 
le fera signifier, sans qu'il puisse être un sujet d'écritures 
de pnrt ni d'autre. 

315. Seront tenus , les administrations d'établissemens 
publics, de nommer un administrateur ou :igent pour ré
pondre sur les faits et articles qui leur auront été communi
qués ; ils donneront, à cet effet, un pouvoir spécial dans 
lequel les réponses seront expliquées et affirmées véritables, 
sinon les faits pourront être tenus pour avérés , sans préju
dice de foire interroger les administrateurs et ·agens sur les 
faits qui leur seront personnels, pour y avoir, par le tribunal, 
tel égard que de raison. 

TITRE XVI. 

Des l11cide11s. 

Des Demandes incidenus. 

3 3 6. Les demandes incidentes seront formées par tm 
simple acte contenant les moyens et les conclusions , avec 

. ' 
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off're de communiquer les pièces justificatives sur récépissé, 
ou par dépôt au greffe. 

Le défendeur à l'incident donnera sa réponse par un 
simple acte. 

137 · Toutes demandes incidentes seront formées en 
même temp-s ; les frais de celles qui seraient proposées pos
térieurement, et dont les causes auraient existé à l'époque 
des premières, ne pourront être répétés. 

Les demandes incidentes seront jugées par préalable, 
s'il y a lieu; et, dans les affaires SUI lesquelles il aura été 
ordonné une instruction par écrit , I'incrdent sera porté à 
l'audience, pour être statué ce qu'il appartiendra. 

D e !'Intervention. 

13 8. L'intervention sera formée par requête qui con
tiendra les moyens et conclusions, dont il sera donné copie , 
ainsi que des pièces justificatives. 

3 3 9. L'intervention ne pourra retarder le jugement de 
la cause principale, qu and elfe sera en état. 

340. Dans les affaires sur lesquelles il aura été ordonné 
une instruction par écrit, si l'intervention est contest~e par 
l'une des parties, l'incident sera porté à !'audience. 

TITRE XVII. 

Des Reprises d'instances , et Constitution de uouvel 
Avoué. 

3 4 I . Le jugement de l'affaire qui sera en etat, ne sera 
différé, ni par le changement d'état des parties, ni par la 
cessation des fonctions dans lesquelles elles procédaient, ni 
ni par leur mort, ni par les décès , démissions, interdictions 
ou destitutions de leurs avoués. 

342. L'affaire sera en état, lorsque Ia plaidoirie sera 
commencée; la plaidoirie sera réputée commende, quand 
les conclusions auront été contradictoirement prises à l'au
dience. 

Dans les affaires qui s'instruisent par écrit , la cause sera 
en état quand l'instruction sera complète, ou quand les délais 
pour les productions et réponsfs seront expirés. 

34 3. Dans les affaires qui ne seront pas en état, toutes 
procédures faites postérieurement à la notification de Ia 
mort de l'une des parties seront nulles : il ne sera pas besoin 

G:2. 
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<le signifier Ies décès , démissions, in terdktions ni destitu
tions des avoués; les poursuites faites el les jugemens obtenus 
depuis seront nuls, s'il n'y a constitution de nouvel avoué. 

344, Ni Je changement d'état des parties, ni la cessation 
des fonctions dans lesquelles elles procédaient, n'empêche
ront la continuation des procédures. 

Néanmoins si le défendeur n'avait pas constitué avoué 
avant le changemept d'état ou Je décès du demandeur, Je 
défendeur sera assigné de nouveau à un délai de huitaine, 
pour voir adjuger les conclusions, et sans qu'il soit besoin 
de conciliation préa lable. 

345. L'assignation en r·eprise ou constitution sera 
donnée aux dtlais fixés au titre des Ajournrmens, avec in
dication des noms des avoués qui occupaient, et du rappor
teur, s'il y en a. 

' 346. L'instance sera reprise par acte d'avoué à avoué. 
347. Si la partie assignée en reprise conteste, l'incideni 

~era jugé sommairement. 
248. Si, à l'expiration du délai, la partie assignée en re

prise ou en constitution ne comparaît pas, il sera rendu 
jugement qui tiendra la cause pour reprise, et ordonnera 
qu'il sera procédé suivant les derniers erremens, et sans qu'il 
puisse y avoir d'autres délais que ceux qui restaient à courir. 

349. Le jugement rendu par défoutcontre une partie, sur 
Ja demande en reprise d'instance ou en constitu tian de 
nouvel avoué, sera signifié par un huissier commis: si l'affaire 
est en rapport la signification énoncera le nom du rapporteur. 
• 150. L'opposition à ce jugement sera portéeài'audience, 
même dans les affaires en rapport. 

TITRE XVIII. 
Du Désaveu 1 

3 5 I. Aucunes offres, aucun aveu ou consentement ne 
pourront être fuits, donnés ou acceptés sans un pouvoii: 
~pécial, à peine de désaveu. 

3 5 2. Le désaveu sera fait au greffe du tribunal qui devr~ 
en connaître, par un acte signé de la partie, ou du porteur 
de sa procuration spéciale et authentir1ue: l'acte contiendr:i 
les moyens, conclusions, et constitution d'avoué. 

3 5 3. Si le désaveu est formé dans le cours d'une ins
tance encore pendante, il sera signifié, sans autre demande, 
par acte d'avoué, tan~ à l'avoué cont re lequel le désaveu est 
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dirigé, qu'aux autres avoués de la cause, et ladite significa
tion vaudra sommation de défendre au désaveu. 

3 5 4. Si l'avoué n'exerce plus ses fonctions, le désaveu 
sera signifié par exploit à son domicile : s'il est mort, le 
désaveu sera signifié h ses héritiers, avec assignation au tri
bunal où l'instance est _ pendante, et notifié aux parties de 
l'instance, par acte d'avoué 1t avoué. 

355. Le désaveu sera toujours porté: au . tribunal devant 
lequel h procédure désavouée aura été instruite, encore que 
l'instance clans le cours de laquelle il est formé soit penda1ue 
en un autre tribunal; le désaveu sera dénoncé aux parties 
de l'instance principale, qui seront appelées dans celle de 
désaveu. 

35 6. Il sera sursis à toute procédure et au jugement de 
l'inst,rnce principale , juscru'à celui du désaveu, lt peine de 
nullité ; sauf cependant à ordonner que le désavouant fera 
juger le désaveu dans un dtlai fixé, sillon qu'il sera fait droit. 

3 5 7. Lorsc1ue le désaveu concernera un acte sur lequel 
il n'y a point in~tance, la demande sera portée au tribunal dl.l 
défendeur. 

3 5 8. Toute demande en désaveu stra communiquée au 
ministère public. 

3 59. Si le désaveu est _déciaré vabbje, le jugement, ou 
les dispositions du jugement relatives aux chefs qui ont 
donné lieu au désaveu, demeureront annullées et comme 
non avenues: le désavoué sera condamné envers le deman
deur et les autres parties, en tous dommages-intérêts, même 
puni <l'interdiction, ou poursuivi extraordinairement , sui
vant la gravité du cas et la nature des circonstances. 

3 60. Si le désaveu est rejeté, il sera fait mention du ju
gement de rejet en marge de l'acte de df'.:saveu, et le deman
deur pourra être condamné, envers le désavoué etles autres 
parties, en tels dommages et réparations qu'il appartiendra. 

3 6 I. Si le désaveu est formé à l'occasion d'un jugement 
qui aura acquis force de chose jugée, il ne pourra être reçu 
après-la huitaine , à dater du jour où le jugement d~vra être 
réputé exécuté, aux termes de l'article 1 5 1 ci-dessus. ,,-

TITRE XI X. 

Des Réglemens de Juges. 

3 62. Si un différent est porté à deux ou plusiems tribn-
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naux de paix, ressortissant du même tribunal, Ie réglement 
de juges sera porté à ce tribunal. 

Si les tribunaux: de paix relèvE-nt de tribunaux dHférens, 
Je réglement de juges sera porté à Ia Cour d'appel. 

Si ces tribunaux ne ressortissent pas de la même Cour 
d'appel, Je réglement sera porté à fa Cour <le cassation. 

Si un différent est porté à deux ou à plusieurs tribu
naux de première instance, r<"ssorti~sant de la même Cour 
d'appel, le réglement de juges sera porté à cette Cour: il 
sera porté à la Cour de cassation, si les tribunaux ne res
sortissent p:is tous de la même Cour d'appel, ou si le conflit 
existe entre une ou pfu~ieurs Cours. 

3 6 3. Sur le vu des demandes formées dans différens tri
bunaux, il sera rendu, sur requête, jugement portant permis
sion d'assigner en régie ment, et les juges pourront ordonner 
qu'il sera sursis à toutes procédures dans lesdits tribunaux. 

3 64. Le demandeur signifiera le jugement et assignera 
Ies parties au domicile de leurs avoués. 

Le délai pour signifier le jugement et pour assigner sera 
de quinzaine, à compter du jour du jugement. 

Le délai pour comparaître sera celui des ajournemens, en 
comptant les distances d'après le domicile respectif des avoués. 

· 3 6 5. Si le demandeur n'a pas assÎgné dans les délais ci-
dessus, il demeurera déchu du réglement de juges, sans 
qu'il soit besoin de le faire ordonner, et les poursuites pour
ront être continuées dans le tribunal saisi pas le défendeur 
en réglement. 

3 bb. Le demandeur qui succombera, pourra être con
damné aux dommages-intérêts envers les autres parties. 

TITRE XX. 

Du Renvoi à un autre Tribunal pour parenté ou 
alliance. 

3 67. Lorsqu'une partie aura deux parens ou alliés jusqu'au 
degré de cousin issu de germain inclusivement, parmi les 
juges d'un tribunal de première instance, ou trois parens 
ou alliés au même degré dans une Cour d'appel ; ou 
lorsqu'elle aura un parent audit degré parmi les juges du 
tribunal de première instance, ou deux parens dans Ia Cour 
d'appel, et qu'elle- même sera membre du tribunal ou de 
celte Cour, l'autre partie pourra demander le renvoi, 

3 68. Le renvoi sera demandé avant ie commencement 
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de la plaidoirie; et si l'affaire est en rapport, avant que 
l'instruction soit achevée, ou que les délais soient expirés : 1 2 7 I ' 
sinon il ne sera plus reçu. 

369. Le renvoi sera proposé par acte au grdfé, lequel 
contiendra les moyens, et sera signé de la partie ou de son 
fondé de procuration spéciale authentique. 

3 70. Sur l'expédition dudit acte, présentée avec les 
pièces justificatives, il sera rendu jugemen t qui ordonnera, , 

1 •
0 La communication aux juges à raison desquels le renvoi 

est demandé, pour faire, dans un défai fixe, leur dèclaratio11 
au bas de l'expédition du jugement; 2.

0 la communication 
au ministère public; 3.0 le rapport à jour indiqué par l'un 
des juges nommé par ledit jugement. 

3 7 I. L'expédition de l'acte à fin de renvoi, Ies pièces y 
annexées, et fe jugement mentionné en l'article précédent, 
seront signifiés aux autres parties de l'instance. 

372. Si Ies causes de la demande en renvoi sont avouées 
ou ju:rtifiées dans un tribunal de première instance, le ren voÏ 
sera fait à l'un des autres tribunaux ressortissans en la même 
Cour d'appel, et si c'e t dans une Cour d'appel , le renvoi 
sera fait :t l'une des trois Cours les plus voisines. 

373. Celui qui succombera sur sa delllande en renvoi, 
sera condamné à une amende qui ne pourra être moindre 
de cinquante francs, applicable moitié au domaine et l'autre 
moitié à la partie. 

3 7 4. Si le renvoi est prononcé, qu'il n'y- ait p;is d'appel, 
ou que l'appelant ait succombé,_ la contestation sera portée 
devant Ie tribunal qui devra en connaître, sur simple assi
gnation, et la. procédure y sera continuée suivant ses derniers 
erremer~s. 

375. Dans tous les cas, l'appel du jugement de renvoi 
sera suspensif. 

3 76. Sont applicables audit appel, les dispositions des 
articles 3 9 1 , 3 9 2 et 3 9 3 , titre de l.r R écusation, ci-a près. 

TITRE XXI. 

De la Récusation. 

i 77. Tout jug~ peut être récusé pour les causes ci-après: 
1 / S'il est parent ou allié des parties , ou de l'une d'elles 

jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement; 
2.

0 Si la femme du juge est parente ou alliée de l'une de. 
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parties, ou si fe juge est parent ou allié 'de Ia' femme d;une 
des. parties, au degré ci-dessus, lorsque la femme est vivante, 
ou qu'étant décédée, il en existe des enfans ; si elle est 
décédée et qu'il n'y ait point d'enfàns, le beau-père, le 
gendre ni les beaux-frères ne pourront être juges. 

Ce qui vient d'être dit relativement à Ia femme décédée 
s'-appliquera à Ia femme divorcée, s'il exi>te des enfaRS du 
mariage dissous ; 

3 .0 Si le juge, sa femme, leurs ascendans et descendans, ou 
alliés dans fa m~me ligne, ont un différent sur pareille 
question que celle dont il s'agit entre les parties. 

4. 0 S'ils ont un procès en leur nom dans un tribunal où l'une 
des parties sera juge; s'ils sont créanciers ou débiteurs d'une 
des parties ; 

5 .0 Si dans les cinq ans qui ont précédé la récusa fion, il y 
a eu procès ériminel entre eux et l'une des parties, ou son 
conjoint, ou ses parens ou alliés en ligne directe; 

6°. S'il y a procès civil entre le juge, sa femme, leurs ascen
dans et descendans, ou alliés dans la même ligne, et l'une 
des parties , et que ce procès, s'il a été intenté par la partie, 
l'ait été avant l'instance dans laquelle la récusation est pro
posée; si ce procès étant terminé, il ne l'a été que dans les 
six mois précédant la récusation; 

7 .0 Si le juge est tuteur, subrogé tuteur ou curateur, héritier 
présomptif, ou donataire, maître ou commensal de l'une 
des parties; s'il est administrateur de quelque établissement, 
société ou direction, partie dans la cause; si l'une des par
ties est sa présomptive héritière; 

8. 0 Si le juge a donné conseil, plaidé ou écrit sur le diffé
·rent ; s'il en a précédemment connu comme juge ou comme 
arbitre; s'il a sollicité, r-ecommandé ou fourni aux frais du 
procès; s'il a déposé comme témoin; si depuis le commen
cemen~ du procès il a lm ou mangé avec l'une ou l'autre des 
parties dans leur maison, ou reçu d'elles des prèsens. 

S'il y a . inimitié capitale entre lui et l'une des parties; 
S'il y a eu, de sa part, agressions, injures ou menaces, 

verbalement ou par .écrit, depuis l'instance ou dans les six 
mois précédant la récusation proposée. 

3 78. Il n'y aura pas lieu à récusation, dans les cas oi1 le 
juge serait parent du tuteur ou du curateur de l'une des deux 
parties, ou -des membres ou administrateurs d'un établisse
ment, société, direction ou nni011,. parties dans la c.ause, à 

moins 
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moins que lesdits tuteurs, administrateurs ou intéressés ,-n'aient 
un intérêt distinct ou personnel. 

3 79. Tout juge qui saura cause de récusation en sa per
sonne , sera tenu de la déclarer à la chambre, qui décidera 
s'if doit s'abstenir. 

3 80. Les causes de récusation relatives aux juges sont 
applicables au ministère public lorsqu'if est partie jointe; 
mais il n'est pas récusable lorsqu'il est partie principale. 

J 8 r. Celui qui voudra récuser, devra le faire avant le 
commencement de Ia l"laidoirie; et si l'affaire est en -rapport, 
avant que l'instruction soit achevée, ou que les délais soient 
~xpirés , à moins que les causes de la récusation ne soient 
survenues postérieurement. 

3 8 2. La récusation contre les juges commis aux des
centes, enquêtes et autres opérations, sera proposée dans 
les trois jours, qui courront, 1 •

0 si le jugement est contra
dictoire, du jour du jugement; 2.

0 si le jugement est par 
défaut et qu'il n'y ait pas d'opposition, du jour de l'expi
ration de la huitaine de l'opposition; 3 .° S'i fe jugement a 
été rendu p:ir défaut et qu'il y ait eu opposition, du jour 
du débouté d'opposition, même par défaut. 

3 8 3. La récusation sera proposée par un acte au greffe, 
qui en contiendra fes moyens, et sera signée de la partie, ou 
du fondé de sa procuration authentique et spéciale, Iaquelfe 
sera annexée à l'acte. 

3 84. Sur !'expédition de l'acte de récusation, remise dans 
les -vingt-quatre heures par lE: greffier au président du tri
hunal, il sera, sur le rapport du président et les conclusions 
du ministère public, rendu jugement qui, si la récusation 
est inadmissible , la rejettera ; et si elle est admissible , 
ordonnera, 1 .

0 la communication au juge récusé, pour 
_s'expliquer en terme précis sur les faits, dans le délai qui 
sera fixé par le jugement; 2.

0 la communication au ministère 
public, et indiquera le jour où le rapport sera fait par l'un 
des juges, nommé par ledit jugement. 

3 8 5. Le juge récusé fera sa déclaration au greffe, à la 
suite de la minute de l'acte de récusation. 

486. A compter du jour du jugement qui ordonnera la 
communication, tous jugemens et opérations seront sus
pendus ; si cependant l'une des parties prétend que l'opé
ration est urgente et qu'il y a périf dans le retard, l'incident 
sera porté à l'audience , sur un simple acte, et fe tribunal 
pourra ordonner qu'il sera procédé par un autre juge . 

.l-I 
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387. ·si fe juge récusé convient des faits qui ont motÎvt!· 

sa récusation, ou si ces faits sont prouvés, il sera ordonné 
qu'il s'abstiendra. 

j 88. Si le récusant n'apporte preuve par écrit ou com
meÏ1cement de preuve des causes de la récusation, il est 
laissé à Ia prudence du tribunal de rejeter Ia récusation suJ 
la simple décforation du juge, ou d'ordonner la preuve tes
timoniale. 

"389. Celui dont la récusation aura été décbrée non 
nadmissible, ou non recevable, sera condamné 
nde qu'il plaira au tribunal, laquelle ne pourra 
être moindre de cent francs, applicable, moitié au domaine , 
moitié à la partie; sans que ladite amende puisse être re
mise ni modérée, et sans préjudice de l'action du juge en 
réparation et dommages et intérêts, auquel cas il ne pourra 
demeurer juge. 

390. Tout jugement sur récus'ation, même dans les ma
tières où le tribunal de première instance juge en dernier 
ressort, sera susceptible d'appel : si néanmoins la partie 
soutient qu'attendu l'urgence il est nécessaire de procéder 
à une opération sans attendre que l'appel soit jugé, l'in
cident sera porté à l'audience, sur un simple acte, et fe 
tribunal qui aura rejeté la récusation, pourra ordonner qu'il 
sera procédé à l'opération par un autre juge. 

3 9 r. Celui qui voudra appeler, sera tenu de le faire 
dans les cinq jours du jugement, par un acte au greffe, 
lequel sera motivé et contiendra énonciation, du dépôt au 
greffe, des pièces au soutien. 

3 9 2. L'expédition de l'acte de récusation, de la décla
ration du juge, du jugement, de l'appel, et les pièces jointes, 
seront envoyées sous tro-is jours, par le greffier, à la requête 
et aux frais de l'appelant, au greffier du tribunal d'appel. 

3 9 3 . Dans les trois jours de la remise au greffier dui 
tribunal d'appel, celui-ci présentera lesdites pièces au tri
bunal, lequel indiquera le jour du jugement, et commettra 
l'un des juges ; sur son rapport et sur les conclusions du 
ministère public, il sera rendu à l'audience jugement, sans. 
qu'il soit nécessaire d'appeler les parties. 

3 94. • Dans les vingt-quatre heures de l'expédition du 
jugement, le greffier du tribunal d'appel renverra les pièces 
à lui adressées, au greffier du tribunal de première instance. 

3 9). L'appelant sera tenu, dans le mois du jour du juge
iµent de première instance qui aura rejeté sa récusation,. de 
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sig1111ier aux pa1ties de l'instance le jugement sur I':ippeI, ou· 
certificat du greffier du tribunal d'appel, contenant que 
l'appel n'est pas jugé, et indication du jour déterminé par Je 
tribunal; sinon, le jugement qui aura rejeté la récusation sera 
exécuté par provision , et ce qui sera fait en conséquence sera 
valable, encore que la récusation füt admise sur l'appel. 

TITRE XXIII. 

De la Péremptioft. 

3 96. Toute instance, encore qu'il n'y ait pas eu consti
tution d'avoué, sera éteinte par discontinuation de poursuites 
pendant trois ans. 

Ce délai sera augmenté de six mois , dans tous les cas 
où il y aura lieu à demande en reprise d'instance , ou cons
titution de nouvel avoué. 

397· La péremption courra contre l'État, les établis
semens publics, et ,toutes personnes, même mineures, sauf 
leur recours contre les administrateurs et tuteurs. 

3 98. La péremption n'aura pas lieu de droit; elle se 
couvrira par les actes valables, faits par l'une ou l'autre dei 
parties avant la demande en péremption. _ 

399· Elle sera demandée par requête d'avoué à avoué, 
à moins que l'avoué l1€ soit décédé , ou interdit, ou sus
pendu depuis le moment où elle a été acquise. 

400. La. pfremption n'éteint pas l'action, eUe em
porte seulement extinction de la procédure, sans qu'oq 
puisse , dans aucun cas , opposer aucun des actes de la 
procédure éteinte, -ni s'en prévaloir. 

,En cas de péremption , le demandeur principal est 
co.ndamné à tous les frais ·de fa procédure périmée. 

TITRE XXIV. 

Du Désistement. 

4o J. Le désistement peut être fait er accepté par des 
simples actes~ signés des parties ou de leurs manclataires, et 
signifiés d'avoué à avoué. 

402. Le désistement, lorsqu'il aura été accepté, empor
tera de plein droi-t consentement que lès choses soient 

H 2 
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remises de part et d'autre au même état qu'elles étaient 
avant la denrande. 

Il emportera également soumission de payer les frais au 
paiement desquels la partie qui se sera désistée sera con
trainte, sur simpleDrdonnance du président mise au bas de la 
taxe, parties présentes, ou appelées par acte d'avoué à avoué. 

C ette ordonnance, si elle émane d'un tribunal de pre
mière instance, sera exécutée nonobstant opposition ou 
appel; ell e sera exécutée nonobstant opposition si elle 
émane d'une Cour d'appel. 

TITRE XXV. 

Des Matieres sommaires. 

403. Seront · réputés matières sommaires et instruits 
comme tels, 

Les appels des juges de paix ; 
Les demandes pures personnelles, à quelque somme 

qu'elles puissent monter, quand il y a titre, pourvu qu'il 
ne soit pas contesté; 

Les demandes formées sans titres, lorsqu'elles n'excèdent 
pas mille francs ; 

Les demandes provisoire~, ou qui requièrent célérité; 
Les demandes en paiement de loyers et fermages et 

arrérages de rentes. 
404. Les matières sommaires seront jugées à l'audience , 

après les délais de la citation échus , sur un simple acte, 
sans autres procédures ni formalités. 

4o 5. Les demandes incidentes et les interventions seront 
formées par requête d'avoué, qui ne pourra contenir que 
des conclusions motivées. 

406. S'il y a lieu à enquête, le jugement qui l'ordon
nera contiendra les faits sans qu'il soit besoin de les arti
culer préalablement , et fixera les jour et heure où les 
témoins seront entendus à l'audience. 

407. Les témoins seront assignés au moins un jour franc 
avant celui de l'audition. 

4o 8. Si l'une des parties demande prorogation, l'inci
dent sera jugé sur-le-champ. 

409. Lorsque le jugement ne sera pas susceptible d'ap
pel, il ne sera point dressé procès-verbal de l'enquête; il ser~ 
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seulement fait mention, dans le jugement , des 110111s des 
témoins, et du résultat de leurs dépositions. 

4 r O. Si Ie jugement est susceptible d'appel, il sera dressé 
procès-verbal , qui contiendra les sermens des témoins, leur 
déclaration s'ils sont parens , alliés , serviteurs ou domes
tiques des parties , les reproches qui amaient été fonués 
contre eux, et le résultat de leurs dépositions. 

4 I I. Si les témoins sont éloignés ou empêchés, le tri
bunal pourra commertre le tribuual ou le juge de paix de 
leur résidence: dans ce cas, l'enquête sera rédigée par écrit; 
il en sera dressé procès-verbal. 

4 I 2. Seront observées en la confection des enquêtes 
sommaires, les dispositions du titre XIII , des Enquêtes, re-
latives aux formalités ci-après: . 

La copie aux témoins, du dispositif du jugement par 
lequel ils sont appelés ; 

Copie à la partie , des • noms des témoins ; 
L'amende et les peines contre les témoins défaiIIans; 
La prohibition d'entendre les conjoints des parties, les 

parens et alliés en ligne directe ; 
Les reproches par fa partie présente, la manière de les 

juger , les interpellations aux témoins, la taxe ; 
Le nombre des témoins qu'on pourra faire entendre; 
La faculté d'entendre les individm âgés de m0ins de 

qumze ans révolus. 

TITRE XXVI. 

Procédure devant les Tribunaux de commera. 

4 I 3. Toute demande devant les tribunaux de commerce 
doit être formée par un exploit d'ajournement. 

4 14. Les formalités prescrites par le présent Code pour 
les ajournemens, saufla constitution d'avoué,, serolit observées 
dans l'exploit. 

4 I 5,. Le délai sera au moins d'un jour franc. 
4 I 6. Dans les cas qui requerront célérité, le président du 

tribunal pourra permettre d'assigner, même de jour à jour et 
d'heure à heure, et de saisir les effets mobiliers. II pourra, sui
vant l'exigence des cas , assujettir le demandeur à doni1er 
caution ou à justifier de solvabilité suffisante : ses ordon
nances seront exécutoires nonobstant opposition ou appel. 

4 I 7. Dans les affaires maritimes où il existe des parties 
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non domiciliées, et dans celles ot1 il s'agit d'agrès, victuailles, 
équipages et radoubs de vaisseaux prêts à mettre à fa voile, 
et autres matières urgentes et provisoires, l'assignation de 
jour à jour , ou d'heure à heure, pourra être donnée sans 
ordonnance , et le· défaut po.urra être jugé sur-le-champ . 

. 4 I 8, Toutes assignations données à ,bord à 1.a personne 
assignée, seront valables. 

4 r 9. Le demandeur pourra assignei:, à son choix, 
Devant le tribunal du domicile du défendeur; 
Devant celui clans l'arrondissement duquel la pro;nesse a 

été faite et la marchandise livrée; 
Devant celui dans l'arrondissement duquel le p.aiement 

devait être effectué. 
420. Les parties seront tenues de comparaître en per

sonne, ou par le ministère d'un foncfé de procuration spé
ciale. 

42 I. Si les parties comparaissent, et qu'à la première 
audience il n'intervienne pas jugement définitif, les parties 
non domiciliées dans le lieu où siége le tribunal , seront 
tenues d'y faire l'élection d'un domicile. 

L'élection de domicile doit être mentionnée sur fe plu
mitif de l'audience; à défaut de faire cette élection , toute 
signification, même celle du jugement définitif au refusant, 
sera faite vabblement au greffe du tribunal. 

422. Les étrangers demandeurs ne p.euvent être obligés, 
en matière de commerce, à fournir une caution de payer les 
frais et dommagc;s et intérêts _aµxquels ils pourront être 
condamnés, même lorsquè la demande est portée devant un 
ttibunal civjl dans les lieux où il n'y ;i pas dè tribunal de 
commerc<:'. 

42 3. Si le tribunai est· incompétent à raison de la ma
tière, il renverra les parties, encore que le dédinatoire n'ait 
pas été proposé. 

Le déclinatoire pour toute autre cause ne pourra être 
proposé que préalablement à toute autre défense. 

424. Le même jugement pourra, en rejetant le décli , 
natoir_e , statuer sur le fond , mais par deux dispositions dis
tinctes, i'une sur la compétence, l'autre sur le fond; les 
disposition.s sur la compétence pourront toujours être atta
quées par la voie de l'appel. 

42 5. Les veuves et héritiers des justiciables. du tribunal 
de commerce y seront assignés en reprise, ou par action 
uouvelle, sauf, si les qualités sont contestées, à les renvoyer 
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aux tribunaux ordinaires pour y être réglés, et ensuite être 
jugés sur le fond au tribunal de commerce. 

426. Si une pièce produite est méconnue , déniée ou 
arguée <le faux, et que la partie persiste à s'en servir, fe 
tribunal renverra devant les juges qui doivent en comraître, 
et il sera sursis au jugement de la demande principale. 

Néanmoins, si la pièce n'est relative qu'à un des chefs de 
la demande, il pourra être passé outre au jugement des 
autres chefs. 

42 7. Le tribunal pourra, dans tous Ies cas , ordonner , 
même d'office, que les parties seront entendues en personne, 
à l'audience ou dans la chambre, et, s'il y a empêchement 
légitime, commettre un des juges, ou même un juge de 
paix pour les entendre , lequel dressera procès-verbal de 
leurs déclarations. 

428. S'il y a lieu à renvoyer les parties devant des ar
bitres, pour examen des comptes, pièces et i:egistres, il sera 
nommé un ou trois arbitres pour entendre les parties et les 
concilier, si faire se peut, si non donner leur a vis. 

S'il y a lieu à visite ou estimation d'ouvrages ou marchan
dises, il sera nommé un ou trois experts. 

Les arbitres et les experts seront nommés d'office par Je 
tribunal, à moins que les parties n'en conviennent ~L l'au-'
dience. 

429. La récusation ne pourra être proposée que dans 
les trois jours de la nomination. 

410 Le rapport des arbitres et experts sera déposé an 
greffé du tribunal. 

4 3 I . Si le tribunal ordonne la preuve par témoins , il 
y sera procedé dans les formes ci-dessus prescrites · pour les 
eBqnêtes sommaires. Néanmoins, dans les causes sujettes 1L 
appel, les dépositions seront rédigées par écrit par le gref
fier, et signées par le témoin; en cas de refus, mention en 
sera faite. 

43 2. Seront observées, dans la rédaction etl'ex.pédition 
des jugemens, les formes ci-dessus prescrites pour les tribu
naux de première instance. 

43 3. Si le demandeur ne se présente pas , le tribunal 
donnera défaut, et renverra le défendeur de fa demande. 

Si le défendeur ne comparaît pas, il sera donné défaut. 
4 34. Aucun jugement p:u défaut ne pourra être signifié 

que par un huissier commis à cet effet par le tribunal; la 
signification contiendra, à peine de nullité, élection de 
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domicile dans la commune ot1 elfe se fait, si le demandeu 
n'y est domicifié. 

Le jugem~nt sera exécutoire un jour franc après la signi
fication et jusqu'h l'opposition. 

4 3 5. L'opposition ne sera plus recevable après la hui
taine du jour de la signification. 

43 6. L'opposition contiendra fes moyens de l'opposant 1 

et assignation dans le délai de la loi; elle sera signifiée au 
domicile élu. 

437. L'opposition faite à l'instant de l'exécution , par 
déclaration sur le procès-verbal de l'huissier, arrêtera l'exé
cution; à la charge , par l'opposant, de la réitérer dans les 
trois jours, par exploit contenant assignation; passé lequel 
délai, elle sera censée non avenue. 

4 3 8. Les tribunaux de commerce pourront ordonner 
l'exéèution provisoire de leurs jugemens, nonobstant l'appel 
et sans caution, lorsqu'il y aura titre non attaqué, ou con
damnation précédente, dont il n'y aura pas d'appel : dans 
les autres cas, l'exécution provisoire n'aura lieu qu'à la 
charge de _donner caution, ou de justifier de solvabilité suffi
sante. 

4 3 9. La caution sera présentée par acte signifié au do
micile de l'appelant, s'il demeure dms le lieu ot1 siége Ie 
tribunal , sinoq au domicile par lui élu en exécution de 
l'article 420, avec sommation à jour et heure fixes, de se 
présenter au greffe pour prendre communication , sans 
déplacement, des titres de la caution, s'il est ordonné qu'elle 
en fournira, et à l'audience, pour voir prononcer sur l'ad
mission, en cas de contestation, 

440. Si l'appelant ne comparaît pas, ou ne conteste point 
la caution, elle fera sa soumission au greffe ; s'il conteste, il 
sera statué au jour indiqué par la sommation : dans tous 
fes cas , le jugement sera exécutoire nonol:>stant opposition 
ou appel. 

44 I. Les tribunaux de commerce ne connaîtront point 
• de i'ex.é.cution de leurs jugemens, 
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LIVRE III. 

DES TRIBUNAUX D'APPEL. 
• I 

·; )J , r 
TITRE UNIQUE. J.,. 

De /'Appel, et de l'lnstr~ctio11 sur !'Appel. · 

442. Le délai pour interjeter appel sera de trois mois : il 
courra, pour les jugemens contradictoires , <lu jour de la 
signification à personne ou domicile ; ' 

Pour les jugemens par défaut, du jour· où l'opposition: 
ne sera plus·recevable; 

L'intimé pourra néanmoins interjeter incidemment appel 
• en tout état de cause , quand même il aurait signifié le 
jugement sans protestations. 

443. Ces délais C0urront contre toutes parties, sauf Ies 
1·ecours contre ql\i de droit; mais ils ne cournmt co,ntrt:; Je 
mineur non émancipé', gue du jour où Ie jugement ailra 
été signifié à son subrogé tuteur, enco:e qu'il n'ait pas été 
en cause. 

444-· Le délai sera d1un an, si l'appelant est· aBsent du 
territoire européen de l'Empire pour service de terre ou de 
mer, ou em,ployé dans les n.égociations extérieures pour le 
service de l'Etat. ' 1 

44 5. Les délais de l'appel ·seront suspena:us par-la 1port 
de la partie condamnée. • ' , , •. ' 

Ils ne · reprendront leur cours qu'après la ·signincation 
du jugement faite au domicile du défunt, avèè lés formalîté~ 
prescrites en fort. 64, et à compter de l"èxpiratiOn 1 <l'es 
délais p0ur délibérer. , ~- _- • 

.Cette significatjon pourra 'être faite aux héritièrs collec
tivement , et . sans désignatibrr 1'cle's ·_nbms 

1
~t .qûhiités. -

Si elle a été faite a'Varit !'expi'r-atiori des- Mlâis • pour 
délibérer , les délais de l'appel ne reprendront leur c~ttrs 
que huitaine ,après I'exr>irâtion ~des , défais !1pour 'délibérer. 

44,6. Dans Je cas c\ù le jugernèn't ' aurait érél ren_du "sur , 
une pièce fausse' ou si la partie avait été condamrè1t fa6.fè 
de .représenter une pièce décisive qüi était 1:e'tenue pa'r son 

1 
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adversaire, les délais de l'appel ne courront l{Ut' du jour où 
Je faux aura été reconnu ou juridiquement constaté , ou 
que la pièce auia été recouv1ée, pourvu que , dans ce 
dernier cas , il y ait ·preuve par écrit du jour où la pièce 
a été recouvrée , et non autrement. 

447. Aucun appel ê{'un j11gement non exécutoire par 
provision ne pourra être interjeté dans la huitaine , à dater 
du jour du jugement ; les appels interjetés dans ce délai 
seront déclarés non recevables, sauf à l'appelant à les réitérer, 
s'il est encore dans le délai. 

448. L'exécution des jugemens non exécutoires par 
provision sera suspendue penèrant ladite huitaine. 

449. L'appel d'un jugement préparatoire ne pourra être 
interjeté qu'après le jugement définitif, et le délai pour en 
interjeter appel ne courra que du jour de fa signification du 
jugement définitif; cet appel sera recevable encore que 
le jugement préparatoire ait été exécuté sans réserves. 

L'appel d'µn jugement interlocutoire pourra être inter
j€té avant le jugement définitif : il en sera de même d~s 
jugemens qui auraient accord~ une provision. 

4 5 o. Sont réputés pr~paratoires les jugemens rendus 
pour l'instruction de b cause avant le rapport de l'affaire 
ou la pbidoirie sur le fond, et qui tendent à mettre le procès 
en état de recevoir jugement définitif. 

Sont réputés interlocutoires les jugemens rendus lorsque 
le tribunal, assemblé pour juger définitivement Ia cause , 
ordonpe, avant dire droit, une preuve, une vérification, 
ou une instruction qui ~1e soit pas 1,rn acte de simple procé
dure ou qui préjuge le fonds. 

4 5 I . Seront' sujets à l'appel, le$ jugemens qualifiés en 
dernier ressort, lorsqu'ils auront tté rendus par des juges 
qui ne pouvaient prononcer qu'en première instance. 

Ne seront' recevables les appels des jugemens rendus sur 
des mati~res dont la connaissance en dernier r,essort ap
partient aux' premiers juges , mais qu'il> auraient ornis de 
qualifier , ou qu'ils auraient qualifiés en premier ressort. 

4 5 2. Lorsgu'il fagira ,d'incompétenae, l'appel sera rece
v.able , encor€; <[UÇ l~ jugen'\en.; ait été qualifié en dernier 
ressort. 

! 4 5 3. Les app'1ls des jugemens susceptibles d'opposition 
1w seront point recevables penc4t1, la durée du délai pour 
l'opposition. , , 

454. L'.1rc~~ cjl'app~I cq~1bi~nçîra ass)gnauon d·am les délais 
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de la loi , et se.a signifié à personne on domicile, à peine 
de nullité. 

4 5 5. L'appel des jugemens défin.itifs ou interlocutoires, 
sera suspensif, si le jugement ne prononce pas l'exécution 
provisoire dans les cas prévus dans l'article 1 3 6. 

L'exécution des jugemens mal - à-propos qualifiés en 
dernier ressort ne pourra être suspendue qu'en vertu de dé
fenses obtenues par l'appelant, à l'audience du tribunal 
d'appel, sur assignation à bref délai. 

A l'égard des jugemens non qualifiés, ou qualifiés en 
·premier ressort, et da11s lesquels les jugés étaient autorisés 
i prononcer en dernier ressort, l'exécution provisoire pourra 
en être ordonnée pat le tribunal d'ap'pel, à l'audience et sur 
un simple acte. 

4 5 6. Si l'exécution provisoir-e n'a pa> été prbnoncée 
clans les cas où elle est autorisée, l'intimé pourra, sur un 
simple acte, la faire ordonner à l'audience, avant le juge
ment de l'appel. 

457. Si l'exécution provisoire a été ordonnée- h0rs Ies 
cas prtvu.; par la loi, l'appelant pourra obtenir des défense's 
à l'aud:ence, wr assigrr.ation à bref délai, sans qu'il puisse 
en être accordé sur requête non communiquée. 

4 5 8,. En aucun autr~ cas, il J1e poµrra être accordé de!> 
défenses, ni être rendu a:ucu11 jugement tendant à arrêter 
directement ou indirectement l'exécution du jugement, à 
peine de nullité. 

459. Tout appel, même de jugement re1~du sur ins
~rnction par écrit , sera porté. à l'audience , sans autre pro
cédure ; sauf au tribunal à ordonner l'instruction par écrit, 
ùl y a lieu. 

460. Il ne sera formé, en cause cI'~ppeI, aùcune nou -
v.elle demande , à moins qu'il ne s'agisse de compensation, 
ou que la demande nouvelle ne soit la défense à l'action 
principale. 

Pourront aussi les parties demander les intérêts, arré
rages , loyers et autres accessoires échus depuis le jugement 
de première instance , et les domm:iges et intüêts pouf 
le préjudice souffert depuis ledit jugement. 

46 L Dans les cas prévus par l'article précédent, les 
nouvelles demandes et les exceptions du défendeur ne pour
ront être formées que par de simples actes çfe conclusions 
motivées. 

Il en sera de même dans les cas.•oû les. par•ti<:!s voudraient 

I 2 
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( 6-S 
pi;oposer d~ nouveaux moye11s et de nouvelles exèeptions , 
·ou changer ou modifier leurs conclusions. . 

_ TG>ut~,lpièce q'écriture qui ne sera ·que la répétition des 
moyens ou exceptions déjà employés par écrit, soit en pre
mière instanci=; oit sur , l'appel, ne passera point en taxe. 

Si 1; même p]€ce contient 1t-la-fois et de nouveaux moyens 
ou exceptions, ·et fa répétition des anciens, on n'allouera 
en taxe que , I,a partie relative aux nouveaux moyens ou 
exceptions. 

402 .. Aucune intervention ne sera reçLle, si ce n'est 
de Îa, part de ceux qui auraient droit de former tierce oppo
sition . 

46 3. S'il se forme plus de deux opinions, les plus 
faibles en nombre seront tenus de se -réunir à l'une des 
deux opinions qui auront été émises par le plus grand 
nombre. 

_464. En cas de partage , dans une cour d'appel , la 
sc>ction où ce p:irtage aura eu lieu appellera , pour le 
vider 1 ,au moins tp1 des juges qui n'auront pas été présens, 
toujours en ripmbre impair, et en suivant l'ordre du tableau: 
l'affaire sera de nouveau plaidée , ou , s'il s'agit d'une ins
truction par écrit, l'affaire sera de nouveau rapportée. 
, 46 5. La péremption en cause d'appel aura l'effet <le 

donner au jugement dont est appel la force de chose 
jugée. 

466. 'Les autres règles établies pour les tribunaux 
inférieurs seront observées dans les tribunaux d'appel. 

467. L'appelant qui succombera, ser:i. cond:imné à une 
amende de cinq francs, s'il s'agit du jugement d'un juge 
de paix, et de dix francs sur l'appel d'un jugement de 
tribunal de première instance: et de commerce. 

468. Si le jugement est confirmé, l'exécution appar
tiendra au premier juge; si le jugement est infirmé , l'exé
cution , entre les mêmes parties , appartiendra .à la cour 
d'appel qui aura prono1_1cé, ou à un autre tribunal qu'elle 
aurn indiqué par le même arrêt, sauf les cas de la demande 
en nullité d'emprisonnement, en expropriation forcée, et 
autres dans lesquels la loi attribue juridiction, 

Lorsqu'il y aura appel d'un jugement interlocutoire; si le 
jugement est infirmé, et que la matière soit disposée à rece
voir une ,décision définitive, les cours et autres tribunaux 
d'appel pourront statuer en même tem ps sur Ie fond défini
tivement, par un seul et même jugement, 
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Il en sera de même dans les cas .où les cours ou autres 

tribunaux d'appel infirmeraient,' soit pour vices de forme , 
ou pour toute autre cause , des jugemens définitifs. 

LIVRE IV. 

DES VOIES EXTRAORDINAIRES POUR 

ATTAQUER LES JUGE/1//ENS , 

TITRE r. el' 

D e la tierce Opposition. 

469. U N E partie peut former tierce opposition à un 
jugement qui préjudicie à ses droits, et lors duquel , ni elle , 
ni ceux qu'elle représente, . n'ont été appelés. 

470. La tierce opposition, formée par action principale , 
sera portée au tribunal qui aura rendu Ie jugement attaqué. 

La tierce opposition incidente à une contestation dont un 
tribunal est saisi, sera formée par requête à ce tribunal, s'il 
est égal ou supérieur à celui qui a rendu le jugement. 

47 I. S'il n'est égal ou supérieur, la tierce opposition 
nqdente sera portée, par action principale , au tribunal 
q!n aura rendu le jugement. 

472. Le tribunal devai1t lequel le jugement attaqué 
aura été produit, pourra, suivant les circonstances, passer 
outre ou surseoir. _ 

4 73. Les jugemens passés en force de chose jugée, 
portan t condamnation à délaisser la possession d'un héritage, 
seront exécutés contrè les parties condamnées, nonobstant 
la tierce opposition et sans y préjudicier. 

Dans les autres cas, les juges pourront, suivant les cir
constances, suspendre l'exécut'ion du jugement. 

474. La partie dont la tierce opposition sera rejetée, 
sera condamnée à une amende qui rie pourra être moindre 
de cinquante francs, applicable à l'Etat, sans préjudice des 
dommages et intérêts envers la partie. 
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TITRE (I. 

De la Requête civile. 

4-7 5. Les jugemens contradictoires, rendus en dernier 
ressort par Jes tribunaux de première instance et d'appel, 
et les jugemens par défaut rendus aussi en dernier ressort, 
et qui ne sont plus susceptibles d'opposition, pourront être 
rétractés sur la requête de c~ux qui y auront été parties Olt 

dûment appelés, pour les causes ci-après: 
1 . 0 S'i[ y a eu dol personne[ ; - ' 
2.

0 Si les formes prescrites à peine de nullité ont été 
viol ées, soit avant, soit lors des jngemens , pourvu que la 
nullité n'ait pas été couverte par tes parties; 

3. 0 S'il a été prononcé sur choses non demandées ; 
4.0 S'il a été adjug'::! plus qu'îl n'a été demandé ; 
5 .0 S'il a été omis de prononcer sur l'un des chefs de de

mande; ' 
6. 0 S'il y a contrariété de jugemens en dernier ressort, 

entre les mêmes parties, et sur les mêmes moyens , dans les 
mêmes cours ou tribunaux ; 

7. 0 Si , dans un même juge1rnrnt, il y a des dispositions 
contraires ; 

8. 0 Si , dans les cas où la loi exige la communication au 
,ministère public, cette communication n'a pas eu lieu , et 
q),le le jugement ait été rendu contre celui p0ur qui elle 
était ordonnée ; 

9 -° Si l'on a jugé sur pièces reconnues ou déclarées fausses 
depuis le jugement ; 
, 1 o. 0 Si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces 
décisives , et qui a,vaîent été retenues par le fait de la 
p artie. 

476. L'État, les communes, les établissemens publics 
et les mineurs , seront encore reçus à se pourvoir, s'ils n'ont 
été défendus, ou s'ils ne l'ont été valablement. 

477. S'il n'y a ouverture que contre lll) chef de juge
ment, il sera seul rétrac.té_, à moins que les autres n'en 
s0ient dépendans. 

478. La requête civile sera signifiée avec assignation, 
da11s les trois mois, à l'égard des majeurs,- du jour de la 
signification à personne ou· domicile, du_jugement attaqué; 
et à l'égard des mineurs, du, jour de la signification faite 
à personne ou domicil.e, de nuis leur majorité, 
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479. Ces délais seront doublés, lorsque Ie demandeur 

sera absent du territoire européen de l'Empire pour un 
service de terre ou de mer, ou em P,loyé dans les négociations 
extérieures pour le service de l'Etat. 

480. Si la partie condamnée est décédée dans les délais 
ci-dessus fixés pour se pourvoir, ce qui en restera à courir 
ne commencera , contre la succession, que huitaine après 
l'expiration des délais pour délibér~r, et pourvu que le juge
ment ait été signifié au domicile du décédé, aux termes de 
l'article 44 5, titre de l'A, .,et, 

48 I. Lorsque les ouvertures de requête civile seront Ie 
faux, le dol ou fa découverte de pièces nouve!Ies, les délais 
ne courront que du jour où le faux aura été reconuu , le dol 
ou les pièces découvertes ; pourvu que , dans ces deux 
dentiers cas, il y ait preuve par écrit du jour, et non 
autrement. 

482. S'il y a contrariété de jugemens, le délai courra 
du jour de Ia signification du dernier jugement. 

48 3. La requête civile sera portée au même tribunal 
où le jugement attaqué aura été rendu; il pourra y être 
statué par les mêmes juges. 

484. Si une partie veut attaquer par la requête civile un 
jugemqnt produit dans une cause pendante en un tribunal 
autre que celui qui l'a rendu, elle se pourvoira devant le 
tribunal qui a rendu le jugement attaqué; et le tribunal saisi 
de la cause dans laquelle il est produit, pourra, suivant 
les circonstances , passer outre ou surseoir. 

48 5. La requête civile sera formée par assignation au 
domicile de l'avoué de Ia partie qui a obtenu le jugement 
attaqué , si elle est formée dans les six mois de fa date 
du jugement; après ce délai , l'assignation sera donnée au 
domicile de la partie. 

486. Si la requête civile est formée incidemment devant 
un tribunal compétent pour en connaître, e!Ie le sera par 
requête d'avoué à avoué; mais si elle est incidente à une 
contestation_ portée dans un autre tribunal que celui qui a 
rendu le jugement, elle sera formée par assignation devant 
les juges qui ont rendu le jugement. 

487. Au<;une partie autre que celles qui stipulent les 
intérêts de l'Etat, ne sera reçue, si elle n'a consigné, avant 
la demande, aux mains du receveur des amendes, trois cents 
francs pour l'amende envers l'État, et cent cinquante francs 
pour les dommages et intérêts de Ja partie, san~ préjudice 
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de plus amples dommages et intérêts, s'il y a lieu; la consi
gnation sera de moitié si le jugement est par défaut ou par 
forclusion, et du quart s'il s'agit de jugemens rendus par les 
tribunaux de première instance. 

488. La quittance du receveur sera signifiée en têce de la 
demande, ainsi qu'une consultation de trois avocats exerçant 
depuis dix ans au moins près un des tribunaux du ressort de 
la cour <l'appel où le jugement a été reridu. 

La consultation contiendra déclaration qu'ils sont d'avis 
de la requête civile, et elle en éno11cera aussi les oi1vertures; 
sinon la requête ne s.era pas reçue. 

489. Si la requête civile est signifiée dans les six mois 
de la date du jugement, l'avoué <le la partie qui a obtenu le 
jugement, sera constitué de droit sans nouveau pouvoir. 

490. La requête civile n'empêchera pas l'exécution dn 
jugement attaqué; nu Iles défenses ne pourront être accordées; 
celui qui aura été condamné à délaisser un héritage, ne sera 
reçu ~t plaider sur la requête civile qu'en rapportant la preuve 
de l'exécution du ju_gement au principal. 

49 I. Toute requête civile sera communiquée au ministère 
public. 

492. Aucun moyen autre que les ouvertures de requête 
civile énoncées en la consultation, ne sera discuté à l'audience 
ni par écrit. 

493. Le jugement qui rejettera la requête civile, con
damnera le demandeur à l'amende et aux dommages-intérêts 
ci-dessus fixés, sans préjudice de plus amples domm;iges
in térêts , s ïl y a lieu. 

494. Si la requête civile est admise, le jugement sera 
.rétracté, et les parties seront remises au même état OLl elles 
étaient avant le jugement ; les sommes consignées seront 
rendues , et les objets des condamnations qui auront été 
perçus en vertu du jugement rétracté, seront restitués. 

Néanmoins, lorsque la requête civile aura été entérinée 
pour raison de contr~riété de jugemens , _Je jugement qui 
entérinera la requête civile, ordonnera que le premier juge-
1nent sera exécuté selon sa forme et teneur. . 

49 5. Le fond de la contestatioii sur laquelle le jugement 
:i:étracté aura été rendu , ser~ porté au même tribunal qut 
ai1ra statué sur _la· ,requête civile . 
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496. Aucune partie ne pourra se pourvoir en requête 

civile, soit contre le jugement déjà attaqué par cette voie , 
soit contre le jugement qui l'aura rejeté , soit contre celui 
rendu sur le rescisoire, à peine de nullité et de dommages
intérêts , même contre l'avoué qui, ayant occupé sur la pre
mière demande, occuperait sur Ia seconde. 

497. Pourront toutefois les mineurs parvenus à leur ma
jorité, se pourvoil , dans les délais portés en l'article 479 , 
contre tous jugemens , s'ils n'ont été bien et vafablement 
défendus. 

498. La contrariété de jugemens rendus en dernier 
ressort entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens 
en différens tribunaux, donne ouverture à cassation; et 
l'instance est formée et jugée conformément aux lois qui 
sont particulières à la cour de cassation. 

TITRE III. 

De la Prise à partie. 

_499. Les juges peuvent être pris à partie dans les cas 
survans : 

1.
0 S'il y a dol, fraude ou concussion, qu'on prétendrait 

avoir été commis , soit dans le cours de l'instruction , soit 
lors des jugemens ; 

2.
0 Si la prise à par!ie est expressément prononcée par 

la loi ; 
3. 0 Si la loi déclare les juges responsables , à peine de 

dommages et intérêts ; 
/4. 0 S'il y a déni de justice. 
5 00. II y a déni de justice, lorsque les juges refusent de 

répondre les requêtes, ou négligent de juger les affaires en 
état et en tour d'être jugées. 

• 5 0 _I. Le déni de justice sera constaté par deux réquisi • 
tions aux juges , en la personne des greffiers, et signifiées 
de trois en trois jours au moins pour les juges de paix et 
de commerce, et de huitaine en huitaine au moins pour les 
autres juges: tout huissier requis sera tenu de faire ces réqui
sitions , à peine d'interdiction. 

502. Après les deux réquisitions ; le juge pourra êtn• 
pris à partie, en observant les formes ci-après. 

K 
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5 0 3. La prise. à partie contre les juges de paix , contre 

les tribunaux de commerce ou de première instance, ou 
contre quelqu~.m de leurs membres; la prise à partie contre 
un juge d'appel ou contre un juge de la cour criminelle , 
seront portées à la cour d'appel du ressort. 

La prise à partie contre les cours criminelles, contre les 
cours d'appel ou l'une de leurs sections, sera portée à !a 
haute-cour impériale , conformément à l'article I o I de 
l'acte des constitutions de l'Empire, du 28 floréal an 1 :i. 

504. Néanmoins aucun juge ne pourra être pris à partie, 
sans permission préalable du tribunal devant lequel la prise 
à partie sera portée. 

50 5. Il sera présenté, à cet effet, une requête signée 
cle Ia partie, ou de son fondé de procuration autheutique et 
spéciale, laquelle procuration sera annexée à la requête, aimi 
que les pièces justificatives, s'il y en a, à peine de nullité. 

506. II ne pourra être employé aucun terme injurieux 
contre les juges, à peine, contre fa panie, de telle amende, 
et contre son avoué, de teI!e injonction ou suspension qu'il 
appartiendra. 

507. !3i la requête est rejetée, la partie sera condamnée, 
envers l'Etat, à m1e amende qui ne pourra être moindre de 
deux cents francs, sans préjudice des dommages et intérêts 
envers les parties, s'il y a fieu. 

5 08. Si la requête est admise, elle sera signifiée dans 
trois jours au juge pris à partie, qui sera tenu de fournir 
ses défenses dans la huitaine; et il s'abstiendra de la con
naissance de toutes les causes que la partie, ou ses parens 
en ligne directe, ou son conjoint, pourront avoir dans son 
tribunal , à peine de nullité des jugemens. 

509. La prise à partie sera portée à l'audience sur un 
simple acte, et sera jugée par une autre section que celle qui 
l'aura admise : si . la cour d'appel n'est composée que d'une 
section, le jugement de la prise à partie sera renvoyé à la 
cour d'appel la plus voisine par la cour de cassation. 

--5' I o. Si le demandeur est débouté, il sera condamné, 
envers l'État, à une amende qui ne pourra être moindre de 
trois cents francs, sans préjudice des dommages-intérêts. 
envers les parties, s'il y a fieu. 



( 7 5 ) 

LIVRE V. 

DE L'EXÉCUTION DES JUGEJUENS. 

TITRE J.er 

Des Rlceptions de Caution. 

5 l I. LE jugement qui ordonnera de fournir caution, 
fixera le delai dans lequel elle sera présentée , et celui dan$ 
lequel elle sera acceptée ou contestee. 

5 I 2. Là caution sera présentée par exploit signifié à la 
partie, si elle n'a point d'avoué, et par acte· d'avoué , si elle 
en a constitué, avec copie de l'acte de dépôt qui sera fait au 
greffe , des titres qui cons ta ten t la solvabilité de la eau tion, 
sauf le cas oü la loi n'exige pas que la solvabilité soit é-tabfie 
par titres. 

5 I 3. La partie pourra prendre au greffe communi~ation 
des titres ; si elle accepte la caution, elle le déclarera par un 
simple acte : dans ce cas ou si la partie ne conteste pas 
dans le délai, la caution fera au greffe sa soumission, qui 
sera exécutoire sans jugement, même pour la contrainte par 
corps s'il y a lieu à contrainte. 

5 , 4. Si la partie conteste la caution dans le dtlai fixé 
par le jugement, l'audience sera poursuivie sur un simple 
acte. 

• 5 l 5. Les réceptions de caution seront jugées sommai
rement, sans requête ni écritures; Ie jugement sera exécuté 
nonobstant appel. 

5 I 6. Si la caution est admise, elle fera sa soumission., 
conformément à l'artide 5 1 3 ci-dessus. 

I 27 I. 

M. RÉAL, 

Happorteur . 
.... - .,. 
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TITRE Il. 

De la Liquidation des Dommages-intérêts. 

5 I 7. Lorsque l'arrêt où le jugement n'aura pas fixé les 
dommages-intérêts , la déclaration en sera signifiée à l'avoué 
du défendeur, s'il en a été constitué; et les pièces seront com
muniquées sur récépissé de l'avoué, ot~ par la voie du greffe. 

5 l 8. Le défendeur sera tenu, dans le délai fixé par les 
articles 1 o 1 et 1 02 et sous les peines y portées, de remettre 
lesdites pièces, et, huitaine après l'expiration <lesdits délais, 
de faire ses offres au demandeur, de fa somme qu'il avisera 
pour les dornmages..'. intérêts ; sinon, sur un simple acte à 
l'audience, il sera condamné à payer le montant de la décla
ration, si elle est trouvée juste et bien vérifiée . 

. . 5 r 9. Si les offres sont contestées, et qu'elles soient 
jugées suffisantes , le demandeur sera condamné aux dé
pens , du jour des offres. 

TITRE III. 

De la Liquidation des Fruits. 

5 20. Celui qui sera condamné à restituer des fruits, en 
rendra compte dans la forme ci-après, et il sera procédé 
comme sur les autres comptes rendus en justice. 

TITRE IV. 

Des R edditions de Comptes. 

5 2 I. Les comptables commis par justice, seront pour
suivis devant les juges qui les auront commis ; les tuteurs, 
devant les juges du lieu où la tutelle a été déférée; tous 
autres comptables, devant les juges de leur domicile. 

5 22. En cas d'appel d'un jugement qui aurait rejeté 
une demande en reddition de compte, l'arrêt infirmatif ren
verra , pour la reddition et le jugement du compte, au tri
bunal où la demande avait été formée, ou à tout autre tri
bunal de première instance que l'arrêt indiquera. 

Si le compte a été rendu et jugé en première instance , 
l'exécution de l'arrêt infirmatif appartiendra à la Cour qui 
l'aura rendu. • 
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5 2 3. Les oy.ans qui auront le même intérêt, nommeront 

un seul avoué : faute de s'accorder sur le choix, le plus an
cien occupera , et néanmoins chacun des oyans pourra en 
constituer un; mais les frais occasionnés par cette constitution 
particulière, et faits tant activement que passivement, se
ront supportés par l'oyant. 

5 24. Tout jugement portant condamnation de rendre 
compte, fixera le délai dans lequel le compte sera rendu, et 
commettra un juge. 

J 2 5. Si le préambule _du compte , en y comprenant la 
mention de l'acte ou du jugement qui aura commis le ren
dant et du jugement qui aura ordonné le compte, excède 
six rôles, l'excédant ne passera point en taxe. 

5 26. Le rendant n'emploiera pour dépenses communes 
que les frais de voyage, s'il y a lieu, les vacations de l'avoué 
qui aura mis en ordre les pièces du compte, les grosses et 
copies, les frais de présentation et affirmation. 

5 2 7. Le compte contiendra les recette et dépense eflèc
tives; il sera terminé par la récapitulation de la balance des
dites recette et dépense, sauf à {àire un chapitre particulier 
des objets à recouvrer. 

528. Le rendant présenterâ et affirmera son compte en 
personne ou par procureur spécial, dans le délai fixé, et au 
jour indiqué par le juge- commissaire , les oyans présens ou 
appelés à personne ou domicile, s'ils n'ont avoués , et par 
acte d'avoué, s'ils en ont constitué. • 

Le délai passé, le rendant y sera contraint par saisie et 
vente de ses biens jusqu'à concurrence d'une somme que 
le trilmnal arbitrera; il pourra même y être contraint par 
corps, si le tribunal l'estime convenable. 

5 29. Le compte présenté et affirmé, si la recette excède 
la dépense, l'oyant pourra requérir du juge commissaire 
exécutoire de cet excédant, sans approbation du compte. 

5 3 o. Après la présentation et affirmation, le compte 
sera signifié à l'avoué de l'oyant; les pièces justificatives se
ront cotées et paraphées par l'avoué du rendant; si elles 
sont communiquées sur récépissé, elfes seront rétablies dans 
Ie délai qui sera fixé par le juge-commissaire, sons les peines 
portées par les articles I o I et 1 02. 

Si les oyans ont constitué avoués diffé rens, Ia copie et la 
communication ci-dessus seront données à l'avoué plus ancien 

I 27 I. 
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s~ulement, s'iis ont le même intérêt 1 et à chaque avoué , 
s'ils ont des intérêts différens. 

S'il y a des créanciers intervenans, ils n'auront tous en< 
semble qu'une seule communication, tant du compte que 
des pièces justificatives, par les mains du plus ancien des 
avoués qu'ils auront constitués. 

5 3 I . Les quittances de fournisseurs , ouvriers , maîtres 
de pension et autres de même nature, produites comme 
pièces justificatives du compte, sont dispensées de l'enre
gistrement. 

5 3 2. Aux jour .et heure indiqués par le commissaire, à 
chaque vacation, les parties se présenteront devant lui pour 
fournir débats , soutenemens et réponses sur son procès
verbal ; si les parties ne se présentent pas, l'affaire !>era 
portée à l'audience sur un simple acte. 

5 3 3. Si les parties ne s'a~cordent pas , le commissaire 
ordonnera qu'il en sera par lui fait rapport à l'audience, au 
jour qu'il indiquera, auquel elles seront tenues de se trouver 
sans aucune sommation. 

5' 34. Le jugement qui interviendra sur l'instance de 
compte, contiendra le calcul de la recette et des dépenses, 
et fixera le reliquat précis, s'il y en a aucun. 

5 35. Il ne sera procédé à la révision d'aucun compte, 
sauf aux parties, s'il y a erreurs, omissions, faux ou doubles 
emplois , à en former leurs demandes devant les mêmes 
juges. 

• 5 3 6. Si l'oyant est défaillant, le commissaire fera son 
rapport au jour par lui indiqué; les articles seront alloués, 
s'ils sont justifiés; le rendant, s'il est reliquataire, gardera 
les fonds, sans intérêts; et s'il ne s'agit point d'un compte 
de tutelle, le comptable donnera caution, si mieux il n'aime 
consigner. 

TITRE V. 

De la Liquidation des Dépens et Frais. 

5 3 7. La liquidation des dépens· et frais sera faite en 
matière sommaire par le jugement qui les adjugera. 

5 3 8. La manière de procéder à fa liquidation des dépens 
et frais dans les autres matières, s~ra déterminée par un ou 
plusieurs réglemens d'administration publique, qui seront 
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exécutoires· Ie ·même jour que Ie présent Code, et qui, après 
quatre ans au plus tard, seront présentés en forme de loi an 
·corps législatif, avec les changemens dont ils auront paru 
susceptibles. 

TITRE VI. 

Reg/es générales sur !'Exécution forcée des Juge111e11.r 

et Actes. 

5 3 9. Nul jugement ni acte ne pourront être mis à exé
cution, s'ils ne portent le même intitulé que les lois, eç ne 
sont terminés par un mandement aux officiers de justice, 
ainsi qu'il est dit article 1 4o. 

5 4o. Les jugemens rendus par les tribunaux étrangers, 
et les actes reçus par les officiers étrangers , ne seront point 
susceptibles . d'exécution en France, sauf les cas prévus par 
les articles 2 1 2 3 et 2 1 2 8 du Code civil. 

5 4 I . Les jugemens rendus et les actes passés en France 
seront exécutoires dans toute la République sans visa ni 
pareatis , encore que l'exécution ait litu hors du ressort 
du tribunal par lequel les jugemens ont été rendus, ou dans 
le territoire duquel les actes ont été passés. 

542. Les jugemens qui prononceront une main-levée, 
une radiation d'inscription hypothécaire, un paiem·ent, on 
quelque autre chose à faire par un tiers ou à sa charge, ne 
seront exécutoires par les tiers ou contre eux, même après 
les délais de l'opposition ou de l'appel, que sur le certificat 
de l'avoué de la partie poursuivante, contenant la date de la 
signification du jugement faite au domicile de la partie 
condamnée, et sur l'attestation du greffier constatant qu'il 
n'existe contre le jugement ni opposition ni appel. 

5 4 3. A cet effet, il sera tenu, clans le greffe de chaque 
tribunal de- première instance, un registre timbré, coté et 
paraphé, dans lequel seront inscrits de suite et sans blanc les 
oppositions et appels envers les jugemens ci-dessus désignés. 

544- Sur le certificat qu'il n'existe aucune opposition ni 
appel sur ce registre, les sequestres, conservateurs 1 et tous 
autres, seront tenus de satisfaire au jugement. 

5 4 S. Il ne sera procédé à aucune saisie mobilière ou 
immobilière , qu'en vertu d'un titre exécutoire, et pour 
choses lic1uides et certaines : si la dette exigib le n'es t pas 

I 27 r • 
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d'une .somme en argent, il sera sursis, après · la saisie, à. 
toutes poursuites uttérieures, jusqu'à ce que l'appréciation 
en ait été faite. 

5 4,.6. La contrainte par corps, pour objet susceptible de 
liyuidation, ne pourra être exécutée qu'après que la liqui-
dation aura été faite en argent. • 

5 47. Les contestations élevées sur l'exécution des juge
mens des tribunaux de commerce, seront portées au tribunal 
de première instance du lieu où l'exécution se poursuivra. 

5 48. Si les difficultés élevées sur l'exécution des jugemens 
ou actes requièrent célérité, le tribunal du lieu y statuera 
provisoirement, et renverra la connaissance du fond au 
tribunal d'exécution. 

5 49. L'officier insulté dans l'exercice de ses fonctions 
dressera procès-verbal de rebellion; et if sera procédé sui
vant les règles établies par le Code criminel. 

) 50. La remise de l'acte ou jugement à l'huissier, 
vaudra pouvoir pour toutes exécutions autres que Ia saisie 
immobilière et l'emprisonnement, pour lesquels if sera besoin 
d'un pouvoir spécial. 

TITRE VII. 

Des Saisies-arrêts ou Oppositions. 

5 5 I. Tout créancier peut, en vertu de titres authentiques 
on privés, saisir-arrêter entre les mains d'un tiers les sommes 
et effets ' appartenant à son débiteur, ou s'opposer à leur 
remise. 

5 5 2. S'il n'y a pas de titre, le juge du domicile du 
débiteur, et même celui du domicile du tiers saisi, pourront, 
sur requête, permettre la saisie-arrêt et opposition. 

5 5 j. Tout exploit de saisie-arrêt ou opposition, fait 
en vertu d'un titre authentique, contiendra l'énonciation du 
titre et de la somme poùr laquelle eff e est faite; si l'exploit 
est fait en vertu de la permission du juge, l'ordonnance 
énoncera fa somme pour laquelle Ia saisie-arrêt ou opposition 
est faite, et if sera donné copie de l'ordonnance en tête de 
l'exploit. 

Si Ia créance pour laquelle on demande la permission de 
saisir-arrêter n'est pas liquide, l'évaluat_ion provisoire en sera 
faite par le juge. 

L'exploit contiendra aussi élection de domicile dans l1 

lie, 
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lieu où demeure le tiers sa1s1, s1 le i;::iisissant n'y demrure 
pas: le tout à peine de nullité. 

5 5 4- La saisie-arrêt ou opposition entre les mains de 
personnes non demeurant en France sur le continent , 
ne pourra point être faite au domicile des procureurs im -
périaux; elle devra être signifiée à personne ou' à domicile. 

5 5 5. La saisie - arrêt ou opposition formée entre les 
mains des receveurs , dépositaires ou administrateurs de 
caisses ou deniers publics, en cette q uali ré, ne seront pain t 
valables, si l'exploit n'est fait à Ia personne préposée pour 
le recevoir et s'il n'est visé par elle sur l'original, ou, en 
cas de refus, par le procureur impérial. 

5 5 6. L'huissier qui aura signé la s;iisie-arrêt ou oppo
sition, sera tenu, s'il en est requis, de justifier de l'existence 
du saisissant à l'époque où le pouvoir de saisir a été donné, 
à peine d'interdiction , et des dommages et intérêts des 
parties. 

5 57. Dans la huitaine de la saisie-arrêt ou oppos1t1011, 
outre un jour pour trois myriamètres de distance entre le 
domicile du tiers saisi et celui du saisissant, et un jour pour 
trois myriamètres de distance entre le domicile de ce dernier 
et celui du débiteur saisi, le saisissant sera. tenu de dénoncer 
la saisie-arrêt ou opposition au débiteur saisi, et de l'assigner 
en validité. 

5 5 8. Dans un pareil délai, outre celui ~n raison des 
distances, ~L compter du jour de la demande en validité, 
cette demande sera dénoncée, à la requête du saisissant, au 
tiers saisi, qui ne sera tenu de faire aucune déclaration 
avant que cette dénonciation lui ait ~té faite. 

5 5 9. Faute de demande en validité, la saisie ou oppo
sition sera nulle, faute de dénonciation de cette demande 
au tiers saisi, les paiemens par lui faits jusqu'à la dénoncia
tion seront valables. 

5 60. En aucun cas il ne sera nécessaire de fàire précéder 
Ia demande en valadité par une citation en conciliation. 

5 6 I. La demande en validité, et Ia demande en main
levée formée par la partie saisie, seront portées, si Ia saisie 
est faite en vertu d'un jugement, au tribunal qui doit con
naître de son exécution; dans les autres cas , devant le 
tribunal du domicile de la partie saisie. 

5 62. Le tiers saisi ne pourra être assignt! en déclara
tion, s'il n'y a titre authentique, ou jugement qui ait déclaré 
la saisie-arrêt ou l'opposition valable. • 

L 
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5 6 3 · Les fonctionnaires publics dont il est parlé ar

ticle 5 5 5 , ne seront point assignés en déclaration; mais ifs 
délivreront un certificat constatant s'il est dû à la partie 
saisie, et énonçant la somme, si elle est liquide. 

5 64. Le tiers saisi sera assigné, sans citation préalable 
en conciliation, devant le tribu11al qui doit connaître de la 
saisie ; sauf à lui, si sa déclaration est contestée, à deman
der son renvoi devant son juge. 

56 5. Le tiers saisi assigné fera sa déclaration, et l'affir
mera au greffe, s'il est sur les lieux; sinon devant le juge de 
paix de son domicile, sans qu'il soit besoin, dans ce cas, 
de réitérer !'affirmation au greffe. 

5 66. La déclaration et l'affirmation pourront être faites 
par procuration spéciale. 

5 67. La déclaration énoncera les causes et le montant 
de la dette; les paiemens à compte, si aucuns ont été faits; 
l':icte ou les causes de libération, si Ie tiers saisi n'est plus 
débiteur; et, dans tous les cas, les saisies-arrêt ou oppo
sitiom formées entre ses mains. 

5 68. Les pièces justificatives de la déclaration seront 
annexées à cette déclaration; le tout sera déposé ;rn greffe, 
et l'acte de dépôt sera signifié par un seul acte contenant 
constitution d'avoué. 

5 69. S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou opposi
tions, le tiers saisi les clénonceta à f':ivoué du premier s:tisis
?flt, par extrait contenant les noms et élection de domicile 
des saisissans, et les causes des saisies-arrêts ou oppositions. 

5 70. Si Ia déclaration n 'es t pas contestée, il ne sera fait 
aucune autre procédure, ni de fa part du tiers saisi, ni contre 
lui. 

5 7 I. Le tiers saisi qui ne fera pas sa déclaration ou qui 
ne fera pas les justifications ordonnées par les articles ci
dessus , sera déclaré débiteur pur et sim.ple des causes de Ia 
saisie. 

572. Si la saisie-arrêt du opposition est formée sur efi"ets 
mobiliers, le tiers saisi sera tenu de joindre à sa déclaration 
un état détaillé <lesdits effets. 

5 7 3. Si la saisie-arrêt ou opposition est déclarée valable, 
il sera procédé ?t la vente et distributibn du prix, ail1si qu'il 
sera dit au titre de la distribution par Gôntribution . 
. 574. Les trniternens et pensions dus par la Répt1blique 
ne pourront être saisis que pour la portion déterminée par 
les !ois ou par arrêtés clu Gouvernement. 
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5 7 5. Seran t insaisissables , 1 • 

0 les choses dédar~es in
saisissables par la loi ; 2. 

0 les provisions alimentaires adjugées 
par justice ; 3. 0 les sommes et objets disponibles déclarés 
insaisissables par le testateur ou donateur ; 4. 0 les sommes 
et pP.nsions pour alimens, encore que le testament ou l'acte 
de donation ne les déclare pas insaisissables. 

576. Les provisions alimentaires ne pourront être saisie~ 
que pour cause d'alimens : les objets mentionnés aux S. 3 et 
4 du précédent article, f)Ourront être saisis par des créanciers 
postérieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du legs; 
et ce, en vertu de la permission du juge , et pour la portion 
qu'il déterminera. 

TITRE VIII. 

Des Saisies-exécutions. 

577. Toute saisie-exécution sera précédée d'un com
mandement à la personne ou au domicile du débiteur, fait 
au moins un jour avant la saisie, et contenant notification 
du titre, s'il n'a déjà été notifié. 

578. Il contiendra élection de domicile jusqu'à Ja fin 
de la poursuite , dans la commune où doit se faire l'exécu
tion , si le créancier n'y demeure ; et le débiteur pourra 
faire à ce domicile élu , toutes significations, même d'offres 
réelles et d'appel. 

579. L'huissier sera assisté de deux témoins, français, 
majeurs, non parens ni alliés des parties ou de l'huissier, 
jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, ni 
leurs domestiques; il énoncera sur le procès-verbal leurs 
noms , professions et demeures : les témoins signeront 
l'original et les copies. La partie poursuivante ne pourra 
être présente à la saisie. 

5 80. Les formalités des exploits seront observées dam 
les procès - verbaux de saisie - exécution ; ils contiendront 
itératif commandement, si la saisie est faite en la demeure 
àu saisi. 

5 8 l. Si les portes sont fermées , ou si l'ouverture en est 
refusée , l'huissier pourra établir gardien aux portes pour 
empêcher le divertissement : il se retirera sur-le-champ, sans 
assignation, devant le juge de paix ou, à son défaut, devant 
le commissaire de police, et, dans Jes communes où il n'y 
en a pas, devant le maire, et, à son défaut, devant l'ad
joint, en présence desquels l'ouverture des portes , même 

L 2 
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celle des meubles, sera faite, au for et à 1nesure de la saisie. 
L'officier 9,ui se transportera ne dressera point de procès
verbal; màis il signera celui de l'huissier, lequel ne pourra 
dresser du tout qu'un seul et même procès-verbal. 

5 8 2: Le procès-verbal contiendra la désignation détail
l~e des objets saisis ; s'il y a des marchandises, elles seront 
pesées, mesurées ou jaugées, suivant leur nature. 

583. L'argenterie sera spécifiée par pièces et poinçons, 
et elle sera pesée. 

5 84.. S'il y a des deniers cornptans, il sera fait mention 
du nombre et de la qualité des espèces: l'huissier les dépo
sera au lieu établi pour les consignations ; à moins que le 
saississan t, et la .partie saisie, ensemble les opposans, s'il 
y en a, ne conviennent d'un autre dépositaire. 

5 8 5. Si le saisi est absent, et qu'il y ait refos de porte 
d'aucune pièce ou meuble, l'huissier en requerra l'ouverture; 
et s'il se trouve des papiers , il requerra l'apposition des 
scellés par l'officier appelé pour l'ouverture. 

5 86. Ne pourront être saisis , 1. 
0 les objets déclarés 

immeubles par destination) par l'article' 5 24 du Code civil. 
2. 0 Le coucher nécessaire des saisis , ceux de leurs en

fans vivant avec eux; les habits dont les saisis sont vêtus 
et couveïls; 

3. 0 Les livres relatifs à la profession du saisi, jusqu'ü la 
somme de trois cents francs , à son choix ; 

4. 0 Les machines et instrumens servant à l'enseignement, 
pratique ou exercice <les sciences et arts, jusqu'à concur
rence de la même somme, et au choix du saisi; 

5 .0 Les équipemens des militaires, suivant l'ordonnance 
et le grade; 

6. 0 Les outils des artisans , nécessaires 11 leurs occupa
tion s personnelles ; 

7. 0 Les farines et menues denrées nécessaires à la con -
sommation du saisi et de sa famille, pendant un mois; 

8. 0 Enfin , une vache , trois brehis ou deux chèvres, 
au choix du saisi, avec les pailles, fourrages et grains né
cessaires pour fa litière et la nourriture desdi~s animaux 
pendant un mois. 

5 87. Lesrlits objets ne pourront être saisis pour aucune 
créance , même celle de la. République , si ce n'est pour 
alimens fournis à la partie sai sie, ou sommes dues aux fa
bricans ou vendeurs <lesdits objets, ou à celui qui aura prêté 
pour Ies acheter, fabriquer ou réparer ; pour fermages et 
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moissons des terres à la culture desquelles ils sont employés; 
loyers des manufactures, moulins, pressoirs, usines dont ils 
dépendent, et loyers des lieux servant à l'habilation per
sonnelle du débiteur. 

Les objets spécifiés sous le §. du précédent article, ne 
pourront être saisis pour aucune créance. 

5 8 8. En cas de saisie faite aux termes de l'article pi;é 
cé<lent d'animaux et ustensiles servant à l'expioitation des 
terres, le juge de paix pourra, sur la demande du saisissant, 
te propriétaire et le :.aisi en tendus ou appelés , établir un 
gfrent à l'exploitation. 

5 89. Le procès-verbal contiendra indication du jour 
de la vente. 

5 90. Si la partie saisie offre un gardien solvable, et qui 
se charge volontairement et sur-le-champ, il sera établi par 
l'huissier. 

5 9 I. Si le saisi ne présente gardien solvable et de la 
qualité requise , il en sera établi un par l'huissier. 

99 2. Ne pourront être établis gardiens , le saisissant, 
son conjoint, ses parens et alliés, jusqu'au degré de cousi 1 

issu de germain inclusivement , et ses domestic1ues; mais 
le saisi, son conjoint , ses parens , alliés et domesriques, 
pourront être établis gardiens, de leur consentement et de 
celui du saisissant. 

5 9 3. Le procès-verbal sera fàit sans déplacer; il sera 
signé par le gardien en l'original et la copie ; s'il ne sait 
signer, il en sera fait mention , et il lui sera laissé copie 
du procès-verbal. 

5 94. Ceux qui, par voies de fait, empêcheraient l'éta
blissement du gardien, ou qui enleveraient et détourneraient 
des effets saisis, seront poursuivis 'conformément au Code 
criminel. 

5 9 5. Si h saisie est faite au domicile de la partie, copie 
lui sera laissée, sur-le-champ, du procès-verbal, signée des 
personnes qui auront signé l'original; si la partie est ahsente, 
copie sera remise au maire ou adjoint, ou au magistrat qui, 
en cas de refus de portes, aura fait faire ouverture, et qui 
visera 1' original. 

5 96. Si la saisie est faite hors du domicile et en l'ab
sence du saisi , copie lui sera notifiée dans le jour, outre un 
jour pour trois myriamètres ; sinon les frais de garde et le 
délai pour la vente ne courront que du jour de la notification. 

5 97. Le gardien ne peut se servir des choses sames 1 

I 271, 
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les loner ou prêter, à ·peine de privation des frais de garde, 
et de dommages et intérêts , au paiement desquels il sera 
contraignable par corps. 

5 98. Si les objets saisis ont produit quelques profits ou 
revenus, il est tenu d'en compter même par corps. 

599· Il peut demander sa déch:uge, si la vente n'a pas 
été faite au jour indiqué par le procès-verbal, sans qu'elle ait 
été empêchée par quelque obstacle; et en cas d'empêche
ment, la décharge peut être d emandée deux mois après la 
saisie, sauf au s:,isissant à faire nommer un autre g ardien. 

600. La décharge sera demandée contre le saisissant et 
le saisi, par une assignation en · référé devant le juge du 
lieu dela saisie ; si elle _est accordée, il sera préalablement 
procédé au récolement des effets saisis , parties appelées. 

60 I. Il sera passé outre, nonobstant toutes réclamations 
de la part de la partie saisie, sur lesquelles il sera statué en 
référé. 

602. Celui qui se prétendra propriétaire des objets saisis , 
ou de ·partie d'iceux, pourra s'opposer à la vente par ex
ploit signifié au gardien, et dénoncé au saisissant et au saisi, 
contenant assignation libellée et l'énonciation des preuves de 
propriété, à peine de nullité; il y ·sera statué par le tribunal 
du lieu de la saise, comme matière sommaire. 

Le réclamant qui succombera, sera condamné, s'il y échet, 
aux dommage·s et intérêts du saisissant. 

60 3. Les créanciers du saisi, pour quelque cause que cc 
soit, même pour loyers, ne pourront former opposition q1:e 
sur le prix de la vente: leurs oppositions en contiendront 
les causes; elles seront signifiées au saisissant et à l'huiss i~r 
ou autre officier chargé de la vente, avec élection de domi
cile dans le lieu où la saisie est faite, si l'opposant n'y es t 
pas domicilié ; le tout à peine de nullité de:; oppositions et 
de dommages - intérêts contre l'huissier, s' il y a lreu. 

604. Le créancier opposant ne pourra faire aucune 
poursuite, si ce n'est contre la partie saisie, et pour obten ir 
condamnation : il n'en sera fait aucune contre lui , sauf à 
discuter les causes de son opposition lors de la distribution 
des deniers. 

60 5. L'huissier qui, se présentant pour saisir, trouverait 
une saisie déjà faite et un gardien établi, ne pourra pas saisir 
de nouveau; mais il procédera au récolement des meubles 
et effets, sur ie procès-verbal que le gardien sera tenu de lui 
représenter: il pourra saisi r les effets omis, et foire sommation 
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au prémÎer saisissant, de vendre le tout dans la huitaine; et 
le procès - verbal de récolement vaudra opposition sur les 
deniers de la vente. 

606. Faute par le saisissant de faire vendre dans le délai 
ci-après fixé, "tou t opposant ayant titre exécutoire pourra, 
sommation préalablement faite au saisissant, et s:111s former 
aucune demande en subrogation, fuire procéder au récole
ment des effets saisis, sur la copie du procès-verbaldesaisie, 
que le gardien sera tenu de représenter, et de suite à la vente. 

607. II y aura au moins huit jours francs entre la signi
fication de la saisie au débiteur et la vente. 

608. Si la vente se fait à un jour autre que celui indiqué 
par la signification, la partie saisie sera appelée, avec un jour 
franc d'intervalle, outre un jour pour trois myriamètres, en 
raison de la distance du domicile du saisi, et du lieu où les 
effets seront vendus. 

609. Les opposans ne seront point appelés. 
6 I O. Le procès-verbal de réc~lement qui précédera Ia 

vente, ne contiendra aucune énonciation des effets saisis_, 
mais seulement de ceux en déficit s'il.y en a. 

6 I I. La vente sera faite au plus prochain marché public, 
aux jour et heure ordinaires des marchés, ou un jour de 
dimanche: pourra néaumoins le tribwrnlpermettre de vendre 
les effets en un autre lieu plus avantageux. Dans tous les cas, 
elle sera annoncée un jour franc auparavant par quatre pla
cards au moins, affichés, l'un au lieu où sont les effets, l'autre 
à la porte de la maison commune, le trnisrème au marché du 
lieu, et, s'il n'y en a pas, au marché voisin, le quatrième à 
la porte de l'auditoire de la justice de paix; et si la .vente se 
fait dans un lieu autre que le marché ou le lieu Oll sont les 
effets, un cinquième placard sera apposé au lien où se fera la 
vente. La vente sera en outre annoncée par la voie des jour
naux, dans les villes où il y en a. 

6 I 2. Les placards indiqueront les lieu, jour et heure de fa 
vente, et la nature des objets sa_ns détail particulier. 

61 3. L'appositÎoi1 sera constatée par exploit, auquel sera 
annexé un exemplaire du placard. 

6 I 4- S'il s'agit de barques, chaloupes et autres bâtimens 
de mer du port de dix tonneaux et au - dessous, Lacs , 
galiotes, bateaux et autres bâti mens de rivière, moulins et 
µUtres édifices mobiles, assis sur bateaux ou autrement, il 
sera procédé à leur adjudication sur les ports, gares ou quais 
où ils se trouvent: il 5era affiché quatre pfaca~ds au .moins, 
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conformément à l'article précédent, et il sera fait, à trois 
divers jours con.sécutffs, trois publications au lieu où sont 
les :! its objets; la première publication n,e sera :foite que huit 
jours francs au moins après la signification de la saisie. Dans 
Ies villes où il s'imprime des journaux, il sera suppléé à 

·ces trois publications par l'insertion qui sera faite au journal, 
de l'annonce de ladite vente, laquelle annonce sera répétée 
trois fois, clans le cours du mois précédant la vente. 

6 I 5. La vaisselle d'argent , les bagues et joyaux de la 
valeur de trois cents francs au moins, ne pourront être vendus 
qu'après placards apposés en la forme ci - dessus , et trois 
expositions, soit au marché, soit dans l'endroit où sont les~its 
effets, sans que néanmoins, dans :mcun cas, lesdits objets 
puissent être vendus au-dessous de leur valeur réelle, s'il 
.s'agit dè vaisselle d'argent; et d'après l'estimation des gens 
de l'art , s'il s'agit de bagues et joyaux. 

Dans les villes où il s'imprime des journaux, les trois 
publications seront supplées comme il est dit en l'article 
précédent. 

6 I 6. Lorsque la valeur des effets saisis excédera le mon• 
tant des causes de la saisie et des oppositions, s'il y en a , 
il ne sera procédé qu1à la vente des objets suffisant à fournir 
somme nécessaire pour le paiement des créarices et frais. 

6 I 'j. Le procès-verbal constatera la présence ou le dé
faut de comp;uution de Ia partie saisie. 

6 I 8. L'adjudication sera faite au plus offrant, en payant 
comptant; faute de paiement, l'effet sera revendu sur-le
champ à la folle enchère de l'adjudica_taire. 

6 I 9. Les commissaires priseurs et huissiers seront per
-sonnellement responsables du prix des adjudications , et 
feront mention, da1Ù leurs procès-verbaux, des noms et 
domiciles des adju~icataires: ils ne pourront recevoir d'eux 
aucune somme au-dessus de l'enchère, à peine de concussion. 

TITRE IX. 

De fil Saisie des fruits pendans par racine ou de la 
Saisie bra11do11. 

62.0. La saisie brandon ne pourra être faite que dans les 
six semaines qui précéderont l'époque ordinaire de la ma
turité des fruits ; elle sera précédée d'un commandement, 
avec un jour d'intervalle. 

621. Le procès-verh~I de saisie contiendra l'indication 
de 
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de chaque pièce, sa contenance et · sa ·situation, et · deux 
au moi11s de ses tenans et aboutissa ns, et la nature des fruits : 

6 2 2. Le garde champêtre sera établi gardien , à moins 
qu'il ne soit compris dans l'exclusion portée par l'art. 5 9 3 ; 
s'il 11'est présent , la saisie lui sera signifiée : il sera aussi 
laissé copie au mai re de la commune de la situation , et 
l'original sera visé par lui. 

Si les communes sur lesquelles Tes biens sont si tués sont 
' contiguës oil voisines, il sera établi un seul gardien, autre 
néaumoins qu'un garde-champêtre; le visa sera donné par 
le maire de la commune du chef-lieu de l'exploitation; et 
s'il n'y en a pas, par le maire de la commune où est située 
la majeure partie des biens. 

62 3. La vente sera indiquée à la huitaine. 
624. La vente sera annoncée, par placards affichés , 

huitaine au moins avant la vente , à la porte du saisi, 
à celle de la maison commune, et , s'il n'y en a pas, au 
lieu où s'apposent les actes de l'autorité publique ; au 
principal ·marché du lieu, et, s'il n'y en a pas, au marché 
le plus voisin, et à la porte de l'auditoire de la justice de 
parx. 

62 5. Les placards d~signeront les jour, heure et lieu 
de la vente; noms et demC'nres du saisi et du saisissant; la 
quantité d'hectares de chaque espèc:e de fruits, 1a commune 
où ils sont situés, sans autre désignation. 

626. L'apposition des placards sera constatée ainsi qu'il 
est dit au titre des Saisi es-exécutions. 

627. La vente sera faite un jour de dimanche, ou de 
marché. 

628 Elfe pourra être faite sur les lieux, on sur la place de 
Ia commune où est située la rn;ijeure partie des objets saisis. 

La vente pourra aussi être faite sur le marché du lieu, 
et, s'il n'y en a pas, sur le marché le plus voisin. 

629. Seront, au surplus, observées les formalités pres
crites au titre des Saisi es-exécutions. 

6 3 o. Seront également observées les formalités pres
crites au titre de la Distribution par Contribution. 

TITRE X. 

De la Saisie des R entes constituées sur Particuliers. 

63 I. La saisie d'une rente constituée ne peut avoir lieu. 
qu'en vertu d'.m1 titre authentique et exécutoire. 

1\l 
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Elle sera précédée d'un commandement fait à- la personne 
ou au domiclie de 1a partie obligée ou condamn ée, :iu moins 
un jour avant la saisie, et contenant notification du titre, 
si elle n 'a déjà été faite. 

632. La rente sera saisie entre les mains de celui qui 
1::,. doit, par exploit contenant , outre les formalités ordi
naires , l'énonciation du titre constitutif de la rente, de sa 
quotité et de son capital, et du titre de la créance du sai
sissant; les nom, profession et demeure de la partie saisie, 
élection de domicile èhez un avoué près le tribunal devant 
lequel la vente sera poursuivie, et assignation au tiers-saisi 
en déclaration devant le même tribunal. 

6 3 3. Les dispositions conte.nues aux art. 5-64, 5 6 5 , 
5 66, 5 67, . 5 68 , 5 79 et 5 70 relatives aux formalités que 
doit remplir le tiers-saisi seront observées par le débiteur 
de la rente. 

Et si ce débiteur ne fait pas sa déclaration , ou s'il la 
fait tardivement, ou s'il ne fait pas les justifications ordon
nées , il pourra, selon les cas , être condamné à servir 
!a rente faute d'avoir justifié de sa libératipn , ou à des 
dommages - intérêts résultans soit de son silence, soit du 
retard apporté à faire sa déclaration, soit de la procédu1e 
à laquelle il aura donné lieu. 
, 6 3 4- La saisie entre les mains de personnes non demeu
rant en France sur le continent, sera signifiée à personne 
~m domic.ile; et seront observés, pour fa citation, les délais 
prescrits par l'article 67. 
, 6 3 5. L'exploit de saisie vaudra toujours saisie - arrêt des 
~m~rages échus et à échoir jusqu'à la distribntion. • 

63 o. Dans les trois jours de la saisie, outre un jour 
pour trois myriamètres de distance entre le domicile âu dé
biteur de la rente et celui du saisissant, et pareil délai en 
raison de la distance entre le domicile de ce dernier et celui 
de la partie saisie, le saisissant sera tenu , à peine d~ nullité 
de la saisie , de la dénoncer à la partie saisie, et de lui notifier 
le jour de la première publication. 

6 3 7. Lorsque le débiteur de la rente sera domicilié hors 
du continent de la ~épublique, le délai pour la dénoncia
tion ne courra que du jour de l'échéance de la citation au 
sars1. 

6 3 8. Quinzaine ;près Ia dénonciation à la p~rtie saisie , 
le saisissant sera tenu de mettre au greffe du tribunal du 
domicile de la partie saisie le cahier des charges contenant 
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les nom~ , professions et demeures du saisissant, de Ia partie 
saisie et du débiteur de la rente; la nature de la rente, sa 
quotité, celle du capital, la d:ite et l'énonciation du titre en 
vertu duquel elle est constituée ; l'énonciation de !'inscrip
tion, si le titre contient hypothèque, et si aucune a été prise 
pour [a sùreté de la rente ; les noms et demeure de l'avoué 
du poursuivant, les conditions de l'adrudication, la mise à 
prix; et la première publication se fera à l'audience. ' 

6 3 9. Extrait du cahier des charges, contenant les ren~ 
seignemens ci-dessus, sera remis au greffier huitaine avant 
la remise de l'enç:hère au greffe , et par lui inséré dans un 
tableau placé à cet effet dans l'auditoire du tribunal devant 
leq uel se poursuit la ven te. 

6 ,io. H uitaine avant la rE>mis_e de l'enchère au greffe , 
pareil extrait sera plac'ardé, t. 0 à la porte de la maison de 
la partie saisie, 2. 

0 à celle du débiteur de la rente, 3. 0 à la 
principale porte du tribunal, 4, 0 et à la principale place du 
lieu où se poursuit la vente. 

64 I. Pare!l extrait sera inséré dans l'un des journaux: 
ayant cours dans la ville où se poursuitla vente; et s'il n'y 
en a pas, dans l'un de ceux imprimés dans le départe111ent , 
s'il y en a. 

642. Sera observé, relativement auxdits placards et an ... 
nonces, ce qui est prescrit au titre des Saisies immobilières. 

64 3. La seconde publication se fera huitaine après la 
première; et la rente saisie pourra , lors de ladite publica ... 
tion, être adjugée, sauf le délai qui sera prescrit par le 
tribunal. 

644. Il sera fait une troisième publication , lors de 
laquelle l'adjudication définitive sera faite au plus offrant et 
dernier enchérisseur. 

64 5. Il sera affiché nouveaux placards et inséré nou
velles annonces dans les journaux, trois jours francs avant 
l'adjudication définitive. 

646. Les enchères seront reçues par le ministère d'avoués. 
647. Les formalités prescrites au titre des Saisies immo

bili ères, pour la rédaction du jugement d'adjudication , 
l'acquit des conditions et du prix, et la revente sur folle en
chère, seront observées lors de l'adjudication des rentes. 
. 648. Si la rente a été saisie par deux créanciers, la pour
suite appartiendra à celui qui IE> premier aura dénoncé; en 
cas de concurrence, au porteur du titre plus ancien; et si les 
ti tres sont de même date, à l'avoué plus ancien. 

1\1 2 
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649. La partie saisie sera tenue de proposer ses moyens 

de nullité, si aucuns elle a, avant l'adjudication préparatoire, 
après laquelle elle ne pourra proposer que les moyens de 
nullité contre les procédures postérieures . 
' 6) o. La distribution du prix sera faite ainsi qu'il sera 
prescrit au titre de la Distribution par Contribution, sans pré
judice néanmoins des hypothèques établies antérieurement à 
la loi qui a déclaré que les rentes n'en étaient pas suscep
tibles: clans ce cas, le prix sera distribué, par ordre d'hypo
th èque, entre les créanciers hypoth écaires; et le surplus, 
s'il y en a, sera distribué par contribution. 

TITRE XI. 

De la Distribution par Contribution. · 

6 5 I. Si les deniers arrêtés ou si le prix des ventes ne 
suffisent _ pas pour payer les créanciers , le saisi et les 
créanciers seront tenus , clans le mois , de convenir de 
la ·d istrib,ution par contribution. 

6 5 2. Fau te par le saisi et les créanciers de s'accorder 
dans ledit délai, dans la huitaine qui le suivra , l'officier 
qui aura fait la vente , sera tenu de consigner , à la charge 
de toutes les oppositions, le montant de la vente, dédu c
tion faite de ses frais , d'après la taxe qui aura été foite 
par le juge, sur la minute du procès-verbal; il sera fait 
mention de cette taxe dans les expéditions. • 
· 6) 1· li sera tenu au greffe un registre des contributions , 
sur lequel un juge sera commis par le président , sur la 
réquisition 'du s:iisissant ou, à son défàut, de la partie la 
plus diligente, portée audit registre. 

6 5 4. Après l'expiration des délais portés aux art. 6 5 1 

et 6 5 2 , et en vertu de l'ordonnance du juge commis , les 
créanciers seront sommés de produire, et la partie saisie de 
prendre communication des pièces produites, et de contre
dire , s'il y échet. 

6 5 5. Dans le mois de la sommation , les créanciers 
opposans , soit entre les mains du saisissant, soit en celles 
de l'officier qui aura procédé à la vente, produiront, à peine 
de forclusion, leurs titres ès mains du juge commis, avec acte 
contenant demande en collocation et constitution d'avoué. 

6 5 6. Aucune demande à fin de privilége ne pourra être 
formée que par la r:'!quête de collocation du créancier qui 
le réclamera ; néanmoins le propriétaire pourra ::ippeler la 
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partie saisie et l'avoué plus ancien en référé devant Ie juge 
commissaire, pour faire statuer préliminairement sur son 
privilége pour rais_on des loyers à lui dus. 

6 57. Les frais de poursuite seront prélevés, par privi
lége, avant toute créance autre que celle pour loyers dus 
au propriétaire. 

6 5 8. Le délai d-dessus fixé expiré, et même auparavant, 
si les créanciers ont produit, le commissaire dressera, ensuite 
de son procès-verbal, l'état de distribution sur les pièces pro
duites; le poursuivant dénoncera , par acte d'avoué, la clô
ture dn procès-verbal aux créanciers produisans et à la partie 
saisie, avec som'ination d'en prendre communication, et de 
contredire sur le procès - verbal du commissaire dans fa 
quinzaine. . 

6) 9. Faute par les créanciers et la partie saisie de prendre 
communication ès mains du juge - commissaire dans ledit 
délai, ifs demeureront forclos, sans nouvelle sommation ni 
jugement; il ne sera fait aucun dire , s'il n'y a lieu à con
tester. 
- 660. S'il n'y a point de contestation, le juge commissaire 
clona son procès-verb~\l, arrêtera la distribution des deniers, 
et ordonnera que le greffier délivrera mandement aux créan
ciers, en affirmant par eux la sincérité de leurs créances. 
, 66 I. S'il s'élève des difficultés, le juge-commissaire ren

verra à l'audience; elle sera poursuivie par la partie Ia plus 
dil igente, sur un simple acte d'avoué à avoué sans autre 
procédure. 

662. Le créancier contestant, celui contesté, la p:utie 
saisie, et l'avoué plus ancien des opposans , seront seuls en 
cause; le poursuivant ne pourra être appelé en cette qualité. 

66 i. Le jugement sera rendu sur le rapport dt1 juge 
cou11nissaire et les conclu,ions du ministère public. 

664. L'appel de ce jugement sera interjeté dans les dix 
jours de la signification à avoué; l'acte d'appel sera signifié 
au domicile cle l'avoué; i[ contiendra citation et énonciation 
des griefs; il y sera s~atué comme matière sommaire. 

Ne pourront être intimées sur ledit appel que les parties 
ii1diquées par l'article 662. 
' 665. Après l'expiration du délai fixé pour l'appel, et, 

en cas d'appel après la signification de l'arrêt au domicile de 
l'avoué, le juge commissaire clorra son procès-verbal, ainsÏ 
qu'il est prescrit par l'article 660. 

666. ,Huitaine après la clôture du procès-verbal, le 

1271, 
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greffier délivrera les mandemens aux créanciers, en :1.ffirmant 
par eux la sincérité de leur créance par-devant lui. 

667. Les intérêts des sommes admises en distribution 
cesseront quinzaine après la clôture de la distribution, s'il 
ne s'élève pas de contestation ; et en cas de contestation ; 
quinzaine après la signification du jugement qui aura statué, 
en cas d'apptl, quinzaine après la signification du jugement 
sur appel. 

TITRE XII. 

De la Saisie immobiliere. 

De fa Saisie. 

668. La saisie immobilière sera précédée d'un comman
dement à personne ou domicile, en tê'te duquel sera donn ée 
copie entière du-titre exécutoire , et , s'il y a jugement , du 
titre du jugement : ce commandement contiendra élection 
de domicile dans le fieu oî1 siége le tribunal qui devra con
naître de la saisie, si le Créancier n'y demeure pas ; il énon
éera que, faute de paiement, il sera procédé à la saisie des 
immeubles du débiteur. L'huissier ne se fera point ass ister 
de témoins; il fera, dans le jour, viser l'original par le maire 
ou l'adjoint du domicile du débiteur, et if laissera une seconde 
copie à celui qui donnera le visa. 

669. La saisie immolJilière ne pourra être faite que trente 
jours après le commandement; si le créancier lai5se écouler 
plus de trois mois entre le commandement et la saisie , il 
sera tenu de le réitérer dans les formes et avec le délai ci
dessus. 

670. ~e procès-verbal de saisie contiendra , outre les 
formalités communes à tous les exploits , l'énonciation dn 
jugement ou du titre exécutoire, lr; transport de l'huissier 
sur les Liens saisis, la désignation de l'extérieur des objets 
saisis, si c'est une maison, et énoncera l'arrondissement, la 
commune et la rue où elle est située, et les tenans et abou
tissans: si ce sont dès biens rurau_x, la désignation des bâti
mens, s'il y en a , la nature et la contenance, au moins 
approximative, de chaque pièce, deux au moins de leurs 
tenans et aboutissans, le nom du fermier ou colon s'il !.y 
en a , l'arrondissement et la commune où elles sont 
situées : quelle que soit Ia nature du bien , le procès-
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verbal contiendra en outre l'extrait de fa matrice de r6Ie de 
contribution foncière pour tous les articles saisis, l'indica
tion du tribunal où la saisie sera· portée , et constitution 
d'avoué chez lequel Je domicile du saisissant sera élu de 
droit. 

67 I. Copie entière du procès-verbal de saisie sera, avant 
l'enregistrement, laissée aux greffiers des juges de paix, et 
aux maires ou adjoints des communes de fa situation <le 
l'immeuble saisi, si c'est une maison ; si ce sont des biens 
niraux, à ceux de la situation des bâ timens, s'il y en a, et, 
s'il n'y en a pas, à ceux de la situation de la partie des biens 
à laquelle la matrice du rôle de la contribution foncière 
attribue Ie plus de revenus : les maires ou adjoints et greffiers 
viseront l'original du procès-verbal, lequel fera mention des 
copies qui auront été laissées. 

67 2. La saisie immobilière sera tramcrite dans un re
gime 11 ce destiné au bureau des hypothèqu_es de Ia situation 
des biens, pour la partie des objets saisis qui se trouvent 
dans l'arrondijsemen t. 

67 3. Si le conservateur ne peut procéder à la trans
cription de la saisie à i'instan t où elle lui èst présentée, il fera 
mention sur l'original, qui lui sera laissé, des heure, jour , 
mois et an_ auxquels il lui aura été remis ; et en cas de con
currence, le premier présenté sera transcrit. 

67 4- S'il y a eu précédente saisie, le conservateur cons
talera son refus en marge de la seconde ; il énoncera Ia date 

~e la précédente saisie, les noms, demeures et professions 
du S<jSissant et du saisi, l'indication du tribunal Olt elle· est 
portée, le nom de l'avoué du saisissant, et la date de la 
transcription. 

67 5. La saisie immobilière sera en outre transcrite au 
greffe du tribunal où doit se faire la vente, et ce, dans la 
-quinzaine du jour de la transcription au bureau des hypo
thèques, outre un jour pour trois myriamètres de distance 
entre Ie lieu de la situation des biens et le tribunal. 

676. La saisie immobilière, enregistrée comme il ei;t dit 
aux· art. 67 2 et 67 5 , sera dénoncée au saisi dans Ia quinzaine 
du jour du dernier enregistrement, outre un jour pour trois 
myriamètres de distance entre Je domicile dn saisi et Ia situa
tion des biens. Elle contiendra la date de la première publi
cation. L'original de cettedénonciation sera visé dans les vingt
<'jll:ttre heures par le maire du domicile du saisi, et enregistré 
dans la huitaine, outre un jour pour trois myriamètres, ~u 
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bureau de Ia'conservation des hypothèques de· la situation des 
biens ; et mention en sera faite en marge de l'enregistrement 
de Ia saisie réelle. , 

677- Le greffier du tribunal sera tenu , dans les trois 
jours de renregistrement mentionné en l'article 67 1, d'insérer 
dans un tableaµ placé à cet effet dans l'auditoire , un extrait 
contenant, 

1 .
0 La date de la saisie et des enregistremens; 

2.
0 Les noms, professions et demeures du saisi et du 

saisissant, et de l'avoué de ce dernier; 
3. e Les noms de l'arrondissement, de la commune, de 

la rue , des maisons saisies ; 
4.0 L'indication sommaire des biens ruraux, en autant 

d'articles qu'il y a de communes, lesquelles seront indiquées , 
ainsi que les arrondissemens : chaque article contiendra 
seulement la nature et la quantité des objets, et les noms 
des fermier .; ou colon; s'il y en a, si néanmoins les biens situés 
dans la IJ\ême commune sont exploités par plusieurs per
sonnes , ils seront divisés en autant d'articles qu'il y aura 
d'exploitans ; 

5 .0 L'indication du jour de la première rublication ; 
6. 0 Les noms des maires et greffiers des juges de paix: 

auxquels copies de la. saisie auront été laissées. 

678. L'extrait prescrit par l'article précédent sera in
séré, sur la pourshite du saisissant, dans un des journaux: 
ayant cours dans le lieu où siége le tribunal devant lequel 
fa saisie se poursuit, qui est destiné à recevoir ces sortes 

• d'annonces ; et s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux '-Il pri
més dans le dtpartement , s'il y en a : il sera. justifié de 
cette insertion par la feuille contenant ledit extrait, avec 
la signature de l'imprimeur, lc'.galisée par le maire. 

679. Extrait pareil à œlui prescrit par l'article précé ... 
dent, imprimé en forme de placard, sera affiché, , 

1 .
0 A la porte du domicile du saisi ; 

2.
0 A la principale porte des édifices saisis; 

3 .• A la principale place de la commune où le saisi est 
domicilié, de celle de la situation des Giens , et de celle 

• du tribunal 011 la vente se poursuit; 
4.0 Au principal marché <lesdites communes, et, lorsqu'il 

n'y en a pas , aux deux marchés les plus voisins ; 
5 .0 A la porte de l'auditoire du juge de paix de la situa

liun des bâtimens ; et, s'il n'y a pas de bâtimens , à b po n e 

cl~ 
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de l'auditoire de la justice de paix oi'.1 se trouve la majeure 
partie des biens saisis ; . 

6. 0 Aux portes extérieures des tribunaux du domicile dLL 
saisi, de la situation des biens, et de la vente. 

680. L'apposition des placards sera constatée par un 
exploit auquel sera annexé un exemplaire du placard, par 
lequel exploit l'huissier attestera qu'elle a été faite aux 
ieux désignés par la loi , sans les détailler : les originaux 
du placard, et le procès-verbal d'apposition , ne pourront 
être grossoyés sous aucun prétexte. 

68 I. L'original dudit procès - verbal sera visé par le 
maire de chacune des communes dans lesquelles l'apposition 
aura été faite , et il sera notifié à la partie saisie , avec 
copie du placard. 

682. Si les immeubles saisis ne sont pas loués ou affer
més , le saisi en restera en possession jusqu'à Ia vente , 
comme séquestre judiciaire , à moins qu'il ne soit autrement 
ordonné par le juge , sur la réclamation d'un ou plusieurs 
créanciers; les créanciers pourront néanmoins faire faire la 
coupe et fa vente, en tout ou en partie , des fruits pendans 
par les racines. 

68 3. Les fruits échus depuis la dénonciation au saJSI, 
seront immobilisés , pour être distribués avec le prix de 
l'immeuble par ordre d'hypothèque. 

684. Le saisi ne pourra faire aucune coupe de bois ni 
dégradation, à peine de dommages et intérêts, auxquels îl 
sera condamné par corps , même à peine d'être poursuivi 
par Ia voie criminelle, suivant Ia gravité des circonstances. 

68 5. Si les immeubles sont loués par bail dont la date 
ne soit pas certaine avant le commandement , la nullité 
pourra en être prononcée, si les créanciers ou l'adjudicataire 
Ie demandent. 

Si le bail a une date certaine ,. les créanciers pourront 
saisir et arrêter les loyers ou fermages , et dans ce cas iI 
en sera des loyers ou fermages échus depuis la dénonciation 
faite au saisi, comme des fruits mentionnés en l'art. 68 3. 

686. La partie saisie ne peut, à compter du jour de 
Ia dénonciation à elle faite de la saisie , aliéner les im
meubles , à peine de nullité, et sans qu'il soit besoin de 
la faire prononcer . 

. 687 Néanmoins l'aliénation ainsi faite aura son _exécu-
tibn , si avant l'adjudication l'acquéreur consigne somme 
suffisante pour acquitter en principal 1 intérêts et frais I les 

N 
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créances inscrites , et signifie l'acte de consignation aux 
créanciers inscrits. 

Et si les deniers ainsi déposés ont été empruntés , les 
prêteurs n'auront d'hypothèque que postérieurement aux· 
créanciers inscrits lors de l'aliénation. 

688. Faute d'avoir fait la consignation avant l'adjudica
tion, il ne pourra y être sursis sous aucun prétexte. 

689. Un exemplaire du placard imprimé prescrit par 
l'art. 679 sera notifié aux créanciers inscrits, aux domiciles 
élus par leurs inscriptions , huit jours francs au moins avant 
la première publication de l'enchère , outre un jour pour 
trois myriamètres de distance entre la commune du bureau 
<le la conservation et celle où se fait la vente. 

690. "La notification prescrite par l'article précédent sera 
enregistrée en marge de la saisie, au bureau de la conserva
tion: du jour de cet enregistrement, la saisie ne pourra plus 
être rayée que du comentemet1t des créanciers, ou en vertu 
tie jugemens rendus contte eux. 

69 I. Quinzaine avant la première publication, Je pour
suivant déposera au greffe le cahier des charges contenant, 
1 .0 l'énonciation du titre en vertu duquel la saisie a été faite, 
du commandement, de l'exploit de saisie, et des actes et 
jugemens qui auront pu être faits ou rendus; 2.

0 la dési
gnatio,n des objets saisis, telle qu'elle a été in.séree dans le 
procès-verbal; 3 .0 les conditions de fa vente; 4. 0 et une 
lnise à prix par le poursuivant. 

692. ~i cependant 1I ne se présentait point d'enchéris
seurs, le poursuivant ne pdurra être contraint de demeurer 
adjudicataire. 

693. Les dires, publications et adjudications seront mis 
sur le cahier des charges, à la suite de la mise à prix. 

694. L'enchère sera publiée, pour la première fois, tm 
mois au 1h'oins après la notification du procè,-verb:il d'?f
nches à la partie saisie. 

69 5. II ne pourra y avait mdlns d'un mois ni plus de 
six semain-e~ de d'élai entre ladite notification et la prerhière 
publication. 

696. Le cahier d'es charges sera publiée à l'attdiènce suc
-céssivemen t de qu,i11zaine en quinzaid.e, trois fois au moibs 
avant l'adjudication prép;:iratoi_re. 

097. Huit fours francs au moins afan't c'ètre adjudication r 
outre un jour pour troj's 111yria111ètres -de disb1\ce 'entre le lieu 
de 4a si tua tion de la majeure partie des biern saisis et celui 
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ot1 siége le tribunal, il sera iméré dans un journal, ainsi 
qu'il est dit en l'article 67 8, nouvelles annonces; et les mêmes 
placards seront apposés aux endroits désignés en l'art. 679; 
ils contiendront en outre J la mise à prix et l'indication du 
jour où se fera l'adjudication préparatoire : cette addition 
sera manuscrite. 

698. Dans les quinze jours de cette adjudication, nou
velles annonces seront insérées dans les journaux, et nouveaux 
placards affichés dans fa forme ci-dessus, contenant, en 
outre, la mention de l'adjudication préparatoire, du prix 
moyennant lequel elle a été faite, et indication du jour de 
l'adjudication définitive. 

699. L'insertion aux journaux, des seconde et troisième 
annonces, etles seconde et troisième appositions de placards, 
seront justifiées dans la même forme que les premières. 

700. Il sera procédé à l'adjudication définitive, au jour 
indiqué lors de l'adjudication préparatoire; le débi entre les 
deux adjudications ne pourra être moindre de six semaines. 

701. Les enchères seront faites par le ministère d'avoués 
et à l'audience : aussitôt .que les enchères seront ouvertes, il 
sera allumé successi_vement des bougies préparées de ma
nière que chacune ait une durée d

0

enviro11 une minute. 
Dans le cas où chacun des avoués du tribunal serait 

chargé de pouvoirs, les enchères po~nraient être faites en 
concurrence par les notaires de l'arrondissement. 

L'enchérisseur cesse d'être obligé si son enchère est cou
verte par une· autre, lors même que cette dernière serait dé
clarée nulle. 

702. Aucune adjudication ne pourra être faite qu'après 
l'extinction de trois bougies allumées successivement. 

S'il y a eu enchérisseur lors de l'adjudication préparatoire, 
l'adjudication ne deviendra définitive qu'après l'extinction 
des trois feux sans nouvelle enchère. 

Si, pendant la durée <l'une des trois premières bougies , iI 
survient des enchères, l'adjudication ne pourra être faite 
qu'aprês l'extinction de deux: feux sans enchère survenue 
pendant leur durée. 

70 3. L'avoué dernier enéhérisseur -sera tenu, dans les 
trois jours de l'adjudication, de déclarer l'adjudicataire, et 
de fournir son acceptation ; sinon, de représenter son pou
voir, lequel.demeurera annexé à la minute de sa déclaration~ 
fau-te de ce faire, il sera ,réputé adjudicataire en son nom. 

704. Les avoué6 ne pourront se rendre adjudicataires 

N 2 
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pour le sa1sr, les personnes notoirement insolvables, les 
juges , juges suppléans, procureurs impériaux, les substi
tuts et les greffiers du tribunal Olt se poursuit et se fait la 
vente, à peine de nullité de l'adjudication, et de tous dom
mages et intérêts. 

70 5. Le jugement d'adjudication ne sera autre que la 
copie du cahier des charges, rédigée ainsi qu'il est dit dans 
l'art. 69 1; il sera revêtu de l'intitulé des jugemens et du 
mandement qui les termine , avec injonction à la partie 
saisie de délaisser la possession aussitôt la signification du 
jugement, sous peine d'y être contrainte', même par côrps. 

706. Le jugement d'adjudication ne sera délivré à l'ad
judicataire, 'qu'en rapportant par lui au greffier quittance 
des frais ordinaires de poursuite, et la preuve qu'il a satisfait 
aux conditions de l'enchère, qui doivent être exécutées avant 
ladite dtlivrance; lesquelles quittances demeureront annexées 
à la minute du jugement, et seront copiées ensuite de l'ad
judication : faute par l'adjudicataire de faire lesdites justifica
tions dans les vingt jours de l'adjudication, il y sera contraint 
par la voie de la folle enchère, ainsi qu'il sera dit ci-après , 
sans préjudice des autres voies de droit. 

707. Les frais extraordinaires de poursuite seront payés 
par privilége sur le prix, lorsqu'il en aura été ainsi ordonné 
par jugement. 

708. Les formalités prescrites par les art. 
seront observées à peine de nullité. 

TITRE XIII. 

Des lncidens sur la poursuite de Saisie immobiliere. 

709. Toute contestation incidente à poursuite de saisie 
immobilière, sera jugée sommairement dans les cours et 

dans les tribunaux ; les demandes ne seront_ pas précédées 
de citation au bureau de conciliation. 

7 I O. Si deux saisissans ont fait enregistrer deux saisies 
de biens différens, poursuivies dans le même tribunal, elles 
seront réunies sur la requête de la partie la plus diligente, 
et seront continuées par le premier saisissant: la jonction 
sera ordonnée, encore que l'une des saisies soit plus ample 
que l'autre ; mais elle ne pourra, en aucun cas , être de· 
mandée après la mise de l'enchère au greffe; en cas de con
currence , Ja poursuite appartiendra à l'avoué porteur du 
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titre plus ancien; et, si les titres sont de même date, à l'avoué 
le plus ancien. 

7 I I. Si une seconde saisie présentée à l'enregistrement 
est plus ample que la première, elle sera enregistrée pour les 
objets non compris en la première saisie, et le second saisis
sant sera tenu de dénoncer sa saisie au premier saisissant, 
qui poursuivra sur les deux, si elles sont au même état; sinon 
su rseoira à la première, e t suivra sur la deuxième jusqu'à ce 
qu'elJe soit au même degré; et alors elles seront réunies en 

ne seule poursuite, qui sera portée devant le tribunal de 
la première saisie. _ 

7 I 2.. faute par le premier saisissant d'avoir poursuivi sur 
la seconde sai~ie à lui dénoncée, conformément à l'article 
ci-dessus, le second saisissant pourra par un simple acte 
demander la subrogation. 

7 I 3. Elle pourra être également demandée en cas de 
collusion, fraude ou négligence de la part du poursuivant. 

Il y a négligence, lorsque le poursuivant n'a pas rempli 
une formalité, ou n 'a pas fait un acte de procédure dans 
les délais prescrits; sauf, dans le cas de collusion ou fraude, 
les dommages intérêts envers qui il appartiendra. 

7 I 4, L'appel d'un jugement qui aura statué sur cette 
contestation incidente, ne sera recevable que dans la quin
zaine du jour de Ia signification à avoué. 

7 I 5. Le poursuivant contre qui fa subrogation aura 
été pi:ononcée, sera tenu de remettre les pièces de la pour
suite au subrogé, sur son récépissé; et il ne sera payé de 
ses frais qu'après l'adjudication, soit sur le prix, soit par 
l'acljudica taire. 

Si le poursuivant a contesté la subrogation, les frais de la 
contestation seront à sa charge, et ne pourront, en aucun 
cas, être employés en frais de poursuite et payés sur le prix. 

7 I 6. Lorsqu'une saisie immobilière aura été rayée, le 
pins diligent des saisissans postérieurs pourra poursuivre sur 
sa saisie, encore qu'il ne se soit pas présenté le premier à 
l'enregistrement. 

7 I 7. Si le débiteur interjette appel du jugement en 
vertu duquel on procède à la saisie , il sera tenu d'intimer 
sur cet appel, et de dénoncer et faire viser l'intimation au 
greffier du tribunal devant lequel se poursuit la vente; et ce, 
trois jours francs , au moins , avant la mise de l'enchère au 
greffe : sinon l'appel ne sera pas reçu, et il sera passé outre 
à l'adjudication. 
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• 718. Celui qui revendiquera tout ou partie de l'objet 
saisi, sera tenu de le faire avant l'adjudication définitive : la 
demande sera formée par requête d'avoué, tant contre le 
saisissant que contre la partie saisie, le créancier premier 
inscrit et l'avoué adjudicataire provisoire: la demande sera 
form ée par exploit contre celle des parties qui n'aura pas 
avoué en cause ; et dans ce cas , contre le crfancier , au do~ 
micile élu par l'inscription. 

7 l 9. La demande contiendra l'énonciation des ti tres 
justi11catifs, qui seront déposés au greffe ; et l'acte de dépôt 
sera signifié en tête de la demande. 

720. Si la ·revendication n'est faite que d'une partie des 
objets saisis, il sera passé outre à la vente du surplus : pour
ront néanmoins les juges, sur la demande des parties inté
ressées, ordonner le sursis sur le tout. L'adjudicataire pro
visoire peut, dans ce cas, demander b. décharge de son 
adjudication. 

72 I. L'appel du jugement rendu sur revendication sera 
interjeté avec assignation, dans la quinzaine du jour de la 
signification à personne ou domicile , outre un jour par 
tràis myriamètres, en raison de la distance du domicile réel 
des parties ; ce délai passé, l'appel ne sera plus reçu. 

722. Lorsque la revendication n'aura pas été faite dans 
Ie délai ci-dessus prescrit, il ne pourra être formé aucune 
demande contre l'adjudicataire, Jeguel demeurera proprié
taire de la totalité des objets à lui adjugés, pourvu que 
deux ans au moias avant la saisie, la partie saisie ait été , en 
possession de tous lesdits objets, qu'elle les ait exploités 
publiquement soit par elle, soit par ses locataires ou fer
miers, et que, pendant le même temps, ils aient été port~s 
sur les rôles de la contribution foncière, sous le nom de la 
partie saisie, et qu'extrait de la matrice du rôle ait été inséré 
dans la saisie, ainsi qu'il est dit dans l'article 670. 

72 3. Celui qui prétendra qu'un immeuble est grevc 
envers lui de quelque charge réelle, sera tenu, pour la 
conservation de son droit , de prendre inscription au bureau 
des hypothèques , avant l'adjudication provisoire, à moins 
qu'il ne s'agisse de servitudes naturelles ou patentes. 

Le défaut de cette inscription ne pourra être oppo,ée 
qu'au demandeu•r en reveL1dication après une exp1;opriatio11 
forcée. 

724. Le saisissant et fa partie saisie pourront, dal15 le 
cours de la poursuite, et jusqu'à l'adjudication définiti ve , 
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demander la main-levée de cette inscription: la demande sera 
formée au domicile élu par ladite inscription. 1 2 7 1 • 

72 5. Il sera procédé sur ladite demande, ainsi que mr 
les autres incidens : l'appel du jugement ne sera recevable 
que dans la quinzaine à compter du jour de la signification du 
jugement à personne ou domicile, outre un jour par trois 
myriamètres. 

726. Si l'inscription à l'effet de conserver la charge 
réelle est jugée valable, le jugement prononcera que ladite 
charge sera mise au nombre des conditions de l'adjudi
cation. 

727. Faute par Je poursuivant, ou par la partie saisie, 
de fa ire statuer sur ladite inscription, l'adjudication sera faite 
sous la condition de la charge , sauf les droits des parties. 

728. Lorsque l'une des publications de l'enchère aur~ 
été retardée par un incident, il ne pourra y être procédé 
qu'après une nouvelle apposition de placards, et insertion 
de nouvelles annonces , en la forme ci-dessus prescrite 

729. Les moyens de nullité contre la procédure qui 
précède l'adjudication préparatoire, ne pourront être pro
posés après ladite adjudication; ils seront jugés avant ladite 
adj11dication; et si les moyens de nulfité sont rejetés , l'adju
dica tion préparatoire sera prononcée par le même jugement. 

730. L'appel du jugement qui aura statué si,ir ces nul
lites , sera interjeté avec intimation dans la quinzaine de 
la signification du jugement à avoué ; l'appel sera notifié 
au greffier et visé par lui. 

7 3 I . La partie saisie sera tenue de proposer par re
quête, avec avenir à jour indiqué, ses moyens de nullité, 
si aucuns elle a, contre les procédures postérieures à l'adju
dication . provisoire , vingt jours francs , ~ù moins, avant 
celui indiqué pour l'adjudication définitive : les juges seront 
tenus de statuer sur les moyens de nullité , dix jours au 
moins avant ladite adjudication définitive. 

712. L'appel de ce jugement ne sera pas recevabl~ 
après la huitaine de la prononciation ; il sera notifié au 
greffier et visé par lui : fa partie saisie ne pourra , sur 
l'appel , proposer autres moyens contre les actes, que ceux 
présentés en première instance. 

733. Faute par l'adjudicat; ire d'exécuter les clauses 
d'adjudicàli011., le bien sera vendu à sâ. follé enchère. 

734. Le poursuivarn la 'Vente sur folle enchère se fera 
délivrer par le greffier ùn certificat constatant que l'adju-

, 
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dicataire n'a point justifié de l'acquit des conditions exi
g ibles de l'adjudication. 

7 3 5. • Sur ce certificat, et sans autre procédure ni juge
ment, il sera·apposé nouveaux placards et inséré nouvelles 
annonces, dans Ia forme ci-dess\lS prescrite, lesquels indi
queront que l'enchère sera publiée de nouveau au jour 
indiqué ; cette publication ne pourra avoir fü:u que quinzaine, 
au moins, après l'apposition des placards. 

736. Le placard sera signifié à l'avoué de l'adjudica
taire , et à la partie saisie, au domicile de son a voué, et , 
si elle n'en a pas , à son domicile, au moins huit jouis 
francs avant fa publication. 

737. L'adjudication préparatoire pourra être faite à la 
seconde publication , qui aura lieu quinzaine après la 
première. 

73 8. A la quinzaine suivante, ou au jour plus éloigné 
qui aura été fixé par le tribunal , il sera procédé à une 
troisième publication, lors de laquelle les objets saisis pour
ront être vendus définitivement : chacune <lesdites publica
tions sera précédée de placards et annonces, ainsi qu'il est 
dit ci-dessus ; et seront observées, lors de l'adjudication, 
les for mali tés prescrites par les articles 70, , 702 et 7 0 3. 

7 3 9. Si néanmoins l'adjudicataire justifiait de l'acquit 
des conditions de l'adjudication, et offrait de consigner et 
consignait en dfet la somme réglée par le tribunal pour 
le paiement des frais de folle enchère, il ne serait pas pro
,cédé à l'adjudication définitive, et l'adjudicataire éventuel 
sera déchargé. 

7 4o. Le fol enchérisseur est tenu par corps de la dif
férence de son prix d'avec celui de la revente sur fo lle 
enchère, sans pouvoir réclamer l'excédant s'il y en a ; cet 
excédant iera payé aux créanciers, ou s_i il les créanciers 
sont désintéressés, à la partie saisie. 

7 4 I. Les articles relatifs aux: nuIIités et aux dtlais et 
formalités de l'appel, sont communs à la poursuite de la 
folle enchère. 

TITRE XIV. 

De /'Ordre. 

742. Dans le mois de la signification du jugement d'adju
dication s'il n'est pas attaqué, et, en cas d'appel, dans le mois 

. de la signification du jugement confirmatif, les créanciers 

et 
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et la partie sa1S1s seront tenus de se régler entre eux sur 
la distribu..tion du prix. 

7 4 3. Le mois expiré, et faute par les créa!}ciers et la 
.partie saisie de · s'être réglés entre eux, le saisissant, dans 
la huitaine , et à son défaut, après ce délai , le créancier 
le plus diligent ou l'adjudicataire, requerra la nomination 
d'un juge-commissair~, devant lequel il sera procédé à l'ordre. 

7 44, Il sera tenu au greffe, à cet effet, un registre 
des adjudications, sur lequel le requérant l'5ndre fera son 
réquisitoire, à la suite duquel le président du tribunal nom
mera un juge-commissaire. 

74,. Le poursuivant prendra l'ordonnance du juge 
commis, qui ouvrira le procès-verbal d'ordre, auquel sera 
annexé un extrait, délivré par le conservateur, de toutes les 
inscriptions existantes. • 

746. Ei vertu de l'ordonnance du commissaire, les 
créancie seront sommés de produire, par acte signifié 
.aux domiciles élus par leur~ inscriptions, ou à celui de leurs 
avoués, s'il y en a de constitués. 

747. Dans le mois de cette sommation, chaque créancier 
sera tenu de produire ses titres avec acte de produit, signé 
de son avoué, et contenant demande en collocation. Le 
commissaire fera mention de la remise sur son procès-verbal. 

7 48. Le mois expiré, et même_ auparavant, si les créan
ciers ont produit, le commissaire dressera, ensurte de son 
procès - verbal, un état de collocation sur les pièces pro
duites. Le poursuivant dénoncera, par acte d'avoué à avoué, 
aux créanciers produisans et à la partie saisie, la confection 
<:le l'état de collocation, avec sommation d'en prenàre com
!nunication, et de contredire, s'il y échet, sur le procès
verbal du commissaire, dans le délai d'un mois. 

749. Faute par les créanciers produisans de prendre com
munication des productions ès m~ins du commissaire dans 
Jedit délai, ils demeureront forclos, sans nouvelle somma
tion ni jugement; il ne sera fait aucun dire, s'il n'y a 
contestation. 

7 50. S'il ne s'élève aHcune contestation, le juge-com
missaire fera la clôture de l'ordre'; il liquiqera les frais de 
radiation et de poursuite d'ordre, qui seront coUoqués par 
préférence à toutes autres créances; il prononcera fa · dé
chéance des créanciers non produisans, ordonnera la d,éli
v.rance des bordereaux de collocation aux créanciers utile
ment colloqués et la radiation d~s inscriptions de ceux non 

0 

I 27 I. 



( i d6 ) 

utilement colloqués. II sera fait distraction en faveur de l'ad
jucataire, sur le montant de chaque bordereau, des frais de 
radiai:iou de l'inscription. 

7 5 I. Les créanciers qui n'auront produit qu'après le 
délai fixé, supporteront sans répétition, et sàns· pouvoir les 
employer dans aucun cas, les frais auxquels leur produc
tion tardive, et la déclaration d'icelle aux créanciers à l'effet 
d'en pre1idre con11ais!¼lnœ auront donné lieu. Ils seront ga
rans des intérêts qui auront couru, à compter du jour où ils 
auraient cessé si la production eût été faite d:ms le délai fixé. 

7 5 2. En cas de contestation ·, le commissaire renverra 
les contes tans à l'audience, et néaninoins arrètera l'ordre 
poar les créances ahtérieures à celles contestées~ et ordon
nera la délivronce des bordereaux de collocation de ces 
créanciers, qui ne seront tenus à aucun rapport à l'égard 
de ceux qui produiraient postérieurement.-

7 5 3. Les ctéanciers postérieurs en ordre d'h,t'othèque 
- aux -collocations éo11testees seront tenus, dàns la huitaine 

du mois accordé pour contredire , de s'accorder entre eut 
sur 1-e choix d'un avoué; sinon , ils seront teprésentés. 
par t'a-voué du dernier créancier colloqué. Le créancier qui 
l:Ont-estera individuellement, supportera les. frais auxquels 
s-a coütestation particulière aura donné lieu 1 sans pouvoir 
les recouvrer ni employer en aucun cas. L'avoué poursuivant 
ne pour)"a en tette qualité être appelé dans la con~estation. 

7 5 4. L'audience sera poursuivie par la partie la plus, 
diligente, sut un simple acte <l'avoue à avoué, sans autre 
procédure. 

7 5 5. Le jugement sera rendu sut fo rapport du juge
commissaire et Jes -conclusions -du minrstère public; il con
tiendra liquidation des frais. 

7 5 6. L'appel de ce jugement sera interjeté , dans les 
di1c jours de sa signification à avoué, outre un- jour par 
trois ~nyriamètres de distauce du domicile réel de chaque 

_ part.ié; · il cot1tiendra citation et l'énonciation des griefs. . 
7 57- L'avoué du créancier dernier colloqué pourra être 

intirné s'îI y a Iie'l¾, 
75 8-. H ile sera signifié sur l'appel que des conclusions 

motivées de la part des intimés, et l'audience sera pour
suivie ainsi qu'il est dit en l'article 7 5 4. 

7 -5 O. Vanêt conl'iendra liquidation des frais; les parties 
qui succomberont-sur l'appel seront condamnées aux dépens, 
sans pouvoir Jes employer. 
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7 Ç). • Quinzain,_e àp.rès le jugem.ent des ·.contestarloos, 

et'. en cas d'appel, quinz.aine après la sig_nification de l'arrêt 
1 2 7 1 

• 
. qµ1 Y au.ra statué, Le compûssaire arrêter:;i. défin,itire,ment 
l'ordre des créances contestées et de .c,ell~s _p,ostérjeures, 
et ce, conformément à çe qµf est prescrit _p.ar l'article 7 5 é: 
fes intérêts et arrérages des créanciers ut~lemet~t .colloqu.és 
cesseront. 

76 I. Les frais de l'avoué qui aura représenté les créan
ciers contes tans, seront colloq1,1és par préférence à toutes 
autres créances sur ce quj restera de deniers à distribuer, 

-déduction fuite de c~Qx .gui aiJront été--,employés à acquitter 
'.les· créances antérieures à celles contestées. • 

762. L'arrêt qui autorisera l'emploi des frais, _pronon-
• cua la .sulbrogat-ion ,au profit du créancier sur lequel les 
fonds rnaHctueront, ou de la partie saisie. L'exéçutoire 
tno1aœ.a c~tte disposition et indiquera fa partie qui: devta 

.en -profit.er. 
,76 3. La partie saisie e·t 'le créancier sur lequel les fonds 

-manqueront, auront leur recours contre ceux qui auront 
succombé dans la c~:i-te>-tat{~n, po.ur les intérêts et arréragei 
qui auront couru pendant le cours <lesdites contestations. 

764. Dans les dix ,j~w:-s _çipr~$ t:orè{<Y.nnance du commis
saire, ·1e greffier décernera à chaque créancier utilen;ent 

: colloqu_é, :Je bordereau de coHocation qui _sera e,xécutoir.e 
c0nt.re 'l'ac-quéreu1". 

76 5. Le créancier colloqué,, e11 donnan_t q_uittanc;e du 
• m9ntant -de sa collDcation, conse~tira la radiation de son 
·:insc,r,iption. 

766. Au fur et à mesure du paieme1 • ~es ç9llocations, 
:le '.~onservateur des -hypothèques, sur _la représentatio1i du 
b0rder§au -e-t -de 11-a. quittance du créanci~r, déchargera l'ins
cription d'office, jusqu'à ·concurrence de la somme ac-
~~~~ . 

767. L'inscription d'office sera rayée définitivement,' en 
justifiant, par l'adjudicataire, du paiement d-e ~la totalité de 

~s.on ,prix, 1soiit i!UX c.réanciers ,utilement-colloqués, soit à la 
partie saisie, et de l'ordonnance <lu -juge co1111nissatre qui 
-prononce da ,ra.<liation :des inctiptiops -des Grêanciers -non 
colloqués. 

-~68. ili-n .cas d!~liénation -autre -que -celle -par exp~o
;priation, l'ordre ·pe pour.ra .être provôqué s(il n'y a plus qe • 
~t.rois . c-réanciers .. insctits , et il le sera pf!r 1-e tr-éancier ·le 
plus diligent ou l'acqu·éreur -aprè-s l'eKpir-ati-011 des-· trente 
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jours qui suivront les délais prescrites par l'article 2 1 8 5 
ou !,article 2 194 du Code civil. 

769. L'ordre sera introduit et réglé dans les formes 
prescrites par le présent titre. 

770. L'acquéreur ser,a employé par préférence pour le 
cofit de !'extrait des inscriptions et dénonciations aux 
créanciers inscrits. 

77 I. Tout créancier pourra prendre inscription pour 
conserver les droits de son débiteur; mais le montant de 
la collocation du débiteur sera distribué, comme chose mo
bilière, entre tous les créanciers inscrits ou opposans avant 
le jugement d'ordre. 

772. En cas de retard ou de négligence dans Ia pour
suite d'ordre, la subrogation pourra être demandée. La de
mande en sera formée par requête insérée au procès-verbal 
d'ordre, communiquée au poursuivant par acte d'avoué, jugée 
sommairement en la chambre du conseil, sur le rapport du 
juge-corn missaire. 

TITRE XV. 

Dt l'emprisonnement. 

773. Aucune contrainte par corps ne pourra être mise 
à exécution qu'un jour après Ia signification, avec comman
dement, du jugement qui l'a prononcée. 

Cett.e signification sera faite par un huissier commis par 
ledit jugement ou par le président du tribual de première 
instance du lieu ' se trouve le débiteur. 

La signification contiendra aussi élection de domicile dans 
la commune où réside le tribunal q:ui a rendu ce jugement, 
si le créancier n'y demeure pas. 

77 4. Le débiteur ne pourra être arrêté : 1. 
0 avant Ie 

lever et après le coucher du soleil ; 
2.

0 Les jours de.fêtes légales; 
3. 0 Dans les édifices consacrés au culte, et pendant les 

exercices religieux seulement ; 
4°. Dans Je lieu et pendant le tenue des séances des auto

rités constituées ; 
5. 0 Dans une maison quelconque, même dans son domi

cile, à moins-qu'il n'eût été ainsi ordonné par le juge de paix 
du lieu, lequel juge de paix devra dans ce cas se transporter 
dans la maison avec l'officier ministériel. 
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77). Le débiteur ne pourra non plus être arrêté, Iors
qu'appelé comme témoin devant un directeur du jury ou de
vant un tribunal de première instance, ou une cour de justice 
criminelle ou d'appel, il sera porteur d'un sauf-conduit. 

Le sauf-conduit pourra être accordé par le directeur du 
jury, par le président du tribunal ou de la cour où les témoins 
devront être entendus. Les condusions du ministère public 
seront nécessaires. , , 

Le sauf-conduit réglera la durée de son effet, à peine de 
nullité. 

En vertu du sauf - conduit, le débiteur ne pourra être 
arrêté ni le joùr fixé pour sa comparution, ni pendant le 
temps nécessaire pour aller et pour revenir. 

776. Le procès-verbal d'emprisonnement contiendra , 
outre les formalités ordinaires des exploits 1 1 .

0 itératif com
mandement ; 2.

0 élection de domicile dans la commune 
où le débiteur sera détenu , si le créancier n'y demeure 
pas : l'huissier sera assisté de deux recors. 

777. S'il s'est écoulé une année entière depuis le com
mandement, il sera fait un nouveau commandement par un 
huissier commis à cet effet. • 

778. En cas de rebeUion , l'huissier pourra établir gar
nison aux portes pour empêcher l'évasion, et requérir la force 
armée, et le débiteur sera poursuivi conformément aux dis
positions du Code criminel. 

789. Si le débiteur requiert qu'il· en soit référé, il sera 
conduit sur-le-champ devant le président du tribunal de pre
mière instance du lieu où l'arrestation aura été faite, lequel 
statuera en état de référé : si l'arrestation est faite hors des 
heures de l'audience, le débiteur sera conduit chez le pré
sident. 

780. L'ordonnance sur référé sera consignée sur le pro
cès-verbal de l'huissier, et sera exécutée sur-le-champ. 

78 I. Si le débiteur ne requi~rt pas qu'il en soit référé, 
ou si, en cas de référé, le président ordonne qu'il soit passé 
outre, le débiteur sera conduit dans la prison du lieu; et s'il 
n'y en _a pas, dans celle du lieu le plus voisin : l'huissier 
et tous autres qui conduiraient, recevraient ou retiendraiént 
Ie débiteur dans un lieu de détention non légalement dé
signé comme tel , seront poursuivis comme coupables du 
crime de détention arbitraire. 

782. L'écrou du débiteur énoncera, 1 •
0 le jugement; 

2.
0 Les noms et domicile du créancier; 3.~ L'élection de 

I 27 l. 



( 1 I O ) 

domicile. s'il ne. demeure pas dans la commune; 4. 0 les noms, 
demeure et profession du débiteur; 5. 0 la consignation d'tu1 
mois d'alimens au moins ; 6. 0 enfin, mention de la copie 
qui sera laissée .au débiteur, parlant à sa personne, tant du 
procès-verbal-d'emprisonnement que de l'écrou. Il sera signé 
de l'huissier. 

78 3: Le gardien ou geolier transcrfra sur son registre 
le jugement qui autorise l'arrestation : faute par l'huissier 
de représentér ce jugement, le geolier refusera de recevoir 
le débiteur et de l'écrouer. 

784. Le créancier sera tenu de consigl'ler les alimens 
_ d'avance. Les alimens ne pourront être retirés , lorsqu'il y 
aura recommandation, si ce ,n'est .du coruen.tement .du re
commandant. 

78 5. Le _ débiteuT pourra être recommandé par ceux 
qui auraient le droit d'exercer contr,e lµi la contrainte par 
corps. Celui qui est arr.êté comme pré,v:enu d'un délit, peut 
aussi être recomma1~dé, et il sera retenu par l'effet .de lare
commandation, encore que son élargj.ssement ait été rro
noncé et qu'il .ait été _acquitté du delit. 

786. Seront observées, pour les :recommandations, les 
.formalité5 ci-dessus .iPresctites pour l'empr-isonoernent _; -néan
moins l'huissier ne sera ,pas assisté de recors , -et -le recom-
_mandant s~ra dispensé de -consigner les alimens., s'ils 0nt été 
consignés. 

Le créancier qui .a fait emprjsmmer ,pourra se _pourvoir 
.contre le ,rec0mm.and;itaii;e devant le t.tibunal du lieu où Ie 
·débiteur est détenu,, 1L l'effet de ie faire :contribuer au 1paie
ment des .alimens, :par portion égale. 

787. A défaut d'observation des for.maiit.és ci - dessus 
prescrites, ie débiteur pourra demander la nullité de ,l'em
prisonnement, et fa demande sera portée au tribunal du lieu 
où il e_st déten:U; ~i la demande en nullité est fondée su,r 
des moyens du fond, eIIe :sera por.tée devant Je ·tribunal de 
l'exécution du jugement. 

i88-. Dans tous les .cas, Ia demande pourra être formé~ 
li bref délai, en vertu de permiss.ion ,de juge, et l'assjgn;i.,
•tion donnée par ,huissier commis ,au domicile,élu par l'écrou.: 
Ja cause sera -jugée sommairement, .sur 1.es .conclusions du 
ministère public. 

789. La nullité de l'en1;prisonnement , pour quelqu!;! 
-cause qu'ell~ soit prononcée, n'emporte point lainullité des 
_recommandations. 
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790. Le débiteur dont l'emprisonnement est déclaré 
nul, ne peut ·être arrêté pour la même dette I qu'un jour 
franc au moins après sa sortie. 

79 I. Le -débiteur sera mis en liberté, en consignant 
entre les mains du geolier de la prison les causes de_ son 
emprisonnement et les frais de Ia capture. 

792. Si l'en1prisonnement est déclaré nul, le créancier 
pourra être condamné en des dommages-intérêts_ envers le• 
débiteur. 

793· Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son 
tlargissemen t, 

1.
0 Par le consentement du créancier qui ra fait incar

cérer, et des recommandans I s'il y en a; 
2.

0 Par Je paiement ou la consignation des sommes 
dues, tant au créancier qui a fait emprisonner, qù'au re
commandant , des intérêts échus , des frais liquidés , de 
ceux d'emprisonnement , et de la restitution des alimens 
consignés; 

3 °. Par le bénéfice de cession ; 
4, 0 A défaut par les créanciers d'avoir consigné d'avance 

les alimens ; 
5. 0 Et enfin,· si le débiteur a commencé sa soixante-dixième 

année, et si, dans ce dernier cas, il n'est pas ·stellionataire. 
97 4- Le consentement à la sortie du débiteur pourra 

être donné, soit devant notaire, soit ~ur Ie registre d'écrou. 
79 5. La consignation de la dette sera faite entre les 

mains du geolier, sans qu'il soit besoin de la faire o_rdonner; 
~i le geolier refuse, il sera assigné à bref délai devant le 
tribw1al du lieu, en vertu de permission. L'assignation sera 
donnée par huissier commis. • 

796. L'élargissement, faute de consignation d'alimens, 
sera ordonné .sur le certificat de non-comignation, délivré 
par le geolier, et annexé à la requête présentée au président 
du tribunal, ·sans sommation préalable. 

Si cependant le créancier en retard de consigr1er les aii
mens fait Ia consignation avant que le débiteur ait formé 
sa demande en élargissement, cette demande ne sera plus 
recevable.. . • 

797. Lorsque l'élargissement aur.a été ·ordonné faute de 
consignation d'alimens, le créancier ne pourra de nouveau 
faire emprisonner le débiteur-, qu'en lui remboursant. les frais 
par lui faits pour obtenir son ~largissement, ou les consi
gnant , à son refus, ès mains du greffier, et en consignant 
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aussi d'avance six mois d'alimens : on ne sera point tenu de 
recommencer les formalités préalahles_à l'emprisonnement, 
s'il a Jieu dans l'année du commandement. 

798. Les demandes en élargissement seront portées au 
tribunal dans le ressort duquel le débiteur est détenu. Elles 
seront formées à bref déiai, au domicile élu par l'écrou, en 
vertu de permission du juge , sur requête présentée à cet 
effet : elles seront communiquées au ministère public, et 
jugées, sans i11s truction, à la première audience, préférable
ment à toutes autres causes, sans remise ni tour de rôle. 

TITRE XVI. 

Des R{férés. 

799. Dans tous les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agira de 
Statuer provisoirement sur les difficultés relatives à Pexécu
tion d'un titre exécutoire ou d'un jugement, il sera pro
cédé ainsi qu'il va être réglé ci-après. 

800. La demande sera portée à une audience tenue à 
cet effet par le pré_sident du tribunal <le première instance, 
ou par le juge qui le remplace, aux jour et heure indiqués 
par le tribunal. 

8ô r. Si néanmoins le cas requiert célérité, le président 
ou celui qui le représentera, pourra permettre d'assigner soit 
à l'audience, soit à son hôtel, à heure iadiquée, même les 
jours de fêtes ; et dans c-e cas l'assignation ne pourra être 
donnée qu'en vertu de l'ordonnance du juge qui commettra 
un huissier à cet effet. 

802. Les ord<Dnnances sur référés ne feront aucun pré
judice au principal; elles seront exécutoires par provision, 
sans caution, si le juge n'a pas ordonné qu'il en serait fourni 
une. 

EHes ne seront pas susceptibles d'oppositi_on. , 
Dans les cas où la loi autorise l'appel, cet appel pourra 

être interjeté même avant le délai de-huitaine, à dater du 
jugement, et ,il ne sera point recevabl~ s'il a été interjeté . 
après la quinzaine, à dater du jour de la signification du 
jugement. 

L'appel sera jugé sommairement et sans procédures. 
8 0 3. Les minutes des ordonnances sur référé seront 

déposées au greffe. 
804. Dans les cas d'absolue nécessité , le juge pourra 

ordonner l'exécution de son ordonnance sur la minute. 

TITRE XVII. 
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TITRE X VII. 

Des Offi'es de paiement et de la Co11sig11ation. 

80 5. Tout procès-verbal d'offres désignera l'objet offert, 
de manière qu'où ne puisse y en substituer un autre; et si ce 
sont des espèces, il en contiendra l'énumération et la qualité. 

806. Le procès-verbal fera mention de la réponse, du 
refus ou de l'acceptation du créancier, et s'i1 a signé , re
fusé ou déclaré ne pouvoir signer. 

807. Si le créanciet refuse les offres, le débiteur peut, 
pour se libérer, consigner fa somme ou fa chose offerte, en 
observant les formalités prescrites par l'art. 1 2 5 9 du Code 
civil. 

8og, La demande qui pourra être intentée: soit en vali
dité, soit en nullité des offres ou de la consignation, sera 
formée d'après les règles établies pour les demanùes prin• 
cipales : si elle est incidente, elle le sera par requête. 

809. Le jugement qui déclarera les offres valables, 
ordonnera, dans le cas où la consignation n'aurait pas encore 
eu lieu, que, faute par le créancier d'avoir reçu la somme ou 
la chose offerte, elle sera c:msignée; il prononcera la cessa
tion des intérêts, du jour de la réalisation. 

8 I o. La consignation volontaire ou ordonnée sera tou
jours à la charge des oppositions , s'il en existe , et en les 
dénonçant au créancier. 

8 I I. Le surplus est réglé par les dispositions .du Code 
civil, relatives oux offres de paiement et à fa consigna
tion (1). 

( 1 ) Art. 1 2 57. « Lorsque le créancier refuse de recevoir son paiemen t, 
,, le débiteur peut lui faire des offres réelles, et au refus du créancier de les 
" accepter, consigner la somme 011 la chose offerte. 

» Les offres réelles suivies d'une consignati on libèrent le débi teur; elles 
" tiennent lieu à son égard de paiement , lorsqu'elles son t valabl ement 
" faites, et la chose ains i consignée demeure aux ri sques du créancier, 

Art. 1258. "Pour que les offres réelles soient valables, il faut, 
» 1 ." Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de recevoir, 

» ou à celu i qui a pouvoir de recevoir pour lui; 
» 2,,0 Qu'elles soien t faites par une personne capable de payer; 
,, 3. 0 Qu'elles soient de la totalité cle la som me exigible, des arrérages ou 

» intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme pour !es frais non liquidés , 
" sauf à !a _parfaire; 

., 4.0 » Que le terme soit échu, s' il a été stipulé en faveur d,,1 créancier; 
» 5.0 » Que !a condition sous laquelle la dette a ché contractée soit ar

,, rivée· 
» 6_o' ,, Que !es offre, soient faites au lieu dont on est convenu pour !c 

p 
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' ''I r d ' é ' f 1 !' d ,, parement, et que, s I n y a pas e convcntron sp cra e sur e 1eu li 

»-paiement, elles soient faites eu à la personne du créancier, ou à son 
,. domicile, ou au domicile élu pour l'execution de la convention; 

» 7. 0 
,, Que les offres soient faites par un officier ministériel ayant ca

,, ractère pouY ces sortes d' aëtcs. 
Art. 12 5 9. » Il n'est pas nécessaire pour la validité de la consignation, 

,, qu'elle ait été autorisée par le juge, il suffit, 
» 1°. Qu'elle ait été précédée d'nne sommation signifiée au créancier, 

» et con!ena~t l'indication du jour, de l'heure et àu lieu Olt la chose offerte 
,, sera deyosee ; 

,, ~." Que 1e débiteur se soit dessaisi de la chose offerte, en fa remettant 
,. dans le dépôt indiqué par la loi pGlur recevoir les consignations, avec les 
» intérêts jusqu'au jour du dépôt; 

» 3.0 Qu'il y ait-eu procès-verbal dressé par l'officier ministériel, de la 
,, nature cles espèces offertes, du refus qu'à fa.it le créancier de les recevoir 
» ou de sa non-comparution, et enfin du dépôt ; 

» 4.0 Qu'en cas de non-comparution de la part du créancier, le procès
,. verbal du dépôt lui ait été signifié avec sommation de retirer la chose 
,. déposée. 

Art. 12 60 . » Les frais des offres réelles et de la consignation sont à li 
» charae du créancier, si elles sont valables. 

Art.
0

1261. "Tant que la consignation n'a point été acceptée par le 
» créancier, le débiteur peut la retirer; et s'il la retire, ses codébiteurs ou 
,, ses cautions ne sont point li bérés. 

Art. 1261. » Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement passé 
,. en force de chose jugée, qui a déclaré ses offres et sa consignation bonnes 
" et valables, il ne peut plus, même du consentement du cré:1.11,ier, retirer 
" sa consignation au préjudice de ses codébiteurs ou de ses cautions. 

Art 126 3. » Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât sa con-
•» signation a.près qu'elle a été déclarée valable par nn jugement qui a ac

" quis force de chose jagée, ne peut plus, pour te paiement de sa créance, 
» exercer les priviléges ou hyfothèques qui y étaient attachés; il n'a plus 
» d'hypothèque que du jour ou l'acte par lequel il a consenti que la consi
» gnation fût retirée aura été revêtu des formes requises pour emporter 
» l'hypothèque. 

Art. 1204. » Si la chose due est un corps certain qui doit être livré au 
"lieu OLr il se trouve, le débiteur doit faire sommation au créancier de l'en• 
,, lever, par acte notifié à sa personne ou à son domicile, ou au domicile 
,. élu pour l'exécution de la convention. Cette sommation faite, si le créan
" cier n'enlève pas la chose, et que le débiteur ait besoin du lie.u dans le
" quel elle est placée, celui-ci pourra obtenir de la justice la permission de 
,. la mettre en dépôt dans quelque autre lieu, » 
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LIVRE 1.er 

PR 0 C ÉD URES D 1 VERS 'ES~ 

TITRE PREMIER. 

Du Droit des Propriétaires sur les meubles, effets et 
fruits de leurs Locataires et Fermiers, ou de la Saisie
gagerie et de la Sai.s.ie-arrft .sur Débiteurs for4i11.s. 

ARTICLE 81.z. 

LE s propriétaires et principaux locataires de tnaisons ou 
biens ruraux, soit qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas , 
peuvent , un jour après Ie commandement, et sans per
-mission du juge, faire saisir-gager, pour loyers et fermages 
échus, les effets et fruits étant dans lesdites maisons ou bâti
mens ruraux, et sur les terres. 

lis peuvent même faire saisir-gager à l'instant, en vertu 
de la permission qu'ils en auront obtenue sur requête du 
président du tribunal de première instance. 

Ils peuvent aussi saisir les meubles qui garnissaient b 
maison ou la ferme , lorsqu'ils ont été déplacés sans kur 
consentement ; et ils conservent sur eux leur- privilège, 
pourvu qu'ils en aient fait la revendication, conformément 
à l'article 2 _102 du Code civil (1). 

(, ) Code ci vil, article i, o:i., dernier paragraphe. 
« Le propriétaire peut saisir les meubles qui garriissent sa,mitison ou sa 

" ferme, lorsqu'ils ont été déplacés s:ins son consc11tement, et il conserve 
,, 1ur eux son privilége, pourvu (Ju'il ait fait la revendication ; s:ivoir, 
" lorsqu'il s'agit du mobilier qui garnissaic une ferme, dan$ le délai de 
• quarante jours, et dans celui. de quinzaine, s'il s'agit des meubles gar
,. n1ssa-11t une mai~en, ,. 
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8 1 3. Peuvent les effets des sous-fermiers et sous-loca
taires, garnissant les lieux par eux occupés, et les fruits des 
terres qu'ils sous-louent, être saisis-gagés pour les loyers et 
fermages dus par le locataire on fermier de qui ils tiennent; 
mais ils obtiendront main-levée, en justifiant qu'ils ont payé 
sans fraude , et sans qu'ils puissent opposer des paiemens 
fàits par anticipation. 

8 I 4- La saisie-gagerie sera faite en la même forme que 
la saisie-exécution, et le saisi pourra être constitué gardien; 
et s'il y a des fruits, elfe sera faite dans Ia forme établie par 
le titre IX du livre pr~cédent. 

8 I 5. Tout créancier, même sans titre, peut, sans com
mandement préalable, mais avec permission du président du 
tribunal de première instance et même du juge de paix, 
faire saisir les effets trouvés en Ia commune qu'il habite, 
appartenant à son débiteur forain. 

8 I 6, Le saisissant sera gardien des effets ,. s'ils sont en 
ses mains; sinon il sera établi un gardien. 

8 l 7. II ne pourra être procédé à la vente, sur les saisi-es 
énoncées au présent titre, qu'après qu'elles auront été dé
clarées valables : le saisi, dans le cas de l'art. 8 3 7, le saisis
sant , dans Ie cas de l'art. 8 3 9, ou Ie gardien, s'il en a été 
établi un, seront condamnés par corps à Ia représentation 
des effets. 

8 t 8. Seront, au surplus, observées les règles ci-devant 
prescrites pour la saisie-exécution, Ia vente et la distribu
tion des deniers. 

TITRE II. 

De la Saisie-revendication. 

8 I 9. Il ne pourra être procédé à aucune sars1e-reven
dication, qu'en vertu d'ordonnance du président du tribunal 
de première instance, rendue sur requête à lui présentée 
à cet effet. 

820. Toute requête à fin de saisie-revendici'tion dési-; 
gnera sommai'rement les effets. 

8 2 I. Le juge pourra permettre la saisie-revendication 1 

même les jours de fête légale. 
822. Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut re

vendiquer, refuse les portes ou s'oppose à la saisie, il en 
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sera référé au juge; · et cependant il sera sursis à Ia saisie, 
sauf au requérant. à établir garnison aux portes. 

8 2 3. L~ saisie-revendication sera faite en la même forme 
que la saisie-exécution, si ce n'est que celui chez qui elle 
est faite pourra être constitué gardien. 

824. La d,emande en validité de la saisie sera portée 
devant le tribunal du domicile de celui sur qui elle est faite; 
et si elle est connexe à une instance déjà pendante, elle le 
sera au tribunal saisi de cette instance. 

TITRE III. 

'Des Voies à prendre pour avoir expidition ou cop_i~ 
d'un Acte, ou po~r le faire réformer. 

8 2 5. Le notaire ou autre dépositaire qui refosera de dé
liv1 er expédition ou copie d'un acte aux parties •intéressées 
en nom direct, héritiers ou ayans-droit; y sera condamné, 
et par corps, sur a5signation à br.ef délai, en vertu de per
mission du président du tribunal de première instance, sans 
préliminaire de conciliation. 

8 26. L'affaire sera jugée sommairement, et le jugement 
exécu~é , nonobstant opposition ou appel. 

827. La partie qui voudra ·obtenir copie d'un acte non 
enregistré, ou même resté imparfait, présentera sa requête 
au président du tribunal de première instance, sauf l'exécu
tion des lois et réglemens relatifs à l'enregistrement. 

8 28. La délivrance sera faite, s'il y a lieu, en exécution 
de l'ordonnance mise ensuite de la requête, et il en sera 
fait mention au bas de la copie délivrée. 

8 29. En cas de refus de la part du notaire ou déposi
taire, il en sera référé au président du tribunal de première 
instance. 

8 3 o. La partie qui voudra se faire délivrer une seconde 
grosse, wit d'une minute d'acte, soit par forme d'amplia
tion sur ·une grosse déposée , préséntera , à cet e~et , 
requête au président du tribunal de première instance : en· 
vertu de l'ordonnance qui interviendra, elle fera sommation 
au notaire pour faire la délivrance à jour et heure indiqués, 
et aux parties intéressées, pour y être présentes; mention 
se.ra faite de cette ordonnance au bas de fa seconde grosse, 
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ainsi que' de ,Ja -s01mne pour laquelle 011 , pourra exécu·ter1 sr
la créance est acquittée ou cédée en partié. 

83 I. En cas de contestation, les parties se pourvoiront 
en référé. 

8 3 2. Celui qui, dans Ie cours d'une instance, v~udra se
faire délivrer expédition ou extrait d'un acte dans lequel i[ 

n'aura pas été partie, se pourvoira ainsi qu1il va être réglé. 
8 3 3. La demande à fin de compulsoire, sera formée par 

requête d'avoué à avoué : elle sera portée à l'audience sur 
un simple acte, et jugée sommairement sans aucune pro
cédure. 

834. Le jugement sera exécutôire, nonobstant appel ou 
opposition. 

8 3 5. Les procès-verbaux de compulsoire ou collation 
seront dressés et l'expédition ou copie délivrée par Ie notaire 
où dépositaire, à moins que le tribunal qui l'aura ordoimé 
n'ait commis un de ses membres ou tout autre juge de tri .. 
buna[ de première instance, ou un autre notaire. 

8 3 6. Dans tous les cas, les parties pourront assister au 
procès-verbal, et y insérer tels dires qu'elles aviseront. 

8 3 7. Si fes frais et déboursés de la minute de l'acte sont 
dus au dépositaire, il pourra refuser expédition tant qu'il · 
ne sera pas payé <lesdits frais, outre ceux d'expédition. 

8j8. Les parties pourront collationner l'expédition Otl 

copie à la minute, dont lecture sera faite- par le déposi
taire : si elles prétendent qu'elles ne sont pas conformes, 
il en sera référé à jour indiqué par le procès-verbal au pré- · 
sident du tribunal, lequel fera la collation; à cet effet, le 
dépositaire seni tenu d'apporter la minute. 

Les frais du procès~verbaf, aimi que ceux du transport cfUi 
dëpositaire, seront avancés par le requérant. 

8 3 9 . . Les greffiers et dépositaires des registres publics · 
délivreront, sans ordonnance de justice, expédition, copie · 
ou· extrait à tous requérans , à la charge- de leurs droits , 
à peine de dépens, d0mmages et intérêts. 

840. Une seconde expédition exécul.oire d'un jugement 
ne sera délivrée à la même partie qu'en vertu d'ordonnance 
du prés,ident dll tribunal où il aura été rendu. 

Sttr.ont observttf.!S les formalités prescrites pour fa dJli,. 
vmnce des secondes grosses des actes devant notaires. 

ff4 I Celui t1ui voudra fairè.- ordonner la- reeLificatio11 
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<l'un acte de :l'état civil, ,présentera requête au président 
du tribunal de première instance. 

842. II y sera statué sur rapport, et sur les conclusions 
du · ministère public. Les juges ordonneront, s'il l'estiment 
convenable, que les parties intéressées seront appelées, et 
que le conseil de famille sera préalahlement convoc1ué. 

84 3. S'il y a lieu d'appeler les parties intéressées, la 
demande sera formée par exploit, sans préliminaire de 
conciliation. 

Elfe le sera par acte d'avoué, . si. les parties sont en ins
tance. 

844- Aucune reatifidtion, aucun changement, ne pour
·ront être faits_ sur l'acte; mais les jugemens de rectifica.tion 
,seront inscrits sur les registres par l'officier de l'état civil, 
aussitôt qu'ils lui auront été remis; mention en s~ra faite en 
marge de l'acte réformé , et l'acte ne sera plus dèlivré 
qu'avec Ies rectifications ordonnt:es , à peine de tcms dom
mages-intérêts contre l'officier qui- l'aurait délivré. 

TITRE IV. 

De quelques Dispositio11s relatives ti !'Envoi en . 
p0ssession des biens d'un Absent ( 1 ). 

845 .. Dans le cas prévu par l'article 1 12 du Code civil, 
et pour y faire statuer, il sera présenté requête au président 
du tribunal. Sur cette requête, à laquelle seront joints les 
pièces et documens , le président commettra un juge pour 

(,) Art, 1 12. « S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou 
, partie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui n'a 
» point de procureur · fondé , il y sera statué par le tribunal de première 

.» jnstance, sur la demande des parties intéressées. 
Art. 113. » Le tribunal, à la requête de la partie fa pfus diligente, corn

. ,. wettra un notair(t pour représenter les présumés absens, dans les inven
. » ta ires , comptes, partages et liquidations dans lesquels ifs seront in té

,_, ressés. 
Art~ 1, 4. ,, Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux 

> intérêts des personnes présumées absentes; et il sera entendu sur toutes 
• -les demandes qui les concernent, 

Art.·, 1 5. » Lorsqu'une personne aura cessé de para1tre au lieu de son 
> .durnicile, ou de sa résidence, et que depuis quatre ans on )l'en aura point 
,. eu de nouvelles , les parties intéressées pourront se pourvoir devant le tri
,. buna! de première instance, afin que l'absence soit déclarée. 

Art. 1 1 6. "Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les pièces et 
» documeru prodwts 1 ordonnera. qu'une enquête soit faite contradictoire-

127 I. 
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faire le rapport Je jour indiqué, et ce jugement sera pro~ 
noncé après avoir entendu le procureur imperial. 

846. II sera procédé de même dallS le cas ot'1 il s'agirait 
de l'envoi en possession provisoire autorisé par l'article 120 

du Code civil. ' 

TITRE V. 

Autorisation de ia Femme mariée, 

847. La femme qui voudra se faire autoriser à Ta 
poursuite de ses droits , après avoir fait une sommation à 
son mari , et sur le refus par lui fait , présentera requête 
au président, qui rendra ordonnance portant permission 
de citer le mari , à jour indiqué, à la chambre du conseil , 
pour déduire les causes de son refus. 

: 848. Le mari entendu, ou faute par lui de se présenter , 
il sera rendu, sur les conclusions du ministère public, ju
gement qui statuera sur la demande de la femme. 

849. Dans le cas de l'abseùce présumée du mari , ou lors
qu'elle aura été déclarée, Ia femme qui voudra se faire au
toriser à la poursuite de ses droits, présentera également 
requête au président du tribunal, qui ordonnera la com
munication au ministère public , et commettra un juge 
pour faire son rapport à jour indiqué. 

8 50. La femme de l'interdit se fera autoriser en la 
forme prescrite par l'article précédent; elle joindra à sa 
requête le jugement d'interdiction . 

» ment avec le commissaire du Gouvernement, dans l'arrondi~semèot du 
,. domicile, et dans celui de la résidence, s'ils sont distin cts l'un de l'autre. 

Art. , 17. » Le tribunal , en statuant sur la demande, aura d'ailleurs 
» égard aux motifs de l'absence, et aux causes qui ont pu empêcher d'avoir 

• » des -nouvelles de l'individu présumé absent. 
Art. 1 18. · " Le commissaire du Gouvernement enverra, aussitôt qu'ils 

.,. seront rendus, les jugemens tant préparatoires que définitifs, au Grand-
" Juge Ministre de la justi ce, qui les rendra publics. . 

Art. , 19. " Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu qu'un 
~ an après le jugement q •.1 i aura ordonné l'em1uête. 

Art. 120." Dans les cas où l'absent h':wrait point laissé de procuration 
,. pour l'administration de ses biens, ses héritiers présomptifs au jour de sa 
,. disparition ou de ses dernières nouvelles, pourront, en vertu du jugement 
.,, définitif qui aura déclaré l'absence, se faire envoyer en possess ion pro
" visoire des biens qui appartenaient à l'absent au jour de son départ ou de 
,, ses dernières nouvelles, à la charge de donner caution pour fa ,s ~reié di: 

. .,. lcµr adl1lini.5tration, 

TITRE VI. 
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TITRE VI. 

Des Séparations de biens. 

8 5 l. Aucune demande en séparation de biens ne 
pourra être formée sans une autorisation préalable, que le 
président du tribunal devra donner sur la requête qui lui 
sera présentée à cet effet. Pourra néanmoins le président, 
avant de donner l'autorisation , faire les observations qui 
lui paraîtront convenables. 

8 5 2. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai, dans 
un tableau placé à cet effet dans l'auditoîre, un extrait 
de 1a demande en séparation , lequel contiendra , 

1 .
0 La date de la demande; 

2. 
0 Les 11oms, prénoms, profession et demeure des époux; 

3.0 Les noms et demeure de l'avoué constitué, qui ser-! 
tenu de remettre, à cet effet , ledit extrait au greffier, dans 
.les trois jours de la demande. 

8 5 3. Pareil extrait sera inséré dans des tableaux placés , 
à cet effet , dans l'auditoire du tribunal de commerce , dans 
les chambres d'avoués de première instance et dans celles 
de notaires, le tout dans les lieux où il y en a : lesdites 
insertions seront certifiées par les greffiers et par les secré
taires des chambres. 

8 5 4. Le même extrait sera inséré, à la poursuite de la 
femme, dans l'un ~es journaux qui s'impriment dans le 
lieu où siége le tribunal ; et s'il n'y en a pas , dans l'un de 
ceux établis dans le département , s'il y en a. 

Ladite insertion sera justifiée , ainsi qu'il est dit au titre 
ries Saisies réelles, article 704. 

8 5 5. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires , 
prononcé, sur la demande en séparation, aucun jugement 
préparatoire ou définitif, qu'un 111,ois après l'observation des 
formalités ci-ùessus prescrites, à peine de nullité ; laquelle 
pourra être opposée et par le mari et par ses créancitrs. 

8 56. L'aveu du mari, même quand il n'y a pas de 
créanciers, ne fera pas preuve. 

· 8 57. Les créanciers du mari pourront, jusqu'au juge
ment définitif, sommer· l'avoué de la femme, par acte 
d'avoué à avoué, de leur communiquer la demande en sépa
ration et les pièces justificatives, même intervenir pour la con
servation de leurs droits, sans préliminaire de _conciliation. 

9. 

I 27 I. 
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8 5 8. Le jugement de séparation sera Iu publiquement, 
l'audience tenante, au tribunal de commerce du fieu, s'il y 
en a:. extrait de ce jugement, contenant Ia date, la désigna
tion du tribunal où il a été rendu, les noms, prénoms, pro
fession et demeure_ des époux , sera inséré sur un tableau et 
exposé pendant un an, à cet effet, dans les auditoires du tri
bunal de première instance, et dans celui du tribunal de com
merce du domicile du mari , même lorsqu'il ne sera pas né
gociant ; et s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dans h 
principale salle de la maison commune du domicile du mari. 
Pareil extrait sera inséré au tableau exposé en la chambre 
des avoués et notaires , s'il y en a; et ia femme ne pourra 
commencer l'exécution du jugement que du jour où les for
malités ci-dessus auront été remplies, sans que néanmoins 
il soit nécessaire d'attendre l'expiration du susdit délai d'un 
an. 

Le tout, sans préjudice des autres dispositions portées en 
l'art. 1 44 5 du Code civil. 

8) 9. Si les formalités prescrites au présent titre ont été 
observées, les créanciers du mari ne seront plus reçus, après 
l'expiration du délai dont il s'agit dans l'art. 8 8 5 , à se pour
voir par tierce opposition contre le jugement de séparation. 

860. La renonciation de la femme à la communauté sera 
faite au greffe du tribunal saisi de la demande en séparation~ 

TITRE VII. 

De la Séparation de corps, et du Divorce. 

86 I. L'époux qui voudra se pourvoir en séparation de 
corps , sera tenu de présenter au président du tribunal de 
son domicile, requête contenant sommairement les faits; et 
il y joindra les pièces à l'appui, s'il y en a. 

862. La requête sera répondue <l'une ordonnance por
tant que les parties comparaîtront devant le président au jour 
qui sera indiqué par ladite ordonnance. 

863. Les parties seront tenues de comparaître en per
sonne, sans pouvoir se faire assister d'avoués ni de conseils. 

86,1.. Le président fera aux deux époux les représentations 
qu'il croira propres à opérer un rapprochement ; et s'ils ne 
peut y parvenir, il rendra ensuite de la première ordonnance, 
une seconde porta11t qu'attendu qu'il n'a pu concilier les. 
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parties, il les renvoie à se pourvoir, sans citation préalable, 
au bureau de conciliation : il autorisera par la même ordon
nance la femme à procéder sur la demande , et à se retirer 
provisoirement dans telle maison dont les parties seront 
convenues, ou qu'il indiquera d'office; il ordonnera que les 
effets à l'usage journalier de la femme lui seront remis. Les 
demandes en provision seront portées à l'audience. 

86 5. La cause sera instruite dans les formes établies 
pour les autres demandes, et jugé~ sur les conclusions du 
ministère public. 

866. Extrait du jugement qui prononcera la séparation, 
sera inséré aux tableaux exposés tant dans l'auditoire des 
tribunaux que dans les chambres d'avoués et notaires, ainsi 
qu'il est dit article 8 8 5. 

867. A l'égard du divorce, il sera procédé comme il 
est prescrit au Code civil. 

TITRE VIII. 

Des Avis de parens ( r ).· 

868. Lorsque la nomination d'un tuteur n'aura pas été 
faite en sa présence, ei!e lui sera notifiée, à la diligence 
du membre de l'assemblée qui aura été désigné par eHe; 

( 1) Art. 40 5. " Lorsqu' un enfant mineur et non émancipé restera sans Code ci vif. 
"père ni mère, ni tuteur élu par ses père ou mère, ni asccndans mâles, 
» comme aussi lorsque le tuteur cle l'une des qualités ci-des~us exprimées 
,, se trouvera ou dans le cas des exclusions clont il sera parlé ci-a.près , ou 
,. vab.blement excusé, il sera pourvu, par un conseil de famille, à la. 
» n om in ation d'un tuteur. 

Art. 406. ,, C e conseil sera convoqué, soit sur la réqui sition et à fa 
,. diligence des parcns du mineur, cle ses créanciers ou d'autres partie, 
» intéressées , soit même d'oflî ce et à la poursuite du juge de paix du 
,. domicile <lu mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge de 
,. paix le fait qui donnera lieu à la nominaüon d'un tuteur. 

Art. 407. N Le conseil de famille sera composé, non compris le ju cre 
" de paix, de six parens ou alliés , pris tant dans la commune Ott fa 
,, tutell e sera ouverte que dans la dist:mce de deux myriamètres , moitié 
,. du côté paternel , moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre de 
" proximité .<lans chaque ligne. 

,, Le parent sera préféré à l'allié du même degré ; et, parmi les parens 
" de même degré , le p lus âgé, à celui qui le sera le moins. 

Art. 408 . "Les frères germains du mineur et les maris des sœurs ger
" m ain cs sont seuls exceptés de la limitation de nombre posée en l'articl$ 
» précéden t. 

" S'i!s sont 5ix, ot1 au-delà ,. ils seront tous membres du consei l de 

Q 2. 
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à défaut de parens , à celle du membre de l'assemhUe qui 
sera désigne par la délibération du conseil : ladite notifi
cation sera faite dans les trois jours de la délibération, outre 
un jour par ~rois myriamètres de distance entre le lieu où 
~•est tenue l'assemblée et Ie domicile du tuteur. 

869. Toutes les fois que les délibérations du conseil cle 

,, famille, qu'ils composeront seuls, avec les veuves d'ascend:ms et les 
,. ascend:ms valablement excusés, s' il y en a. 

» S'ils sont en nombre inférieur, le s autres parens ne. seront appelés que 
,, pour compléte~ le conseil. 

Art. 409. " Lorsque les pare11s ou alliés de l'une on de l'autre ligne 
» se trouveront eo nomfure insuffisant sur les lieux , ou chns la dista nce 
,, désignée par l'article 407 , le juge de paix appellera, soit des parens 
,, ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit dans fa commune 
,, même des citoyens connus pour avorr eu des relations habitL1e!les 
,, d'amitié avec le père ou la mère du mineur. 

Art. 41 o." Le juge de paix pourra, lors même qu'il y aurait sur les li eux 
,, un nombre suffipnt de p:Îrens ou alliés, permettre de citer, à quelque 
,, distance qu'ils soient domiciliés, des parens ou alliés plus proches en 
,, degrés ou de mêmes degrés que les parens 0u alliés présens; cle manière 
" toutefois que cela s'opère en retranchant quelques- uns de ce; dern iers, 
» et sans excéder le nombre réglé par les précédens articles. 

Art. 4 r , . " Le délai pour compar.a1tre sera réglé par le juge de paix à 
,, jour fixe, mais de manière qu'il y ait toujours, entre fa citation notifiée 
,, et le jour indiqué pour la réunion du conseil , un intervalle de trois 
" jours au moins , quand t0utes les parties cicées résideront dans la 
» commune, ou dans la di stan ce de deux myriamètres. 

,. Toutes les fois que, parmi les parties citées, il s'en trouvera de do
" miciliées au -Jela cle cette Ji ; tance, le délai sera augmenté d'un jour par 
" trois myriamètres. 

Art. 412." Les parens, alliés ou amis, ainsi convoqués, seront tenus 
" de se rendre en personne, ou de se faire représenter par un mandataire 
,. spéciaf. 

:o Le fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une personne. 
Art. 4 r ,. " Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui, sans excuse 

,, légitime, ne comparaîtra point , encourra une amende qui ne pourra 
,, excéder cinquante francs, et sera prononcée sans appel par le j lige de 
,. paix. 

Art. 414. "S'il y a excuse suffisante, et qu'il convienne, soit d'attendre 
» le membre absent, soit de le remplacer; en ce cas, comme en tout autre 
" où l'intérêt du mineur semblera l'exiger, le juge de paix pourra ajourner 
" l'assemblée ou la proroger. 

Art. 4, 5. » Cette assemblée se tiendra de plein droit chez le juge de 
" paix, à moins qu'il ne désigne lui-même un autre local. La présence des 
,. trois quarts au moins de ses membres convoqués, sera nécessaire pour 
,, qu'elle délibère. 

Art. 4, 6. " Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix, qui y 
,, aura voix délibérative, et prépondérante en cas de partage. 

Art. 4, 7. " Quand le mineur, domicilié en France, possédera des biens 
,, dans les colonies, ou réciproquement , l'administration spéciale de ses 
,. biens sera donnée à un protuteur. 

" En ce cas , le tuteur et le protuteur seront indépendans , et non 
" responsables l'un envers l'autre pour leur gestion respective." 
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famille ne seront pas unanimes , l'avis de chacun des 
membres qui la composent sera mentionné dans le procès
verbaI. 

Les tuteur, subrogé-tuteur ou curaf~ur, même les membres 
de l'assemblée, pourront se pourvoir contre la délibération; 
iis formeront leur demande contre les membres qui auront 
été d'avis de la délibération, sans qu'il soit nécessaire d'ap_
peler en concilfation. 

870. La cause sera jugée sommairement. 

87 I . Dans tous les cas oû il s'agrt d'une délibération 
sujette à hon"lologatiolr, une e:xpédrtron de l'a défürétat'ion 
sera présentée au présfdeM, lequel, par ordonnance au Irns, 
de ladite délibération, ordonnern la commtmÏl!:aJtion. au mi
nistère public, et commettra un juge pEmr en faire lé rap
port à jour indiqué. 

872. Le procureur impérial do1mera ses conclusions 
au bas de ladite ordonnance ; la mi'nute du jugement 
d'homologation sera mise à la suite de~dites conclusions , 
5ur le même cahier. 

873. Si- l·e tuteur, ou autre .chargé de poursuivre l'homo
logation, ne le fait dans le délai fixé par la délibération, 
ou, à défaut de fixation, dans le délai de quinzaine, un des 
membres de l'assemblée pourra poursuivre l'homologation 
contre le tuteur, et aux frais de celui-ci, sans répétition. 

874. Ceux des membres de l'assemblée qui croiront 
devoir s'opposer à l'homologation, le déclareront, par acte 
extrajudiciaire, à celui qui est chargé de Ia poursuivre ; et 
s'ils n'ont pas été appelés, ils pourront former opposition au 
jugement. 

87 5. Les jugemens rendus sur délibération du conseil de 
famille, seront sujets à l'appel ( 1 ). 
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(, ) Art. 446. « Toutes les fois qu'il y aura lieu à une dcstit,1tion de Code civil. 
" tuteur, elle sera pron0ncée par le conseil de famille , convoqué à fa. 
• diligence du subrogé tuteur , ou d'offi ce par le juge de paix. 

" Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convocation , quand elle 
,. sera formellement requ ise par un ou plusicms p:uens ou alliés du mineur, 
• au degré de cousin germain ou à des degrés plus proches. 

Art. 447. "Toüte délibération du conseil de famille qui prononcera. 
• l'exclusion ou la destitution du tuteur, sera motivée, et ne pourra être 
» prise qu'après avoir entendu ou appelé le tuteur. 

Art. 448. " Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fait ment ion , 
~ ét le nouveau tuteur entrera aussitôt en fonctions. 

" S'il y a réclamation, le subrogé-tuteur poursuivra l'homologation de la 
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TITRE IX. 

De l' l11terdictioll ( 1). 

876. Da1-1s toute poursuite d'interdiction, les faits d'im
bécillité, de démence ou de fureur, seront énoncés en la 
requête présentée au président du tribunal; on y joindra 
les pièces justificatives, et l'on indiquera les témoins. 

877. Le président du tribunal ordonnera la communi
cation de la requête au ministère public, et commettra un 
juge pour faire rapport à jour indiqué. 

878. Sur le rappbrt du juge et les conclusions du pro
cureur impérial , le tribunal ordonnera que le conseil de 
famille, formé selon le mode déterminé par le Code civil, 
sect. IV du chap. II, au titre de la Minorité, de la Tuttlle 
et de /'Émancipation, donnera son avis sur l'état de la per
sonne dont l'interdiction est demandée. 
, 879. La requête et l'avis du conseil de famille seront 

Code civil. " délibération devant le tribunal de première instance, qui prononcera sauf 
.. l'appel. 

" Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas, assigner le 
» subrogé tuteur pour se faire déclarer maintenu en la tutelle. 

Art. 449. " Les parens ou alliés qui :wront requis la convocation, pourronr 
,, intervenir dans la cause, qui sera instruite et jugée comme affaire ur
)) gente. n 

( , ) Art. 489, « Le majeur qui est dans un état haLiwel d'imbécillité, 
" de démence ou de fureur, doit être interdit, même lorsque cet état 
,, présente des intervalles lucides. 

Art. 490. n Tout parent es t recevable à provoquer l'interdiction de son 
" parent. Il en est de même de l'un des époux à l'égard de l'autre. 

Arr. 491. " Dans le os de fureur, si l'interdiction n'est provoquée ni par 
,, l'époux ni par les parens, elle doit l'être par le commissaire du Gou,·erne
,, ment , qui , dans les cas d'imbécillité ou de démence, peut aussi la 
,, provoquer contre un individu qui n'a ni époux, ni épouse, ni parens 
1• connus. 

Art. 492. ,, Toute demande en interdiction sera portée devant le tri
" buna! de première instance. 

Art. 49 3. ,, Les faits d'imbécillité , de démence, ou de fureur, seront 
,, articulés par écrit. Ceux qui poursuivront l'interdiction , présenteront 
" les témoins et les pièces. 

Art. 494. ,, Le tribunal ordonnera que le conseil de famille, formé 
,, selon le mode déterminé à la s~ction IV du chapitre II du titre de /ri 
» Minoritt!, de la Tu1dü et de l' Emancipation , donne son avis sur l'état 
,, de la personne dont l'interdiction est demandée. " 

Art. 49 5. ,, Ceux qui auront provoqué l'interdiction, ne pourront faire 
,. partie rhi conseil Je famille: cependant l'époux I ou l'épouse, et les enfani; 
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signifies au dé.fendeur avant qu'il soit procédé 1i son inter-
rogatoire. ' 

Si l'interrogatoire et les pièces produites sont insuffis.ans ', 
et si les faits peuvent être justifiés par témoins, le tribunal 
ordonnera, s'il y a lieu, l'enquête, qui se fera en la forme 
ordinaire. 

li pourra ordonner , si les circonstances _l'exigent, que 
J'enquête sera faite hors de fa présence du défendeur ; mais 
dans ce cas son conseil pourra le représenter. 

880. L'appel interjeté par celui dont l'interdiction aura 
été prononcée, sera dirigé contre le provoquant. 

L'appel interjeté par le provoquant, ou par un des mem
bres de l'assemblée, le sera contre celui dont l'interdiction 
aura été provoquée. 

En cas de nomination de conseil, l'appel de celui auquel 
il aura été donné, sera dirigé contre le provoquant. 

88 I. S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction, 
ou s'il est confirmé sur l'appel, il sera pourvu à la nomina
tion d'un tuteur tt d'un subrogé tuteur à l'interdit , suivant 
les règles prescrites au titre des Avis de parens. 

L'administrateur provisoire nommé en exécution de l'ar
ticle 497 du Code civil, cessera ses fonctions , et rendra 
compte au tuteur, s'il ne l'est pas lui-même. 

" de l:i personne dont l'interdiction sera provot1uée, pourront y être admis 
,. sans y avoir voix délibérative. 

Art. 496. " Après avoir reçu l'avis dn conseil de famille, le tribunal in
,. terrogera le défendeur à la chambre du conseil : s'il ne peut s'y présenter, 
" il sera interrogé dans s:i demeure, par l'un des juges à ce commis, assisté 
" du greffier. Dans tous !es cas, le commissaire du Gouvernement sera pré
" sent à l'interrogatoire. 

Art. 497. » Après le premier interrog•toire, le tribunal commettra, s'il y 
» lieu, un administrateur provisoire, pour prendre soin de la personne et 
" des biens du défendeur. 

Art. 498. "Le jugement sur une demande en interdiction, ne pourra 
» être rendu qu'à l'audience publit]Ue, les parties entendues ou appelées. 

Art. 499. ,, En rejett:rnt la demande en interdiction, le tribunal pouna 
,, néanmoins, si les circonstances !'exigent, ordonner que le défendeur ne 
,, pourra désormais plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mo~ 
,, bilier, ni en donner décharge, aliéner, ni grever ses biens d'hypothèques, 
" sans !'assistance d'un conseil qui lui sera nommé par le même jugement. 

Art. 500. » En cas d'appel du jugement rendu en première inst:ince, le 
"uibunal d'appel pourra, s'il le juge nécessai re, interroger de nouveau, 
"ou faire interroger par un commissaire, !a personne dont l'interdiction 
» est demandée. 

Art. 501. " Tout jugement portant interdiction ou nomination d'un 
»conseil, sera, à !a diligence des demandeurs, levé, signifié à partie, et 
... inscrit, dans les di x jours, sur les table~ux qui doivent être affi chés dans 
> la salle de l'auditoire el dans les éwdes de5 notaires de l'arrondissement.,. 

Code civil. 



• ( 128 ) 

882. La demande -en main-levée d'interdiction sera ins.: 
truite et jugée dans la même forme que l'interdiction. 

883. Le jugement qui prononcera défenses de plaider, 
transiger , emprunter , recevoir un capital mobilier , en 
donner décharge, aliéner ou hypothéquer sans assistance de 
conseil, sera affiché dans la forme prescrite par l'article 5 o 1 

du Code civil. 

LIVRE II. 



LIVRE Il. 

PROCÉDURES RELATIVES À L
1

0UVERTURE 

D
1

UNE SUCCESSION. , 

TITRE 1.er 

De !'Apposition des Scellés après déces. 

884. Lorsqu'il y aura lieu à l'apposition des scelles après 
décès , elle sera faite par les juges de paix , et à leur 
défaut par leurs suppléans. 

88 5. Les juges de paix et leurs suppléans se serviront 
d'un sceau particulier , qui restera entre ieurs _mains , et 
dont l'empreinte sera déposée au greffe du tribunal. de 
première instance. 

8 8 6. L'apposition des scellés pourra être requise, 
1.

0 Par tous ceux qui prétendro1Ù droit dans la succes
sion ou clans la communauté ; 

2.
0 Par tvus créanciers fondés en titre exécutoire , ou 

autorisés par une permission , soit du,, président du tribunal 

de première instance , soit du juge de paix du canton où 
le scellé doit être apposé ; 

3 .0 Et en cas d'absence , soit du conjoint , soit des 
héritiers, ~u de l'un d'eux , par les personnes q11i demeu
raient avec le défunt , et par ses serviteurs et dome5tiques. 

8 87. Les prétendans droit et les créanciers , mineurs 
émancipés , pourront requérir l'apposition des scellés sans 
l'assistance de leur curateur. 

S'ils sont mineurs non émancipés , et s'ils ,n'ont pas de 
. tuteur , ou s'il est absent , elle pourra être requise "par un 
de lenrs parens. 

8 8 8. Le scellé sera apposé soit à la diligence du minis
tère public, soit sur la déclaration du 111ai1e ou a~ljoiut de 
la commune , et même d'office par le juge de paix , 

1. 
0 Si le mineur est sans tuteur, et que le scellé ne soit 

pa, requis par un parent ; 

R 

M. SIJIIIÉON, 

Rapporteur. 

' • 
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.2.

0 Si le conjoint, ou si les héritiers ou l'un d'eux sont 
absens; 

3. 0 Si le défunt était dépositaire public ; auquel cas le 
scellé ne sera apposé que pour raison de ce dépôt , et 
sur les objets qui le composent. 

889. Le scellé ne pourra être ~pposé que par le juge 
de paix des fieux ou par ses suppléans : pourra néanmoins 
celui du domicile l'apposer par suite , s'il ne l'a été, dans lfs 
autres demeures situées hors de sa justice, mais seulement 
d: ns l'étendue de l'arrondissement du tribunal de première 
instance duquel il relève. 

890. Si le scellé n'a pas été apposé avant. l'inhumation , 
Je juge · constatera , par son procès-verbal , le moment où 
il a été requis de l'apposer, et les causes qui ont retardé 
soi t la réquisition soit l'apposition. 

·89 I. ' Le procès-verbal d'apposition contiendra , r .0 fa 
date des an , mois , jour et heure; 2. 

0 les motifs de l'ap
position; 3 .0 les noms, profession et demeure du requéran t, 
s'il y en a, et son élection de domicile dans la commune 
ot'1 le scellé est apposé , s'il n'y demeure-; 4. 0 s'il n'y a 
pas de , partie requérante , le procès-verbal énoncera que 
Ie scellé a tté apposé d'office ou sur le réquistoire ou sur 
fa déclaration . de l'un des fonctionnaires dénommés dans 
l'article 8 8 8; 5 .0 l'ordonnance qui permet le scellé , s'il. 
en a été rendu ; 6. 0 les comparutions et dires des parties ; 
7. 0 la désignation des lieux , bureaux , coffres , armoires , 
sur les ouvertures desquels le scellé a été apposé; 8. 0 une 
description sommaire des effets qui ne sont pas mis sous 
les scellés _; 9. 0 serment , lors de la clôture de l'apposition , 
par ceux qui demeurent dans le lieu , qu'ils n'ont rien 
détourné , vu ni su qu'il ait été rien détourné directement 
ni indirectement ; 1 o. 0 l'établisse1nent du gardien présenté, 
s'il a les qualités requises , sauf , s'il ne les a pas , ou 
s'il n'en est ·pas présenté, à en établir un d'office par Ie 
juge de paix. 

892. Les clefs des serrures sur lesquelles Ie sce!I'é a été 
apposé, resteront , jusqu'à Ia levée, entre les mains du 
greffier de la justice de paix , lequel fera ·mention, sur Je 
procès-verbal, de la remise qui lui en aura été faite ; et 
11e • pourront le · juge ni le greffier; aller jusqu'à la levée, 
dans la maison où est le scellé ·, à peine d'interdiction, 
à moins qu'ils n'en soient requis, ou que leur transport · n'ait 
été pr~cédé d'une ordonnance motivée. 
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893. Si, lors de l'apposition, il est trouvé un testament 
ou autres papiers cachetés, le juge de paix en constatera la 
forme extérieure , le sceau et la suscription , s'il y en a; 
paraphera l'enveloppe avec les pa·rties présentes, si elles. l~ 
savent ou le peuvent, et indiquera les jour et heure où le 
paquet sera par lui présenté au président du tribunal de 
première instance; il fera mention du tout sur son procès -
verbal , lequel sera signé des parties , sinon mention ser,;1. 
faite de leur refus. 

894. Sur Ia réquisition de . toute partie intétessée, le 
juge de paix fera, avant l'apposition du scèllé, la perqui
sition du testament dont l'existence sera annoncée ; et s'i[ 
le trouve caèheté, il procédera ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

89 5. Aux jour et fieure indiqués, sans qu'il soit besoin 
d'aucune assignation, les paquets trouvés cachetés seront pré~ 
tentés parle juge de paix au président du tribunal de première 
instance, lequel en fora l'ouverture, en constatera l'état·, et 
en ordonnera le dépôt si le contenu concerne la succession. 

896. Si les paquets cachetés paraissent, par leur suscrip
sjon, ou par quelque autre preuve écrite, appartenir à des tier's 
le président du tribunal ordonnera que cea tiers seront appelés à. 
un delai qu'il fixera, pour qu'ils puissent assister à l'ouver
ture : il la fera au jour indiqué, en leur présence, ou à leuç 
défaut ; et si les paquets sont étrangers à la succession , il les 
leur remettra sans en foire connaître le contenu, ou le cache
tera de nouveau pour leur être remis à leur première réqui
sition. 

897. Si un testament est trouvé ouvert, le juge de paix 
en constatera l'état, et observera ce qui est prescrit en l'ar
ticle 89 3. 

898. Si les portes sont fermées , s'il se rencontre des 
obstacle.; à l'apposition des scellés, s'il s'élève, soit avant, soit 
penrlant le scellé, des difficultés, il y sera statué en référé 
par le président du tribunal. A cet effe~, il sera sursis, et 
~tabli par le. juge de paix garnison extérieure, même inté
rieure, si le cas y échoit ; et il en référera sur le-champ au 
tribunal. • 

Pourra néanmoins le juge de paix, s'il y a péril dans le 
retard, statuer par provision , sauf à en référer' ensuite au 
pré;ident du tribun:il. 

899. Dans tous les cas où il sera référé par le juge de 
paix au président du tribunal de premiè1 e in_ tance, soit 

R2. 
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en matière de scellé , soit en autre matière , ce qui sera 
fait et ordonné sera constaté sur le procès-verbal dressé 
par le juge de paix ; le président signera ses ordoimances 
sur ledit procès-verbal. 

900. Lorsque l'inventaire sera parachevé, les scellés ne 
pourront être apposés , à moins que l'inventaire ne soit 
attaqué , et qu'il ne soit ainsi ordonné par le président du 
tribunal de première instance. 

Si l'apposition des scellés est requise pendant le ceurs de 
l'inventaiie, les scellés ne seront apposés que sur les objets 
non inventoriés. 

90 I . S'il n'y a aucun effet mobilier, le juge de paix 
dressera un procès-verbal de carence'. . 

S'il n'y a que des effets mobiilers, nécessaires à l'usage des 
personnes qui restent dans la maison, et sur lesquels le scellé 
ne peut être mis, le juge de paix fera un procès-verbal con
tenant description sommaire <lesdits effets. 

902. Dans lescommunesoû. la population est de vingt milfe 
ames, et au-dessus il sera tenu, au greffe du tribunal de première 
instance, un registre d'ordre pour les sceUés, sur lequel 
seront inscrits, d'après la déclaration que les juges de paix 
de· l'arrondissement seront tenus d'y faire dans les vingt
quatre heures de l'apposition, 1 •

0 les noms et demeures des 
personnes sur les effets desquelles le scellé aura été apposé ; 

2.
0 le nom et la demeure du jug~ qui a fait l'apposition; 

3, 0 le jour où elle a été faite. 

Des Oppositions aux Scellés. 

90 3. Les oppositions aux scellés pourront être faites 1 

soit par une déclaration sur le procès-verbal de scellés, soit 
par exploit signifié au greffier du juge de paix. 

904. Toutes oppositions à scellés contiendront, outre 
les formalités communes à tout exploit, 

1 .
0 Élection de domicile dans la commune ou dans l'ar

rondissement de la justice de paix: où le scellé est apposé, 
si l'opposant n'y demeure pas; 

2 .
0 L'énonciation précise de la càuse de l'opposition. 

, .. 
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TITRE II. 

De la Levée du Scellé. 

90 5. Le scellé ne pourra être levé et l'inventaire fait 
que trois jours francs après l'inhumation, s'il a été apposé 
auparavant; et trois jours francs après l'apposition, si eile a 
été faite depuis l'inhumation , à peine de nullité des procès
verbaux de levée de· sceHés et inventaire, et des dommages et 
intérêts contre ceux qui Ies auront faits et requis : le tout, 
à moins que , pour des causes urgentes et dont il sera fait 
mention dans son ordonnance, il n'en soit autr.ement ordonné 
par le président du tribunal de première instance. Dans ce 
cas, si les parties qui ont droit <l'assister à la levée ne sont 
pas présentes, il sera appelé pour elfes, tant à la levée qu'à 
l'inventaire , un notaire nommé d'office par le président. 

906. Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont mineurs 
non émancipés , il ne sera pas procédé à la levée des scellés 
qu'ils n'aient été ou préalablement pourvus de tuteurs, ou 
émancipés. 

907. Tous ceux - qui ont droit de faire apposer les 
scellés , • pourront en requérir la levée , excepté ceux <jlli, 
ne les ont fait apposer qu'en exécution de l'article 8 8 6, 
n.0 3 ci-dessus. 

908. Les fonrntfités pour parvenir à la levée des scellés, 
seront, 

1 .
0 Une réquisition à èet effet , consignée sur le procès-

verbal du juge de p_a • ; ' 
2.

0 Une ordonnance du juge, indicative des jour et heure 
où la levée sera faite ; 

3. 0 Une sommation d'assister à cette levée, faite au con~ 
joint survivant, aux présomptifs héritiers, exécuteur testa
mentaire, légataires universels et à titre universel , s'ils sont 
connus , et aux opposans. 

Il ne sera pas besoin d'a ppeler les intéressés demeurant 
hors de la distance de cinq myriamètres ; mais on appellera 
pour eux , à la levée et à l'inventaire , un notaire nommé 
d'office par le président du tribunal de première instarice. 

Les opposans seront appelés aux domiciles par eux élus. 

909. Le conjoint, l'exécuteur testamen taire, Ies héritiers 
et les légataires universels, et ceux à titre universel-, pom-
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ront assister à toutes les v~cations de la Jevée du scellé et de 
l'inventaire, en personne ou par un mandataire. 

Les opposans ne pourront assister, soit en personne, soit 
par un mandataire, qu'à là premièrè vacation : ils seront 
tenus de se faire représenter, aux vacations suivantes , par 
un seul mandataire pour tous , dont ils conviendront; sinon 
il sera nommé d'office par le juge. 

Si, parmi ces m~ndataires, se trouvent des avoués du tri
bunal de première instance du ressort, ils justifieront de leurs 
pouvoirs par la représentation du titre de leur partie ; et 
l'avoué . plus ancien , suivant l'ordre du tableau , des 
créanciers fondés en titres authentiques, ;!ssistera de droit 
pour tous les opposans : si aucun des créanciers n'est fonde 
en titre authentique , l'avoué le plus ancien des opposans 
fondés e!l titre privé assistera. 

• 9 I o. Si l'un des opposans avait des intérêts différens de 
ceux des autres, ou des intérêts contraires , il pourra assister 
en perwnne ou par un mandataire particulier, à ses frais; 
l'ancienneté sera définitivement réglée à la première vacation. 

9 I I. Les opposans pour la conservation des droits de 
leur débiteur ne pourront assister à la première vacation, 
ni concourir au choix d'un mandataire commun pour les 
autres vacations. 

9 I 2. Le conjoint commun en biens, les héritiers, f'exé
cuteur testamentaire et les légataires universels, -pourron t 
convenir du choix d'un ou deux notaires , et d'un ou deux 
com missaires priseurs ou experts • s'ils n'en conviennent 
pas , il sera procédé par un ou deu notaires , commissaires 
priseurs ou experts, suivant la nature des objets , nommés 
d'office par le président du tribunal de première instance. 
L'expert prêtera serment devant le juge de paix. 

9 I 3. Le procès-verbal de levée contiendra , 
1.

0 La date ; 2.
0 les nom , profession , demeure et 

élection de domicife du requérant ; 3. 0 énonciation de 
l'ordonnance délivrée pour la levée; 4, 0 énonciation de la 
sommation prescrite par l'article 907 ci-dessus; 5 .0 les com
parutions et dires des parties; 6. 0 la nomination des notaires, 
commissaires priseurs et experts qui doivent opért>r; 7 .0 les 
offres , par le gârdien , de représenter les scel lés sains et 
entiers, et les objets en évidence ; 8. 0 la reconn:1issance 
des sceliés s'ils sont sains et entiers, et, s'ils ne le so11t pas, 



( n, ) 
ctat des altérations, .sauf à se pourvoir ainsi qu'il appar
tiendra pour raison des·dites altérations ; 9. 0 les réquisitions 
à fin de perquisitions, le résultat <lesdites .perquisitions , et 
toutes autres qemandes sur lesquelles il y aura fieu de statuer. 

9 I 4- Les scellés seront levés successivement , et à fur et 
mesure de fa conftction de l'inventaire; ils seront réapposés 
à Ia fin de chaque vacation. 

9 I ) . On pourra néanmoins réunir les ohjets de même 
nature, pour être inventoriés successivement suivant leur 
ordre; ils seront, dans ce cas , replacés sous les sceliés. 

• 9 I 6. S'il est trouvé des objets ét papiers étrangers à là 
succession et _ réc)amés par des tiers, ils ~eront remis à qui 
il appartiendra; et s'ils ne peuvent être remis à l'instant, et 
qu'il soit nfressaire d'en foire la description , elle sera faite 
sur le procès-verbal des scellés, et non sur l'inventaire. 

9 I 7. Si là cause de l'apposition des scellés cesse avant 
qu'ils soient levés, ou pendant le cours de leur levé~, ils 
seront levés sans description. 

TJ.TRE III. 

De l'inventaire. 

918. L'inventaire peut être requis par ceux qui ont droit 
de requérir la levée du scellé. 

9 19. Il doit être fait en présence, 1 .~ du conf oint sur
l'ivant; 2. 

0 des héritiers présomptifs; 3. 0 de l'exécuteur tes-
tamentaire, si fe testament est connu; 4. 0 des donataires et 
légataires w1iversels ou à titre uriiversel, soit en propriété , 
soit en usufruit, ou eux dûment appelés, s'ils demeurent dans 
la distance de cinq myri_amètres; et s'fls demeurent au-delà, 
il sera appelé pour tous les absens, un seul notaire, nommé 
par le président du tribunal de premièreinstance, ponr reprc
senter les partiës appelées et défaillantes. • 

920. Outre les formalités communés à tous les actes 
devant notaires• 'l'inventaire contiendra, 

1 .• Les noms, professions et demeures des requérans , 
des comparans, des dé~ilians et des absens, s'ils sont connus, 
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du notaire appelé pour les représenter, du commissaire pri
seur et des experts, et mention de l'ordonnance qui commet 
I e notaire pour les absens et défai!Ians ; 

.2. 
0 L'indication des lieux où l'inventaire est fait; 

3.• La description et estimation des effets, laquelle sera 
faite à juste v:ileur et sans crue; 

4. 0 La désignation des qualité-s, poids et titre de l'argen
terie; , 

5. 0' La <lésigna tion des es.pèces en numeraire; 

6.0 Les papiers seront cotés par première et dernière; ils 
seront paraphés de la main d'un des notaires; et s'il y a des 
livres et registres de commerce, l'état en sera consta té, les 
feuillets en seront pareillement cotés et paraphés s'ils ne le 
sont, et, s'il y a des blancs clans les pages écrites, ils seront 
bâtonnés; 

7. 0 La déclaration des titres actifs et passifs; 

8. 0 La mention du serment prêté, fors de la dôture de 
l'inventaire, par ceux qui ont été en possession de s objets 
avant l'inventaire, ou qui ont habité la maison où sont 
lesdits objets, qu'ils n'en ont détourné, vu détourner, ni su 
qu'il en ait été détourné aucun. 

9.0 La remise de~ effets et papiers, s'il y a lieu, entre 
les mains de la personne dont on conviendra , ou qui à 
défaut sera nommée par le président du tribunal. 

92 I. Si, lors de l'inventaire, il s'élève des difficuftés, ou 
s'il est formé des réquisitions pour l'administration de la 
communauté ou de la succession, ou pour autres objets, et 
qu'il n'y soit déféré par les autres parties , les notaires 
délaisseront les parties à se pourvoir en référé devant le pré
sident du tribunal de première instance, sans qu'il puisse en 
être réfo·ré par les notaires. 

TITRE IV. 

De la Vente du mobilier. 

922 . . Lorsqu~ la vente des meubles dépendans dime 
succession aura Iie1,1, en exécution de l'article 8 26 du Code 
civil , cette vente sera faite dans les formes prescrites at~ titre 
lies Sai,ries exécu-tion.r. 
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9 2 3 · Il y sera érocédé sur la réquisition · de l'une des r 

parties ~ntéressées, én vertu de l'ordonnance du président 
du tribunal de première instance, et par un offieier public. 

924. On ap.peUera les parties ayant droit d'assister à 
l'inventaire , et qui demeureront ou- auront élu domicile 
dans la distance de cinq myriamètres : l'acte sera signifié 
au domicile élu. 

92 5. S'il s' élève des difficultés , il pourra être sta tué 
provisoirement en référé par le président du tribunal cle 
première instance. 

926. La vente se fera dans le lien où s;nt les effe ts , 
s'il n'en est autrement ordonné. 

' 927. La vente sera faite tant en absence que présence , 
et sans appeler personne pour les non-comparaps . 

928. Le procès-verbal fera mention de la présence ou 
de l'absenç_e du requérant. 

929. Si toutes les parties sont majeures , présentes et 
d'accord, et qu'il n'y ait aucun tiers intéressé , elles ne seront 
~bligées à aucune des formalités ci-~essus. 

TITRE V. 

Des Partages et Licitations. 

930. Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au par
tage, ou s'il s'élève des contestations soit sur le mode d'y 
procéder , soit sur la manière de le terminer ; si tous les 
cohéritiers ne sont pas présens , oti s'il y a parmi eux des 
interdits ou des mineurs , même émancipés , la partie fa 
plus diligente pourra former la d·emande devant ie tribunal 
dll lieu de l'ouverture de la succession. 

9 3 I. En cas de concurrence entre deux dem andeurs , 
la poursuite appartiendra à celui qui aura fait viser Ie 

, premier l'original de son exploit par le greffier du tribunâ( 
l~quel énoncera le_ jour et l'heure auxquels l'expI9it lui 
·aura été présenté. 

9 3 2. Si plusieurs mineurs_, parties au partage, ont de5 
s 

1 2 7 [, 
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intérêts opposés , il leur sera donné à chacun un tuteur 
spécial, et particulier. 

S'ils sont émancipés , il Iéur sera donné à chacun un 
curateur. 

Ces nominations seront faites conformément aux règles 
prescrites au titre des Avis de ptm:ns. 

9 j 3. Sur la demande portée à l'audience , le tribunal 
prononcera comme en matière sommaire, ou commettra, 
s'il y a lieu, pour les opérations du partage , un des juges, 
sur le rapport duquel les contestations seront décidées. 

Ce juge pourra faire lui-même le partage ou le renvoyer 
à · un notaire dont les parties conviendront ; et si elles 
ne s'accordent pas sur le choix , il sera nommé d'office 
par Je tribunal. 

0 n procédera devant Ie notaire conformément à l'ar
ticle 8 2 8 du Code civil. 

9 34. Le même jugement à rendre sur la demande 
en partage, ordonnera que les immeubles, s'il y en a, seront 
évalués par experts convenus, sinon nommés d'office, à 
l'effet de les estimer et de constater s;Ils peuvent se par
tager co1nmodément. 

9 3 5. II sera procédé aux nominations , prestations de 
serment et rapports d'experts, suivânt les formalités pres
crites au titre des Rapports d'experts, 

9 3 6. Le poursuivant demandera !'entérinement du 
,rapport par requête de simples conclusions d'avoué à 
avoué. Si le rapport constate que l'immeuble ne peut se 
partager commôdémen t , le tribunal ordonnera la vente, 
conformément à l'article 8 27 du Code civil. 

9 3 7. Pour parvenir à cette vente, le poursuivant dres~ 
sera et déposera au greffe le cahier des charges, contenant, 

1. 
0 Les nom , demeure et profes~ion du poursuiv:,mt , 

les nom et demeure de son avoué ; 
2.

0 Les noms, demeures et professions des colicitans ; 
3. 0 L'énonciation du jugement qui aura ordonné Ia 

vente; 
4, ° CeIIe des titres de propriété ; 
5. 0 La désignation sommaire des biens à vendre , et le 

prix de leur estimation ; 
G. 0 Les conditions de Ia vente. 
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Copie du cahi~r des charges sera signifiée aux avoués dei 

colicitans par un simple acte, huitaine avant le dépôt au 
greffe. 

93 8. Ce cahier sera lu à l'audience au jour indiqué 
par la signification qui en aura été faite ; et s'il s'élèv~ 
des difficultés , elles seront vidées à l'audience, sans aucune 
signification ni requête ; en même temps Ie tribunal fixera 
fe jour auquel il sera procédé à la première adjudication ou 
adjudication préparatoire. • 

Ce délai ne pourra être moindre d'un mois. Si Ies im
meubles sont situés ~ une distance éloignée du lieu où siége 
le tribunal , il est laissé à sa prudence de fixer un plus 
long délai. 

9 3-9. L'adjudication préparatoire sern indiquée par des 
placards, qui contiendront la désignation sommaire des biens, 
les noms, professiom et demeures du précédent propriétaire, 
du poursuivant et des colicitans, et les noms et demeures 
de leurs avoués. 

940. Ces placards seront apposés , par trois dimanches 
consétutifs , 

1.
0 A la principale porte de cl1aèun des bâtimens dont 

la vente sera poursuivie; 
2.

0 A la principale porte des communes de Ia situation 
des biens ; et à Paris, à la principale porte seulement d~ 
la municipalité dans i'arrondi~semem de laquelle les ·bien,s 
5011 t situés ; 

3 .0 A la porte de la justice de paix du lieu de l;i situation 
des immeubles; 

4.° A la porte extérieure du tribunal de la situa.tio1,1; 
5 .0 A celle du tribunal devant lequel la vente ,est pour

suivie. 

Les maires des communes où ces placards auront été 
apposés, les viseront et ce.rtif.ieront, sans fiais , sur .un exem
plaire qui restera joint au dossier. 

94 I. Copie <lesdits placards se.ra insérée dans un jqmrnaI, 
s'il y en a dans l'arrondissement ou dans le c_Iépar.tement. 
Cette insertion sera constatée ainsi qu'il est dit au ti-tre des 
Saisies immobiliaires. Elle sera faite quinze jours francs au 
moins avant le jour indiqué pour l'adjudication préparatoire. 

S 2 
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942. L'apposition des placards et l'insertioü aux jour
naux seront réirérées huit jours au moins avant l'adjudi
cation définitive. 

943. Au jour indiqué pour l'adjudication définitive, 
5Ï les enchères ne s'élèvent pas an prix de l'estimation, le 
tribunal pourra ordonner, sur la demande des parties inté
ressées, que l'immeuble sera adjugé au plus offrant, mêmeau
dessous de la prisée; à l'effet de quoi l'adjudication ser~ 
remise à un délai fixé par le juge , et qui ne pourra être 
moindre de quinzaine. 

Cette adjudication sera encore indiquée par des placards 
publics , apposés dans les communes , visés et certifiés 
comme il est dit ci-dessus , huit jours au moins avant l'ad
judication. 

944- Seront observées, au surplus , relativement à fa 
réception des enchères, à la forme de l'adjudicatiem et sés 
suites, les dispositions contenues dans les articles ....... . 
du titre des Saisies immobi!iaires. 

94 5. Si les experts estimei1t que le:; immeubles peuvent 
se partager commodément, ils indiqueront de quelle ma
nière, et fixeront chacune des parts qu'on peut en former , 
et la valeur de chacune <lesdites parts. 

946. Lorsque Ia situation des immeubles aura exrge 
plusieurs expertises distinctes, et que chaque immeuble aura 
été déclaré impartageable, il n'y aura cependant pas lieu à lici
tation, s'il résulte du rap_prochement des rapports que la 
totalité des immeubles peut se partager commodément. 

Dans ce cas et dans celui de l'article précédent, Ie tribunaf, 
en prononçant sur la demande en entérinement des rap
ports, ordonnera le partage. 

~947. Si la demancle en partage n'a pour objet que la divi
sion d'un ou de plusieurs immeubles sur lesquels les droits des 
intéressés soient déjà liquidés, les experts, en procédant à 
l'estimation, composeront les lots ainsi qu'il est prescrit par 
l'article 466 du Code civil; et après que leur rapport aura 
été èntériné, les lots seront tirés :m sort, soit devant le jug,e 
commissaire, soit devant un notau:e commis par le tribunal, 
dans les fo~mes indiquées ci-après. 

948. Dans les autres cas, le poursuivant fera sommer 
les copartageans de comparaître, au jour indiqué, devant le 
juge . commissaire, qui, s'il ne trouve pas à propos de faire 
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foi-même le partage, renverra les parties devant un notaire 
dont elles conviendront , ou qui sera nommé d'office p ar 
Je tribunal, à l'effet de procéder :lllx comptes , rapport, 
formation de masses , prélèvemens , composition, de lots et 
fournissemens , ainsi qu'il est ordonné par le Code civil, 
article 8 2 S. 

Il en sera de mên:i e après qu'il aura été procÉ:dé à Ia 
licitation , si le prix de l'acljuc.lication doit être confondu 

- avec d'autres ohjets cfans une masse commun€ de partage 
pour former la balance entre les divers lots. 

949. Le notaire commis dressera seul l'acte de liqui
dation et fournissement, sans qu'il ait besoin de l'assistance 
d\m second notaire ou de témoins ; et si les parties se font 
assister auprès de lui d'un conseil , les honoraires de œ
conseii n'entreront point dans les frais de partage et seront 
à leur charge. 

9 5 o. S'il s'élève des êiiffic.:ul tés dans le cours des opé
rations, le notaire dressera procès-verbal séparé des dires 
respectifs des parties , et les délaissera à se pourvoir devant 
le juge commissaire, auquel , à cet effet, il remettra son pro
cès-verbal. 

Si Ie juge renvoie les parties à l'audience, l'indication du 
jour où elles devront comparaître leur tiendra lieu d'ajour
nement. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, il ne sera fait aucune 
sommation. 

9 5 l. Lorsque la masse du partage , les rapports et 
prélèvemens à faire par chacune des parties intéressées 

' auront été étahlis par le notaire, suivant les articles 829, 
8 3 o et 8 3 1 du Code civil, les lots seront faits par l'un 
des coh!':ritiers , s'ils peuvent convenir entre eux sur le 
choix, et si celui qu'ils avaient choisi accepte la commission; 
dans ie cas contraire, le notaire, sans qu'il soit besoin d'a u
cune autre procédure, renverra les parties devant le juge 
commissaire , et celui-ci nommera un · expert. 

9 5 2. Le cohéritier choisi par les parties, ou l'expert 
nommé pour la formation des lots, en établira fa compo
sition par un rapport qui sera reçu et rédigé par le notaire 
à la suite des opérations précédentes, en conformité dei 
anides 8 2 8 et 8 3 4 du Code civil. 

Les parties pourront faire contre la composition des lots 
leurs rtclamations, sur iesquel!es il sera statué dans la même 

. 127 I. 
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forme que sur les autres contestations qui peuvent surve1fir 
dans les partages. 

9 J 3. Lorsque les lots auront été fixés, le poursuivant 
fera sommer les copartageans à l'effet de se trouver, à jour 
indiqué , en l'étude du notaire, pour assister à Ia clôture 
de son procès-verbal, en entendre lecture et le signer avec 
lui, si eIJes le petivent et le veulent. 

9 54. Le procès- verbal d'acte de partage sera remis 
par le notaire au juge commissaire, qui en fera son rapport 
au tribunal; et le tribunal statuera définitivement sur les 
droits des parties pour le tirage des lots, et la délivrance à 
faire de ceux qui leur écherront, et les renverra soit devant 
le juge commissaire, soit devant le même notaire. 

Le procès-verbal d'acte de partage sera retenu et conserv6 
au greffe. 

Si c'est le juge commissaire qui a procédé au partage, 
if en fera aussi son rapport au tribunal, qui statuera défi
nitivement ainsi et de fa manière qu'il vient d'être dit. 

9 5 5. Le jugement rendu sur le partage ne pourra 
point être attaqué par la voie de l'opposition huitaine 
après la signification qui en aura été faite au domicile des 
parties. 

II ne pourra l'être par la voie de l'appel, même par 
les parties défailian tes, trois mois après l'expiration. du délai 
qui vient d'être fixé pour l'opposition. 

9 5 6. Après l'expiration du délai pour • l'appel , ou 
même auparavant, si toutes les parties sont présentes et 
y consentent, les lots seront tirés au sort par les parties, 
ou elles dûment appelées. 

Si c'est devant le juge commissaire qu'elfes procèdent, 
les lots seront tirés, pour les parties non comparantes, 
par le greffier; si elles procèdent devant un notaire, ils 
le seront par cet officier. 

Les sommations qui auront été faites aux parties pour 
cet effet , et toutes -celles qu1l sera nécessaire de leur 
faire po1.1r les autres .opérations du partage, seront signifiées 
à leur domicile fors.qu'elles n'auront pas Gl.'av.oué, et par 
s-i1nple acte d'avoué à avoué :lorsqu'elles en aiuront cçm.stitué 
dans la cause. 

9 5 7. Les formalités ci - dessus seron·t applicables aux 
demandes et p<D1:1rsuiites de. li.citation ou ipartage ,par Utl 

COJ>ropriétajr~, dans les ca.s d'indiv.isiop. 
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9 5 8. N éanmoi11's , lorsque tous les copropnetaues ou 

cohéritiers seront majeurs, jouissant de leurs droits civils, 
présens ou dûment représentés, ils- pourront, soit avant 
l'instance, soit à toutes les époques, s'accorder pour procé
der de telle manière qu'ils aviseront. 

TITRE VI. 
Du Bln{fce d'inventaire. 

9) 9. Si l'héritier veut, avant de prendre qualité et 
conformément au Code civil ( 1 ) , se faire autoriser à pro
céder à la vente d'effets mobiliers dépendans de Ia succes
sion, il présentera à cet effet requête au président du tri
bunal de première instance tians le ressort duquel la Sl_1c
cession ést ouverte. 

La vente en sera faite par un officier public, après les 
affiches et publications ci-dessus prescrites ponr la vente du 
mobilier. 

960. S'il y a lieu à vendre des immeubles dépendans 
de la succession, l'héritier - bénéficiaire présentera au pn½
sident du tribunal de première instanc-e, une requête où ils 
seront désignés : cette requête sera communiquée au minis
tère public ; sur ses conclusions et Ie rapport d'un juge 
nommé à cet effet, il sera n::n1u jugement qui ordonnera 
préalablement que les immeubles seront vus et estimés par 
un expert nommé d'office. 

96 I. Si le ra.pport est régulier, if sera entériné sur 
requête par le même tribunal ; et sur- les conclusions du 
ministère public, le jugement ordonnera fa vente. 

Il sera procédé à ladite vente suivant les formalités pres
crites au titre de la Licitation. 

L'héritier bénéficiaire sera réputé héritier pur et simple , 
s'il a vendu des immeubles sans se conformer aux règles 
prescrites dans le présent titre. 

(4) Articles 793 et 794• 
rc La déclaration d'un héritier qui entend ne prendre cette 

» qualité que sous bénéfice d'inventaire, doit être faite au greffe 
» du tribunal civil de première -instance dans l'arrondissement 
,, duquel la succession s'est ouverte; elle doit être insnite sur le 
,, registre destiné à re·cevoir les actes de cette nature. 

,, Cette déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elle a été précédée 
» ou suivie d'un inventaire fidèle e't exact des biens.de la succession , 
~, dans les délais déter111inés par le Code civil, et dan& les forme5 
» ci-dessus prescrites. " 
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962. S'il y a lieu à faire procéder à la vent_e du mo

bilier et des rentes dépend ans de la succession, la vente sera 
faite suivant les formes.prescrites pour la vente de ces sortes 
de biens , à peine contre l'héritier bénéficiaire d'être réputé 
héritier pur et simple. 

96 3 . . Le prix de la vente du mobilier sera distribué 
par contribution entre les créanciers opposans , suivant les 
formalités indiquées au titre de la Distribution par contribution. 

964. Le prix de la vente des immeubles sera distribué 
suivant l'ordre des hypothèques. 

96 5. Le créancier, ou autre partiè Üttéressée, qui vou
dra obliger l'héritier bénéficiaire à donner caution, lui fera 
faire sommation , à cet effet , par acte extrajudiciaire signi
fié à personne ou domicile. 

966. Dans les trois jours de cette sommation , outre 
un four par trois myriamètres de distance entre le domicile de 
théritier et la commune où siége le tribunal , il sera tenu de 
pré sen ter caution au greffe du tribunal de l'ouverture de la suc
cession, dam la forme prescrite pour les réceptions de canton. 

967. S'il s'élève des difficultés relativement à la récep
tion de la caution, les créanciers provoquans seront repré• 
sentés par l'avoué le plus ancien. 

968. Seront observées, pour la reddition du compte du 
bénéfice d'inventaire , les formes prescrites au titre des Red
ditions rie comptes. 

969. Les actions à intenter :par l'héritier bénéficiaire 
contre la suc- cession, seront intentées contre les autres héri
tiers ; et s'il n'y en a pas, ou qu'elles soient intentées par tous, 
elles le seront contre un curateur au bénéfice · <l'iventaira , 
nommé en la même forme que le curateur à la succession 
vacante. 

TITRE VII. 
De la Re11011ciation à la Commu11autt ou à la 

- Succession. 

970. Les renonciations à communauté et à succession 
seront faites au greffe du tribunal dans l'arrondissement du
quel la dissolution sfe la communauté ou l'ouverture de fa 
succession se sera opérée, sur le registre prescrit par l'ar
ticle 7 8 4 du Code civil, et en conformité de l'article 1 4 5 7. 
dµ même Code , sans qu'il soit besoin d'autre formalité. 

TITRE VIII. 
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TITRE VIII. 

'Du Curateur à Succession vacante. 

97-1. Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire 
inventaire et pour délibérer ', il ne se présente personne 
qui réclame une succession, qu'il n'y a pas d'heritier connu-, 
ou que les héritiers connus y ont renoncé, cette succession 
est réputée vacante; elle est pourvue d'un curateur, confor
mément à l'article 8 1 2 du Code civil. 

972. En cas de concurrence entre deux ou plusieurs 
curateurs, le premier nommé sera préféré sans qu'il soit 
besoin de jugement. 

973. Le curateur est tenu, avant tout, de faire constater 
l'état de la succession par un inventaire, et de faire vendre 
les meubles suivant les formalhés prescrites aux titres de 
l'inventaire et de la Vente du mobilier. 

97 4. II ne pourra être procédé à la vente des im
meubles et rentes , que suivant les formes qui ont été pres
crites au titre du Bénéfice d'inventaire, 

97 5. Les formalités prescrites pour l'héritier bénéfi
ciaire, s'appliqueront également au mode d'administration 
et au compte à rendre par le curateur à fa succession 
vacante. 

LIVRE III. 

PROCÉDURES RELATIVES AUX 

FAILLITES. 

TITRE PREMIER; 

De /'Apposition du Scellé apres Faillite. 
976. DAN s le cas de faillite , tout créancier pourra 

requérir l'apposition des scellés. 
977. Il présentera , à cet effet , requête au président 

du tribunal de première instance du domicile du failli. 
978. Seront observées les formalités prescrites pour les 

scellés après ouverture de succession. 
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979. Si le failli , ou autre partie intéressée, demande 

que les livres et les effets prê·ts à échoir ne soient pas mis 
sous les scellés , il en sera référé au président du tribunal de 
première instance , qui statuera siir fa remise <lesdits livres 
et effets. 

980. Si la distraction est ordonnée , il sera fuit des
cription des effets : le livre-journal et les copies de lettres 
seront arrêtés par le juge de paix, qui constatera leur É:tat, 
bâtonnera les blancs, et dressera état sommaire des autres 
livres; la partie, ou celui à qui la remise sera faite <les livres 
et effets, s'en chargera sur Ie procès-verbal d'apposition. 

98 I. Ne pourront, ni la femme , ni !es p:uens ou 
_alliés du failli , être établis gardiens. 

TITRE II. 

De la Levée du Scellé apres Faillite, et de /'Homo
logation des Contrats d'union devant le Tribunal 
de pre'!1iere instance. 

982. Lt-s formalités pour parvenir à la levée seront, 
1. 0 Un réquisitoire sur le procès-verbal du juge de paix ; 
.2,

0 Une ordonnance de ce juge, indicative des jour et 
heure de fa levée ; 

3. 0 Une sommation âli failfi , à personne ou domicile , 
et aux opposans , au domicile élu. 

983. L'article 982, les paragraphes 2 et 3 de l'article 
98 3 , et les articles 984 et 98 5 , sont applicables au scellé 
a près faillite. 

984. Le procès-verbal contiendra en outre Ie récole
ment des objets dédits lors de l'apposition, et Ia description 
du surplus ; le récolemeut des livres et registres courans, et 
des effets actifs et décharges. 

A l'égard des autres papiers , ils seront enfermés sous 
double serrure , et Je tout déposé ainsi qu'il sera convenu 
entre le débiteur et ses créanciers. En cas de difficulté , il y 
sera statué sur référé du tribunal de première instai1ce , 
conformément aux articles 973 

1

et 974. 

98 5. Aucw1 acte , contrat ni délibératism des créan
ciers, ne pourra s'exécuter, ni être opposé en justice, s'il 
n'a été homologué par le tribunal de première instance , 
sur requête à cet effet, à laquelle seront jointes 

1
expéditions 
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du bilan el de l'acte., contrat ou cldibération, et des procès
verbaux: de vérification et affinnation. 

986. Le jogelne~t d'homologation pr<lonnera que 
l'acte, contrat ou délibération, sera exécuté avec les signa
taires, mais non contre l'=s refus ans; sauf à demander contre 
ceux-ci l'exécution provisoire à l'audience, à bref délai, en 
vertu de permission de juge, si le cas requiert ctlérité. 

987. L'homologation ne pourra êtn; ordonnée contre 
les refusans , si le contrat n'est signé par les trois quarts 
en somme , au moins , des créanciers vérifiés et affirmés . 

988. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires ne 
pourront être contraints · d'entrer en composition , remise 
ou atermoiement, pour les biens sur lesquels ils ont privi
lége ou hypothèque. Réciproquement, leurs signatures aux 
contrats ou délib~rations des créanciers ne seront point 
comptées pour former les trois quarts de la créance totale, à 
moins qu'ils ne renoncent à leurs priviléges et hypothèques. 

989. Les créanciers du failli qui auront recours contre 
ses coobligés , cautions et leurs certificateurs , ne pourront 
être forcés par les autres d'y renoncer. 

990. Les créanciers dont les titres donnent lieu à la 
contrainte par corps, ne pourront être forcés d'y renoncer 
par les trois quarts en somme des créanciers n'ayant pas de 
dettes de même nature. • 

99 I. Les deniers comptans . et ceux: de la . vepte des 
biens seront mis entre les mains des dépositaires qui auront 
été nommés par les créanciers. 

992. Si les créanciers ne sont unis, pourront les juges , 
sur la demande du failli ou d'un créancier, commettre l'un 
des créanciers solvables , et , à défaut , un -tiers , séquestre 
des biens du failli, pour en faire le recouvrement, les gérer 
et administrer. 

TITRE II. 

Du Bénéfice de cession. 

99 3. Les débiteurs qui seront en cas de réclamer fa 
cession judiciaire accordée par l'article 126 8 du Code civil , 
seront tenus, à cet effet, de déposer au greffe du tribunal où 
la demande sera portée , leurs bilan , leurs livres , s'ils en 
ont , et leurs titres actifs. 

T 2. 

I 27 I. 
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994. Le débiteur se pourvoira devant le tribunal de 

son premier domicile. 

9 9 5. La demande sera communiquée au mini~tère 
public; elte ne suspendra l'effet d'aucune poursuite, sauf 
aux juges à ordonner , parties appelées, qu'il sera sursis 
prnvisoirement. 

, 996. Le débiteur admis au bénéfice de cession sera 
tenu de réitérer sa cession en personne, et non par procu
reur , ses créanciers appelés , à l'audience du tribunal de 
commerce de son domicile; et s'il n'y en a pas, à la maison 
commune, un jour de séance: la déclaration du débiteur sera 
constatée, dans ce dernier cas, p:n procès-verbal de l'huissier, 
qui sera signé par le maire. 

997. Sr le débiteur est détenu, le jugement qui l'ad
mettra au bénéfice de cession, ordonnera son extraction, 
avec les précautions en tel cas requises et accoutumées, à 
l'effet de faire sa déclaration conformément à l'article pré
cédent. 

998. Les nom , prénoms , profession et demeure du 
débiteur, seront insérés dans un tableau public à ce des
tiné, placé dans l'auditoire du tribunal de commerce de 
son domicile, ou· du tribunal de première instance qui en 
fait les fonctions, et dans le lieu des séances de la maison 
commune. 

999. La cession ne libère que de la contrainte par corps; 
les créanciers conservent leurs droits sur les biens que le débi
teur pourrait acquérir postérie,urement. 

I 000. Le jugement qui admettra au bénéfice de cession 
vaudra pouvoir aux créanciers, à l'effet de faire vendre les 
biens meubles et immeubles du débiteur; et il sera procédé 
à cette vente dans les formes prescrites pour les héritiers sous 
bénéfice d'inventaire. 

I 00 I. Ne pourront être admis au bénéfice de cession, 
les étrangers , les s tellionataires, les banqueroutiers fra~du
Ieux, les personnes . condamnées pour cause de vol ou d'es
croquerie, ni les personnes comptables, tuteurs, adminis
trateurs et dépositaires. 



LIVRE IV. 

PROCÉDURES DIVERSES, 

TITRE PREMIER. 

Des Arbitrages. 

ART. I 002. Toutes personnes peuvent compromettre sur 
les droits clont elles ont la libre disposition. 

1003. On ne peut compromettre sur les dons et legs 
d'alimens, logement et vêtemens; sur les séparations d'entre 
mari et femme , divorces, questions d'état , ni sur toutes 
les contestations qui sèraient sujettes à communication an 
ministère public. 

I 004. Le compromis pourra être fait par procès-verbal 
devant les arbitres choisis, ou par acte devant notaire, on 
sous signature privée. 

I 00 5. Le compromis désignera les objets en litige et 
les noms des arbitres, à peine de nullité. 

I 006. Le compromis sera valahle, encore qu'il ne fixe 
pas de délai; et en ce cas, la mission des arbitres ne durera 
que trois mois, du jour du compromis. 

I 007. Pendant le délai de l'arbitrage , les arbitres ne 
pourront être révoqués que du consentement unanime des 
parties. 

I 008. Les parties et les arbitres suivront, dans la pro
ctdure , les délais et les formes établis pour les tribunaux, si 
les parties n'en sont autrement convenues. 

I 009. Les parties pourront , lors et depuis le com
promis, renoncer à f'appel. 

Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou sur requête civile, 
le jugement arbitral sera définitif et sans appel. . 

1 O I O. Les actes de l'instruction, et les procès-verbaux 
du ministère des arbitres, seront faits par tous les arbitres, 
si le compromis ne les autorise à commettre l'un d'eux. 

I O I l. Le compromis finit, 1 .
0 par le décès, refus, 

déport ou empêchement d'un des arbitres, s'il n'y a clause 
qu'il sera passé outre, ou que le remplacement sera au 

I 2 7 I. 
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choix des parties ou au choix de l'arbitre ou des arbitres 
restans; 2.

0 par l'expiration du délai stipulé, ou de celui de 
trois mois, s'il n'en a pas été réglé; 3 .0 par le partage, ~i 
les arbitres n'ont pàs Ie ·pouvoir de prendre un tiers arbitre. 

I O 12. Le décès, lorsque tous les héritiers sont majeurs, 
ne mettra·pas fin au compromis; le délai.pour instruire et juger 
sera suspendu pendant celui pour faire inventaire et délibérer. 

l O I '3. Les arbitres ne pourront se déporter si leurs 
opérations sont commencéts : ils ne pourront être récus ts 
si ce n'est pour cat1se survenue depuis le compromis. 

I O 14. S'il est formé inscription de faux, même pure • 
ment civile , ou s'il s'élève quelque incident criminel , lts 
arbitres délaisseront les parties à se pourvoir, et les délais 
de l'arbitrage continueront à courir du jour du jugement de 
l'incident. 

I O l 5. Chacune des parties sera tenue de produire ses 
défenses et pièces, quinzaine au moins avant l'expiration du 
délai du compromis ; et seront tenus les arbitres de juger 
sur ce qui aura été produit. 

Le jugement sera signé par chacun des arbitres, et dans 
le cas où il y aurait plus de deux arbitres , si la minorité 
refusait de le signer, les autres arbitres en feraient mention, 
et le juge111,=11t aura le même effet que s'il avait été signé 
par chacun des arbitres. 

Un jugement arbitral ne sera, dans aucun cas, sujet à 
l'bpposition. . 

I O ! 6. En cas de partage, les arbitres autorisés à nommer 
un tiers seront tenus de le faire par la décision qui prononce 
le partage : s'ils ne peuvent en convenir , ifs le déclareront 
surfe procès-verbal, et le tiers sera nommé par le président 
du tribunal qui doit ordonner l'exécution de la décision 
arbitrale. 

Il sera , à cet effet, présenté requête par la partie Ia plus 
diligente. 

Dans les deux cas, les arbitres divisés seront tenus de 
rédiger leur avis distinct et motivé , soit dans le même 
procès· vetbal, soit dans des procès-verbaux séparés. 

IO 17. Le tiers-arbitre sera tenu de juger dans le mois 
du jour de son acceptation , à moins que ce délai n'ait eté 
prolongé par l'acte de la nomination; if ne pourra pro
noncer qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés, qui 
seront sommés de se réunir à cet effet. 

Si tous les arbitres ne se réunissent pas , le tiers-arbitre 
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prononcera seul, et néamoins il seratenu de se conformer à 
l'un des avis des autres arbitres. 

1 0 I 8. Les arbitres et ·tiers-arb:tres décideront, d'après 
les règles du droit, à moins que le compromis ne leur donne 
pouvoir de pr0110ncer comme amiables compositeurs. 

1019. Le jugemèni arbitral sera rendu exécutoire par 
une ordonnance du président du triLunal de première ins
tance dans le ressort duquel il a été rendu : à cet effet, la 
minute du jugement sera déposée dans !es trois jows , par 
l'un des arbitres, au greffe du tribunal. 

S'il avait été compromis sur l'appel d'un jugement, fa 
décision arbitrale sera déposée au greffe dn tribunal d'apptl, 
et l'ordonnance rendue par le pri:sident de ce tribunal. 

Les poursuites pour les frais du dépôt et les droits d'en
registrement ne pourrout être faites que contre les parties. 

1 020. Les jugemens arbitraux , même ceux prépara
toires , ne pourront être exécutés qu'après l'ordonnance 
qui se1a accordée à cet effet par lè président du tribunal, 
au bas ou en marge de la minute , sans qu'il soit besoin 
d'en communiquer au ministère public ; et sera ladite or
donnance expédiée ensuite de l'expédition de la décision. 

La connaissance de l'exécution du jugement appartient 
au tribunal qui a rendu l'ordonnance. 

I 02 T. Les jug emens arbitraux ne pourront, en aucun 
cas , être oppo:;és à des tiers. · 

I 02 2. L'appel des jugemens ,,,-arLitré.Ux sera porté, 
voir, devant les tribunaux de première instance pour les 
matières qui, s'il n'y eût point eu d'arbitrages, eu~sent 
été, soit en premier soit en dernier ressort, de la compé
tence des juges de paix , et devant les cours d'appel 
pour les matières qui eussent été, soit en premier soit en 
dernier ressort, de la compétence des tribunaux de première 
instance. 

I 02 3. Les règles sur l'exécution provisoi~e des juge
mens des tribunaux ~ sont applicables aux jugemens arbi
traux. 

I 024. Si l'appel est rejeté , l'appelant sera condamné 
à la même amende que s'il s'agissait d'un jugement dès 
tribunaux ordinaires. 

102 5. La requête civi-le pourra être prise cont~e les 
)ugeme1:is arbitraux, cla!)s les délais, formes et_ cas ·ci-devant 
désignés pour les jugemens des tribunaux ordinaires. 

1 27 r . 
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1026. Ne pourront cependant être proposés pour ou

vertures , 
1. 

0 L'inobservation des formes ordinaires , si les parties 
n'en étaient autrement convenues. 

2. 
0 S'il a eté prononcé sur choses non demandées, sauf à 

se pourvoir en nullité, suivant l'article ci-après. 
1027. Il ne sera besoin de se pourvoir par appel ni 

requête civile dans les cas suivans : 
1 .

0 Si le jugement a été rendu sans compromis, ou hors 
des term es du compromis ; 

2.
0 S'il l'a été sur compromis nul ou expiré ; 

3 .0 S'il n'a été rendu que par quelques arbitres non auto
risés à juger en l'absence des autres ; 

4. 0 S'il l'a été par un tiers sans en avoir conféré avec 
les arhitres partagé.s ; 

5 .0 Enfin s'il a été prononcé sur choses non demandées, 
Dans tous ces cas , les parties se pourvoiront par op

position à l'ordonnance d'exécution, devant le tribunal qui 
l'aura rendu, et demanderont la nullité de l'acte qualifié 
jugemmt arbitra!. 

I 02 8. La requête civile sera portée à la cour d'appel 
du ressort. 

TITRE II. 

Dispositions générales. 

I 029. Aucune des nullités, amendes et déchéances pro
noncées dans le présent Code n'est comminatoire. 

l 03 o. Aucun exploit ou acte de procédure ne pourra 
être déclaré nul, si la nullité n'en est pas formellement 
prononcée par la loi. 

Dans les cas où la loi n'aurait pas prononcé la nullité, 
l'officier ministériel pourra, soit pour omission, soit pour 

_ contravention , être condamné à une amende qui ne sera 
pas moindre de cinq francs et n'excédera pas cent francs. 

103 I. Les procédures et les actes nuls ou frustatoires 
et les actes qui auront donné lieu à une condamnation 

• d'amende, seront à la charge ~es officiers ministériels qui 
les auront faits, lesquels seront en outre, suivant l'exigence 
des cas , passibles des dommages et intérêts de la partie. 

1032. Les communes et les établissemens publics seront 
tenus, 
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tenus, pour former une demande en jnstice, de se confor
mer aux lois administratives. 

I O 3 3. Le délai général fixé pour les ajournemens , les 
• citations , sommations et autres actes faits à personne ou 
domicile, sera augn1enté d'un jour , à raison de trois my
riamètres de distance; et quanèl il y aura lieu à voyage ou 
envoi et retour, l'augmentation sera du double. 

Le jour de la signification ni celui de l'échéance ne sont 
comptés pour le délai. 
. I 0 3 4. Les sommations pour être présent aux rapports 
d'experts , ainsi que les assignations données en vertu de 
jugement de jonction, indiqueront seuleme1:1t le lieu , ~e 
jour et l'heure de la première vacation ou de la première 
audience; elles n'auront pas besoin d'être réit_érées, quoique 
la vacation ou l'audience ait été continuée à un autre jour. 

I 0 3 5. Quand il s'agira d@ recevoir un sennent, une 
caution, de procéder à une enquête, à un interrogatoire sur 
_faits et articles, de nommer des experts, et généralement 
de faire une opération quelconque en vertu d'un jugement, 
et que les parties ou les lieux contentieux seront trop éloi
gnés, les juges pourront commettre un trib~nal voisin, un 
juge, ou même un juge de paix, suivant l'exigence des 
cas; ils pourront même autoriser un Lribuual à nommer , 
soit un de ses membres , soit un juge de paix , pour pro• 
céder aux opérations ordonnées. 

l 03 6. Les tribunaux, suivant la gravité des circonstanceS'.., 
pourront, dans les causes dont ils seront saisis, prononcer, 
même d'office; des · injonctions, supprimer des écrits, les 
déclarer calomnieux, et ordonner l'impression et l'affiche 
de leurs jugemens. • 
. 1037. Aucune signification ni exécution ne pourra 
être faite, depuis le 1 !' octobre jusqu'au 3 1 mars, avant 
six heures du matin et après six heures du soir; et depuis 
le 1 .er avril jusqu'au 3 o septembre, avant quatre heures 
du matin et après neuf heures dn soir ; non plus que les 
jours de dimanche et fêtes légales, si ce n'est en vertu de 
permission du juge , dans le cas où il y aurait péril en la 
demeure. 

I 0 3 8. Les placards dont l'affiche est ordonnée par dif
férens titres du présent Code, et qui seront apposés dans 
les communes divisées en plusieurs municipalités, le sero1~ 
à la porte du lieu des séances de ,chacune de ces munici~ 
-palités~ 

V 
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1039. Les :ivoués qui ont occupé dans les causes oti 

il est intervenu des jugemens définitifs , seront tenus d'oç- . 
cuper sur l'extcution de ces jugemens, sans nouveaull 
pouvoirs , pourvu qu'elle ait lieu dans l'année de la pro-. 
nonciation des jugemens. 

I 040. Toutes significations faites à des personnes pu
bliques , préposées pour les recevoir, seront visées par elles 
sans frais sur l'original. 

En cas de refus, l'original sera visé par Je procureur 
impérial près le tribunal de première instance de leur 
domicile. Les refusans pourront être comdnmnés sur les 
conclusions du ministère public, à une amende qui na 
pourra être moindre de cinq francs. 

1041. Tous actes et procès-verbaux du ministère du juge 
seront faits au lieu où siége le tribunal : le juge y sera 
toujours assisté du greffier, qui gardera les minutes , et 
dt!ivrera les expéditions : en cas d'urgence , le juge pourra 
réponnre en sa demeure les requêtes qui lui seront pré
sentées, le tout sauf l'ex1:cution des dispositions portées 
au titre des référés, 

I 042 .. Le présent Code sera exécuté à dater du 1 .C' 
janvier 1 807 ; en conséquence tous procès qui seront 
intentés depuis cette époque, seront instruits conformément 
à ses dispositions; toutes lois, coutumes, usages et régie .. 
mens relatifs à la procédure ci•vile, seront abrogés. 

1043. Avant cette époque il sera fait un ou plµsieurs 
réglemens d'administration publique sur les frais de pro
cédure. Ces réglemens seront exécutés pendant trois ans 
au plus , et présentés ensuite en forme de loi, avec lei 
modifications qui auront paru néceisaires. 

À PA-RIS, DE L.'..IMIPRI MERIE IM.PÉRIALE, 

15 Janvier 1806. 
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